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Classement sonore des infrastructures  

Les arrêtés préfectoraux portant classement sonore des infrastructures de transports terrestres sont 

annexés au PLUi (Tome 6 – pièces 6-4). Ils comportent notamment des dispositions relatives à l’isolation 

acoustique des construction*s. 

Secteurs de protection des puits de captage  

Au sein des secteurs de protection de captage et des champs captant délimités au Plan des contraintes 

et nuisances (Tome 6 - pièces 6-4) s’imposent les arrêtés préfectoraux annexés au PLUi. 

Ils définissent des périmètres de protection immédiats et des périmètres de protection rapprochés et 

éloignés dans lesquels des limitations des usages du sol sont définies au sein des arrêtés.  

Site Patr imoniaux Remarquables (SPR)  

Le territoire du PLUi de Mond’Arverne Communauté est concerné par les SPR de  : 

• La Sauvetat, 

• Saint-Saturnin, 

• Vic le Comte 

Ces documents établissent des dispositions règlementaires complémentaires au règlement du PLUi. Au 

sein de ces périmètres, le pétitionnaire doit également se reporter au règlement du SPR concerné, 

annexé au PLUi (Tome 5 – 5-2 AVAP / SPR). 

Le règlement du PLUi et celui du SPR s’appliquent de concert. En cas de contradiction entre les deux 

règlements, la règle la plus contraignante sera celle qui prévaudra. 

Charte architecturale et  paysagère –  Chaîne des Puys Fai l le de  Limagne  

Cette charte se compose d’une partie diagnostic et d’une partie préconisations  

Divisées en six fiches techniques découlant du diagnostic, ces préconisations servent non seulement à 

épauler la rénovation et la revitalisation du tissu ancien, mais aussi et surtout à adresser des réponses 

aux enjeux du tissu récent, dont l’essence est aujourd’hui remise en question par les nouveaux besoins, 

Ces préconisations accompagnent les enjeux globaux en matière de protection des paysages, de la 

biodiversité, et en matière de la transition énergétique et de densification. 

Ces préconisations peuvent utilement consultées pour tout projet de construction* et de réhabilitation*. 
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Les éléments de patrimoines bâtis  et géologiques (L 151 -19) 

 

Règles générales 

Les éléments du patrimoine vernaculaire et géologique sont identifiés dans le règlement graphique du 
PLUi au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, 
pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural, 
doivent être protégés, conservés et mis en valeur. 
La liste des éléments de patrimoine vernaculaire et 
géologique à protéger se trouve dans les cahiers communaux 
en annexe*s du règlement écrit. 
Les éléments du patrimoine vernaculaire et géologique sont 
identifiés dans le règlement graphique du PLUi au titre de 
l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou architectural, doivent être 
protégés, conservés et mis en valeur. 
La liste des éléments de patrimoine vernaculaire et 

géologique à protéger se trouve dans les cahiers communaux en annexe*s du règlement écrit. 
 

Catégorie Prescriptions 

Patrimoine 
géologique 

En complément du classement du site de la Montagne de la Serre et ses coulées 
adjacentes qui porte sur les parties non urbanisées, des éléments géologiques 
répertoriés dans les hameaux (DREAL) sont représentatifs de l’histoire géologique 
singulière du territoire et de la nature du sous-sol. Ces éléments sont à préserver et 
à valoriser. 

Tous travaux et aménagements aux abords de ces objets géologiques susceptibles 
de modifier ou supprimer ces éléments protégés doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable en vertu de l’article R.421-23 du code de l’urbanisme. 

Patrimoine 
vernaculaire 
à préserver 

 

Tous travaux ayant pour effet de modifier ou supprimer ces éléments protégés 
doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en vertu de l’article R.421-23 du code 
de l’urbanisme. 
De plus, tous travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou 
partie des éléments de paysage et du patrimoine bâti identifiés en application de 

l’article L.151-19, doivent être précédés d’un permis de démolir, selon les dispositions 
de l’article R.421-28 du Code de l’Urbanisme.  
Ces éléments de « petit patrimoine » répertoriés au PLUi, faisant partie intégrante de 
l’histoire du territoire, sont à mettre en valeur et à préserver. Toute modification ou 
réhabilitation*, ainsi que la rénovation ou l’extension* de bâtiment*s existants devra 
: 

• Permettre de maintenir la lisibilité des spécificités morphologiques et 

architecturales de ces éléments bâtis ; 

• Respecter l’implantation et les dimensions originelles ; 

• Respecter ou restituer les caractéristiques architecturales principales 

originelles (volume, percements, modénature, teintes) du bâtiment*, en 

excluant tout pastiche. 
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Les éléments de patrimoines paysagers (L 151 -23) 

 

Catégories Représentation Prescriptions 

Espaces 
Boisés 
Classés 

 

Les espaces boisés classés figurant au document 
graphique sont soumis aux dispositions de l’article L.130-
1 et suivants du Code de l’Urbanisme concernant les 
coupes et abattages d'arbres. 
 
Toute construction* doit être implantée à une distance 
minimum de 10 mètres par rapport à la limite des Espaces 
Boisés Classés identifiés sur les plans de zonage du PLUi. 

Espaces végétalisés à valoriser* (EVV) 
Il s’agit d’ensembles végétaux ou d’éléments isolés à protéger, à mettre en valeur ou à 
requalifier, pour leur rôle dans le maintien des équilibres écologiques et/ou d’îlot de 
chaleur, ou bien pour leur qualité paysagère. 
La coupe et l’abattage d'arbres repérés au titre des articles L.151-19 du code de 
l'urbanisme sont soumis à déclaration préalable, sauf dans des cas exceptionnels listés 
dans le code de l’urbanisme (art R.421-23-2) et liés à la sécurité des biens et des 
personnes, ou à la gestion forestière. 
Par ailleurs, tout projet réalisé sur un terrain concerné par l'inscription d'un tel espace ou 
d’un arbre isolé est conçu, tant dans son organisation, son implantation, sa qualité 
architecturale, que dans l'aménagement des espaces libres, en prenant en compte les 
caractéristiques paysagères ou la sensibilité écologique du lieu. 
 

Bois et 
bosquets  

Les boisements identifiés doivent être protégés, 
conservés mais également renouvelés quand nécessaire. 

Pour les plantations mélangées, un renouvellement pied 
par pied au fil du temps doit permettre le maintien du 
couvert et de la biodiversité. Des plantations 
prévisionnelles en lisière quelques années avant des 
coupes prévisibles peuvent être envisagées. La diversité 
des essences utilisées doit au minimum être équivalente 
à celle des boisements renouvelés. 
La suppression d'un boisement protégé entraine 
l'obligation de replanter un boisement composé 
d'essences variées, locales ou adaptées au site, en 
excluant les espèces exotiques envahissantes. 
Aucune construction* n’y est autorisée. 
Les défrichements sont soumis à autorisation dans les 
espaces boisés non classés conformément à l'article 
L.311-1 du Code Forestier. 
 

Pelouses 
sèches  

Dans ces espaces, seuls sont autorisés : 

- Les aménagements et construction*s légers en 
lien avec la mise en valeur écologique du site. 

- La réalisation de construction*s démontables 
sur les terrains ou parties de terrain déjà 
aménagés 

Hormis dans les zones de reconquête agricole (Ar) où : 

- Les construction*s légère*s et démontables 
nécessaires à l’activité agricole ou au stockage 
sont autorisées selon les dispositions de cette 
zone. 
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Catégories Représentation Prescriptions 

Patrimoine 
végétal et 

paysager  

 

Il s’agit des espaces représentant un intérêt particulier 
pour le paysage, le maintien et la perméabilité des sols 
et la fonctionnalité écologique du site. Ils doivent 
conserver leur aspect naturel et végétal prédominant :  

- Au moins 80 % de leur superficie doivent être 
maintenus en espaces libres perméables, 
espaces verts ou liaisons douces non 
imperméabilisées ; 

- Un maximum de 20 % de leur superficie peut 
faire l'objet d'une minéralisation (cheminement 
piétonnier, piscines, terrasses, escaliers, allées, 
clôtures, etc.) ;  

- Les aménagements en lien avec l’usage du site 
et/ou sa mise en valeur touristique sont 
autorisés ; 

- Les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou 
répondant à un intérêt collectif sont autorisés. 

 
Sont autorisées les aménagements liés et nécessaires à 
l’entretien, à la traversée et à la valorisation des cours 
d’eau. 
 
Lorsque les espaces concernés sont des ripisylves, la 
préservation de leur fonctionnalité et de la végétation 
existante* doit être respectée. Seuls sont autorisés les 
travaux d’entretien visant à améliorer le fonctionnement 
écologique du milieu et du cours d’eau.  

Alignement*s 
d’arbres et 

haies  

Les alignement*s d’arbres et les haies repérés au plan de 
zonage structurent les paysages ouverts et sont des 
supports pour le déplacement de la faune. En bordure de 
voirie, ils rythment les cheminements et qualifient les 
entrées de bourgs et de villages. Ces alignement*s 
végétaux sont à conserver, à compléter ou à créer.  

- Le percement est possible pour permettre 
l’accès* si l’abattage ne représente pas plus de 
7 mètres linéaires de la haie ; 

- Les alignement*s peuvent être déplacés et 
doivent être remplacés en cas de destruction 
dans un ratio de 1 pour 1, en privilégiant la 
même unité foncière* et/ou jusqu’à une 
distance maximale de 500 m. 

Une dérogation à l’obligation de compensation peut être 
faite pour des raisons de sécurité publique, de visibilité 
routière ou encore d’état phytosanitaire des arbres. 
 

Arbres 
remarquables  

Les arbres remarquables marquent le paysage et 

l’ambiance du quotidien des usagers du territoire. 
Implantés dans les espaces verts, les parcs privés ou 
publics, ils ont un intérêt particulier d’un point de vue 
écologique et paysager. Ils doivent être préservés. 
Tout aménagement aux abords d'un élément végétal 
protégé ne doit pas modifier les conditions physiques sous 
la couronne du sujet protégé : 

- ne pas compacter, tasser ni imperméabiliser le 
sol (pas de circulation, de stockage de 
matériaux, etc.) ; 

- ne pas endommager le système racinaire de 
l’arbre protégé, sur une distance minimale 
correspondant au houppier + 2 m, que les 
racines soient sous le domaine public ou privé. 
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Catégories Représentation Prescriptions 

Cette distance peut être plus importante afin 
d’assurer les conditions de pérennité adaptées 
à l’espèce compte tenu de ses caractéristiques ; 

- ne pas terrasser de tranchée ni de 
remblaiement. 

 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration 
préalable et ne peuvent être autorisés que s’ils sont 
motivés par un état phytosanitaire ne permettant pas son 
maintien et/ou par la sécurisation des biens et personnes. 
 

Zones 
humides 

 

Les zones humides identifiées dans le règlement 
graphique du PLUi, au titre de l'article L.151-23 du Code 
de l’Urbanisme, doivent être préservées au regard de 
l’intérêt écologique et du rôle fonctionnel qu’elles assurent 
(régulation hydraulique (rétention-restitution), rétention 
des sols, filtration). 
Sont interdits dans l’emprise de ces zones humides : 

• Les remblais et les déblais quelle qu’en soit la 

surface et l’épaisseur, sauf dans le cas de la 

mise en valeur, l’entretien ou la restauration du 

milieu. Ces travaux doivent être conduits de 

façon à conserver ou permettre la 

reconstitution de la richesse du milieu et à 

veiller à son renouvellement spontané ; 

• Le drainage ; 

• L’imperméabilisation des sols, partielle ou 

totale ; 

• Les construction*s et installations nouvelles ; 

• Les stockages et dépôt de matériaux. 

 

Sont admis sous conditions :  
- Les aménagements légers et démontables de 

valorisation écologique, paysagère et 
pédagogique des milieux ; 

- L’adaptation et la réfection des construction*s 
existante*s à condition que cela n'entraîne pas 
une augmentation de l'emprise au sol* du 
bâtiment* ; 

- Les travaux, aménagements et construction*s 
de faible importance d’intérêt général visant la 
sécurité des biens et des personnes. 

Par ailleurs, la végétation existante* devra être 
maintenue, exceptée dans les cas avérés d'espèces 
invasives ou de travaux visant spécifiquement à 

l’amélioration de leur fonctionnement écologique. 
 
En cas de projet, une étude complémentaire répondant 
à l’arrêt du Conseil d’Etat n°386325 du 22 février 2017 
(précisé par la note technique de 26 juin 2017) est requise. 
Si la zone humide* est confortée, la règlementation 
préalablement exposée s’applique. Dans le cas où la 
dégradation ou la destruction d’une zone humide* 
est inévitable, des mesures de restauration et/ou 
de compensation correspondant aux dispositions 
fixées par les documents en vigueur devront être 
réalisées.  
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Catégories Représentation Prescriptions 

Plans d’eau 
 

En application de la loi Montagne, les parties naturelles 
des rives des plans d’eau naturels ou artificiels d’une 
superficie supérieur à 1500 m² sont protégées sur une 
distance de trois cents mètres à compter de la rive. Cette 
protection des plans d’eau a été étendue à l’ensemble des 
communes de Mond’Arverne Communauté pour les parties 
naturelles présentes dans la bande de 300m à compter 
des rives des plans d’eau naturels ou artificiels d’une 
superficie supérieure à 500 m² et inférieure à 1000 
hectares 
Dans ces zones de protection, peuvent uniquement être 
autorisés :  

- Un équipement culturel dont l’objet est 

directement lié au caractère lacustre des lieux ; 

- Des installations à caractère scientifique si 

aucune autre implantation n’est possible ; 

- Des équipements d’accueil et de sécurité 

nécessaires à la pratique de la baignade, des 

sports nautiques, de la promenade ou de la 

randonnée ; 

- Des projets visés au 1° de l’article L. 111-4. 

Dès lors que les projets visés ci-dessus ont fait l’objet 
d’une étude spécifique, avec un avis de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 
(CDNPS) pour les communes soumises aux dispositions de 
la loi montagne. 
Sont interdits toutes construction*s, installations et routes 
nouvelles ainsi que toutes extractions et affouillements. 

 

Terre 
d’intérêt 
viticole  

Les terres d’intérêt viticole constituent une priorité au 
regard des grands équilibres au sein des espaces naturels, 
agricoles et forestiers. 
Le maintien de ces terres est essentiel. Seules y sont 
autorisées les construction*s et les installations 
techniques liées directement à l’exploitation viticole. 

 

Division foncière  :  Application de l ’article R. 151 -21 al .  3 du code de l ’urbanisme  

Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction**, sur une unité foncière* ou sur plusieurs 

unités foncières contiguës, les dispositions du présent règlement s’appliquent à chaque terrain issu d’une 

division en propriété ou en jouissance, sauf mention contraire indiquée dans les articles du règlement.  

 

Appl icat ion des  règles  des  lot issements  

Conformément à l’article L442-14 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ne peut être refusé 

ou assorti de prescriptions spéciales sur le fondement de dispositions d'urbanisme nouvelles 

intervenues dans un délai de cinq ans, suivant : 

• La date de la non-opposition à la déclaration préalable, lorsque le lotissement a fait l'objet d'une 
telle déclaration ; 

• L’achèvement des travaux constaté dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, 
lorsque le lotissement a fait l'objet d'un permis d'aménager. 

 

Conformément à l’article L442-9 du Code de l’Urbanisme, les règles d'urbanisme contenues dans les 

documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les 

clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques 
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au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir, si, à cette date, le 

lotissement est couvert par un PLUi ou un document d’urbanisme en tenant lieu. 

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de 

s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document 

d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour 

l'accès* au logement et un urbanisme rénové. 

En application de ces deux articles, entre cinq et dix ans après l’approbation du lotissement, ce sont 

les règles les plus restrictives entre le règlement du lotissement et le PLUi qui s’appliquent.  

Périmètre d’attente d’un projet d’aménagement global (PAPAG)  

Servitude interdisant pour une durée indiquée au document graphique, les construction*s* ou installations 
d’une superficie supérieure à un seuil en vertu de l’article l. 151-41 5e du code de l’urbanisme :  

Dans les servitudes identifiées aux documents graphiques n° 4-1 et pour la durée indiquée 

dans ce même document graphique et au présent règlement écrit, toutes extension* de 

construction** et installations d’une superficie supérieure à 50 m² d’emprise au sol* sont 

interdites dans l’attente de l’approbation par la commune et Mond’Arverne Communauté d’un 

projet d’aménagement global. Lorsque ces secteurs sont concernés par une OAP, les 

dispositions de celle-ci devront être prise en compte par les installations et les extension*s 

autorisées. 

Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d’interdire les travaux ayant pour objet 

l’adaptation, le changement de destination***, la réfection ou l’extension** limitée des 

construction*s existante*s*. 

 

Droit de Préemption Urbain (DPU)  

Références juridiques : articles L211-1 et suivants et R211-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Le droit de préemption urbain offre la possibilité à la collectivité de se substituer à l’acquéreur 

éventuel d’un bien immobilier mis en vente, pour réaliser une opération d’aménagement ou 

mettre en œuvre une politique publique. 

Des Droits de Préemption Urbains simple et renforcé sont institués au profit de Mond'Arverne 

Communauté, qui en est titulaire, sur les périmètres délimités sur le Plan des Périmètres (pièce 

6.3) annexé au PLUi. 
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La zone urbaine comprend un secteur identifié au plan de zonage au titre de l’article L.151-41 

5° du code de l’urbanisme. Dans ce périmètre, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de 

l'approbation par Mond’Arverne communauté d'un projet d'aménagement global, le règlement interdit 

les construction*s ou installations d'une superficie supérieure à un seuil ; les travaux ayant pour objet 

l'adaptation, le changement de destination**, la réfection ou l'extension* limitée des construction*s 

existante*s sont toutefois autorisés. 

Cette disposition concerne le secteur de Las Litas, situé dans le prolongement du bourg de Veyre 

(commune de Veyre-Monton), à proximité de La Veyre. Les dispositions précises applicables à ce secteur 

sont reprises à l’article 1-3 Secteurs particuliers. 
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ZONE  U  –  ARTICLE  1 :  USAGE  DES  SOLS  ET  DESTINATIONS  DES  CONSTRUCTION*S 

Toutes les zones U 

1. Destinations et sous-destinations autorisées, interdites ou autorisées sous conditions 

 

  

Destination et

sous-destination
Uc Uh Um Ug Ur Us Ut Ue Ui Ui-1 Ui-2 Ui-3

Exploitation agricole x x > x x x x x x x x x

Exploitation forestière x x x x x x x x x x x x

Habitation

 (Logement, hébergement)
o o o o > > > x x x x x

Commerces et 

activité de services

Artisanat et commerce de détail > > > > > > > x x x > x

Restauration o > o > > > o x x x > x

Commerce de gros x x x x x x x x x x x x

Activité de service où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle
o > o > > > > x x x x x

Cinéma o x o x x x x x x x x x

Hôtel o o o x > x o x x x x x

Autres hébergements touristiques x x x x > x o x x x x x

Equipement d’intérêt collectif et 

services publics

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 

et assimilés

o o o x > x x o x o x x

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et 

assimilés

o o o o o o o o o o o o

Etablissements d'enseignement, de 

santé et d'action sociale
o x o x > x x o x x x x

Salle d'art et de spectacles o o o x > x x o x x x x

Equipements sportifs o x o o > > o o x x x x

Lieux de culte o o o x x x x x x x x x

Autres équipements recevant du 

public
o x o x x x x o x x x x

Autres activités des secteurs 

primaires, secondaires et 

tertiaires

Industrie > x > x > x x x o o o >

Entrepôt > x > x > x x x x x x x

Bureau o x o x > x x x x o x >

Centre de congrès et d’exposition x x x x x x x x x x x x

Cuisine dédiée à la vente en ligne x x x x x x x x x x x x

Les destinations et sous-destinations 
sont

o autorisées > autorisées sous conditions x interdites
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2. Destination et sous-destinations autorisées sous conditions 

Exploitation agricole  

Zone Um 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve de ne pas 
créer ou aggraver une nuisance avérée sur la tranquillité, la 
sécurité ou salubrité du voisinage (nuisances sonores, 
olfactives, visuelles, vibratoires...) 

 

Habitation  

Zone Ur 
Cette destination est autorisée sous réserve de s’implanter 
au sein d’un projet ou d’une opération d’ensemble* 
comportant une mixité fonctionnelle. 

Zone Us 

Seules sont autorisées dans cette zone, les extension*s et 
annexe*s aux construction*s existante*s à la date 
d’approbation du PLUi, sous réserve de respecter les règles 
suivantes : 

• Le nombre total d’annexe*s par unité foncière* sera 
limité à deux, quelle que soit leur date de construction*. 
Pour les unités foncières comportant déjà deux annexe*s 
ou plus à la date d’approbation du PLUi, aucune nouvelle 
annexe* ne sera autorisée. 

• L’emprise au sol* nouvellement créée par l’ensemble des 
annexe*s ne devra pas excéder 40 m² au total. 

• L’emprise au sol* nouvellement créée par l’ensemble des 
extension*s ne devra pas excéder 40 m² au total. 

Cette possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter 
de la date d’approbation du PLUi. 

Pour l’application de ces règles : 

• Les piscines sont considérées comme des annexe*s. 

• Les différentes annexe*s et extension*s autorisées n’ont 
pas obligation d’être réalisées simultanément. 

• Les surélévations, ne générant pas de nouvelle emprise 
au sol*, ne sont pas comptabilisées. Elles sont autorisées 
dans la limite des hauteurs maximales autorisées. 

Zone Ut 

Dans la zone Ut concernant la destination Habitation, seul 
est autorisé le logement de personnes dont la présence est 
indispensable pour assurer le fonctionnement ou la sécurité 
des activités et installations de la zone. 

 

 

Artisanat et commerces de détai l  

Zone Uc 

Zone Um 

Dans les zones Uc et Um, l’artisanat et le commerce de 
détail sont autorisés dans la limite de 300m² de surface de 
vente et sous réserve de remplir l’une de ces conditions : 

• De s’implanter au sein d’une construction* ou d’une 
opération d’ensemble* comprenant une mixité 
fonctionnelle 

• De comporter au moins 2 niveaux (R+1 minimum) 

• D’un changement de destination** 
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Artisanat et commerces de détai l  

Zone Uh 

Zone Ug 

Zone Us 

Dans ces zones, seules sont autorisées l’adaptation, les 
extension*s et les annexe*s des construction*s existante*s 
possédant cette sous-destination à la date d’approbation du 
PLUi 

Zone Ur 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

Zone Ut 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve qu’elle soit 
directement liée et complémentaire à l’activité touristique 
principale. 

Zone Ui-2 

Dans la zone Ui-2 des pôles de vie des Martres-de-Veyre et 
de Vic-le-Comte, l’artisanat et le commerce de détail sont 
autorisés dans la limite de 400m² de surface de plancher*, 
dont 300m² maximum de surface de vente. 

 

L’extension* des activités « artisanat et commerce de 
détail » existante*s de plus de 400m² de surface de 
plancher* est autorisée dans la limite de 5% de la surface 
de plancher*. 

Cette possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter 
de l’approbation du PLUi. 

 

Restauration  

Zone Uh 

Zone Ug 

Zone Us 

Zone Ui-2 

Dans ces zones, seules sont autorisées l’adaptation, les 
extension*s et les annexe*s des construction*s existante*s 
possédant cette sous-destination à la date d’approbation du 
PLUi 

Zone Ur 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

 

Activité de service où s’effectue l ’accueil  d’une 

cl ientèle  

Zone Uh 

Zone Ug 

Zone Us 

Dans ces zones, cette activité de service est autorisée sous 
condition de ne pas excéder une SDP de 50m². 

Zone Ur 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

Zone Ut 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve qu’elle soit 
directement liée et complémentaire à l’activité touristique 
principale. 
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Hôtel  et  autres hébergements touristiques  

Zone Ur 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

 

Locaux et bureaux accueil lant du public  des 

administrations publiques et  assimilés  

Etablissements d'enseignement, de santé et  d'action 

sociale 

Sal le d'art  et de spectacles  

Zone Ur 
Ces sous-destinations sont autorisées sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle. 

 

Equipements  sportifs  

Zone Ur 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle. 

Zone Us Cette sous-destination est autorisée sous condition de ne pas 
excéder une emprise au sol* de 100m². 

 

Industrie  

Zone Uc 

Zone Um 

Dans ces zones, seules sont autorisées l’adaptation, les 
extension*s et les annexe*s des construction*s existante*s 
possédant cette sous-destination à la date d’approbation du 
PLUi. 

Les changements de destinations vers cette sous-destination 
sont interdits. 

Zone Ur 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve : 

• de s’implanter au sein d’un projet ou d’une 
opération d’ensemble* comportant une mixité 

fonctionnelle 

• de ne pas créer ou aggraver une nuisance avérée 
sur la tranquillité, la sécurité ou salubrité du 
voisinage (nuisances sonores, olfactives, visuelles, 
vibratoires...). 

Zone Ui-3 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve de ne pas 
créer ou aggraver une nuisance avérée sur la tranquillité, la 
sécurité ou salubrité du voisinage (nuisances sonores, 
olfactives, visuelles, vibratoires...). 
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Entrepôt  

Zone Uc 

Zone Um 

Dans ces zones, seules sont autorisées l’adaptation, les 
extension*s et les annexe*s des construction*s existante*s 
possédant ces sous-destinations à la date d’approbation du 
PLUi 

Les changements de destinations vers ces sous-destinations 
sont interdits 

Zone Ur 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve : 

• De s’implanter au sein d’un projet ou d’une 
opération d’ensemble* comportant une mixité 
fonctionnelle 

• De ne pas créer ou aggraver une nuisance avérée 
sur la tranquillité, la sécurité ou salubrité du 
voisinage (nuisances sonores, olfactives, visuelles, 
vibratoires...) 

 

Bureau 

Zone Ur 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve : 

• De s’implanter au sein d’un projet ou d’une 
opération d’ensemble* comportant une mixité 
fonctionnelle 

• De ne pas créer ou aggraver une nuisance avérée 
sur la tranquillité, la sécurité ou salubrité du 
voisinage (nuisances sonores, visuelles, ...) 

Zone Ui-3 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve de ne pas 
créer ou aggraver une nuisance avérée sur la tranquillité, la 
sécurité ou salubrité du voisinage (nuisances sonores, 
visuelles, ...) 

 

Autres 

Zone Ui 

Zone Ui-1 

Zone Ui-2 

Zone Ui-3 

La construction* de piscine est interdite, à l’exception de 
celles directement liées à l’activité et sans usage récréatif ; 
dans ce cas, ces piscines de démonstration ne pourront 
excéder une surface de 5m². 

Zone Ue 

L’aménagement d’aires de stationnement est autorisé dans 
le cadre d’une opération d’ensemble*, sous réserve de 
présenter une qualité d’insertion dans le paysage 
environnant et de ne pas entraîner de conflits d’usage 
avérés avec la desserte et l’exploitation des terres agricoles 

 

  

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20260129-DE-26-001-17-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



39 – version Janvier 2026 - APP 
 
 

 

Z
O

N
E

 U
 -

 A
R

T
I
C

L
E

 2
 D

I
S

P
O

S
I
T

I
O

N
S

 
C

O
M

M
U

N
E

S
 
A

U
X

 Z
O

N
E

S
 U

 

T
o

u
t
e

s
 l

e
s

 z
o

n
e

s
 U

 

3. Secteurs particuliers 

Au surplus des dispositions précédentes, le tableau suivant établit les dispositions spécifiques 

des secteurs particuliers identifiés aux documents graphiques. 

Secteur Dispositions Communes  

Ut*p 

Um*p 

Seules sur ces secteurs, la réhabilitation* ou la démolition-
reconstruction* des construction*s existante*s sur leur 
emprise initiale sont autorisées, avec la possibilité 
d’extension* de 5% maximum de l’emprise au sol* 
existante* à la date d’approbation du PLUi. 

Deux (2) annexe*s ou construction*s légère*s 
supplémentaires par unité foncière* sont autorisées dans 
la limite de 50 m² d’emprise au sol*. 

L’aménagement d’aires de stationnement est autorisé dans 

le cadre d’une opération d’ensemble*, sous réserves : 

• De ne pas entraîner de conflits d’usage avérés 
avec la desserte et l’exploitation des terres 
agricoles 

• De présenter une qualité d’insertion dans le 
paysage environnant. 

Aydat 

Le Crest 

Um-p 
La sous-destination « industrie » est autorisée sous 
réserve du maintien de l’activité existante* à la date 
d’approbation du PLUi. 

Le Crest 

Périmètre 
d’Attente de 

Projet 
d’Aménagement 

Global  

(PAPAG) 

Dans le secteur reporté au document graphique comme 
étant soumis à l’article L.151-41 5° du code de l’urbanisme 
sont interdites toutes les construction*s ou installations, 
seuls sont admis l’adaptation, la réfection des 

construction*s existante*s ainsi que l'extension*, limitée à 
50m² de surface de plancher*, des construction*s 
existante*s. L’aménagement et les extension*s limitées 
répondant à des obligations règlementaires de mise aux 
normes en termes de sécurité ou d’accessibilité des 
construction*s existante*s sont autorisés.  

Ce périmètre d’inconstructibilité est institué dans l'attente 
de l'approbation par Mond’Arverne Communauté d'un projet 
d'aménagement global sur ce secteur, et pour une durée 
maximale de cinq ans. 

Ce délai court à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi. Cette servitude sera levée, au plus tard, à la 
date du 29 janvier 2031. 

Veyre-Monton 

ZONE  U  -  ARTICLE  2  DISPOSITIONS  COMMUNES  AUX  ZONES  U 

1. Diversité de l’habitat et des fonctions 

Diversité de l’habitat 

Périmètre de mixité sociale 
Au titre de l’article L151-15 du Code de l’Urbanisme, le règlement peut délimiter, dans les zones 

urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 

logements, un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu'il définit 

dans le respect des objectifs de mixité sociale. 

• Modalités d’application : 
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Sur l'ensemble du territoire intercommunal, pour toutes les opérations à destination d’habitation de 

plus de 8 logements ou de plus de 500 m² de surface de plancher*, la surface de plancher* de 

l’opération dévolue à du logement social (dont au moins la moitié dédiée à du logement locatif social) 

doit être de : 

- 20% minimum pour les communes rurales (Authezat, Busséol, Corent, Cournols, La Roche 

Noir, La Sauvetat, Laps, Manglieu, Olloix, Pignols, Saint-Georges-sur-Allier, Saint-Maurice, 

Saint-Sandoux, Sallèdes, Yronde-et-Buron) 

- 30% pour les pôles de proximité (Aydat, Chanonat, La Roche-Blanche, Le Crest, Mirefleurs, 

Orcet, Veyre-Monton) 

- Pour les pôles de vie (les Martres-de-Veyre, Saint-Amant-Tallende, Saint-Saturnin, Tallende 

et Vic-le-Comte), cette obligation passe à 40% minimum (dont au moins la moitié dédiée à 

du logement locatif social). 

 

Diversité des fonctions 

Protection des linéaires commerciaux 

 

Catégorie Représentation Prescriptions 

Linéaire commercial 
 

Au sein des linéaires commerciaux en rez-de-chaussée 
recensés sur le règlement graphique, les locaux 
destinés aux commerces, et activités de service ne 
peuvent faire l’objet d’un changement de 
destination** au titre de l’article L.151-16 du Code de 
l’Urbanisme.  

2. Desserte 

Conditions d’accès* aux voie*s 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès* à une voie* publique ou à une voie* privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur un fond voisin ou éventuellement obtenu 

par application de l’article 682 du Code Civil. 

Le nombre, la localisation et la configuration des accès* doivent être déterminés en tenant compte : 

• Des besoins liés au bon fonctionnement interne de l’opération, nature, taille, diversité des 

usages ; 

• Des contraintes liées au bon fonctionnement du domaine public ou de la voie* de desserte 

limitrophe : sécurité de circulation des véhicules motorisés, accessibilité, sécurité et confort 

des circulations piétonnes et cyclables, offre de stationnement public ; 

• De la présence des plantations, mobiliers urbains et accessoires de voirie. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voie*s publiques, l’accès* sera réalisé sur la voie* présentant 

un moindre risque pour la circulation. 

La largeur des accès* sur la voie* publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des 

construction*s. A l’exception des équipements d’intérêt collectif et services publics, les accès* des 

véhicules sur la voie* publique présenteront une largeur minimale de 3 mètres. Ils seront limités à une 

largeur de 5 mètres pour les habitations et les bureaux. 

Le calage altimétrique de la construction* doit être cohérent avec le niveau de la rue de manière à 

limiter la pente des rampes d’accès*. 

Le nivellement des seuils des accès* au droit de la voie* doit être compatible avec l’altimétrie de la voie* 

et assurer l’écoulement des eaux pluviales. Les accès* sur la voie* publique présenteront une pente 
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inférieure ou égale à 5% sur une longueur minimale de 4 mètres, comptée à partir de la limite de la 

voie* de desserte. Une pente supérieure pourra être admise en cas de contrainte technique avérée. 

Dans le cadre de découpage/division parcellaire de lots à bâtir, l’accès* aux différents lots créés en 

second rideau devra être mutualisé sur une même unité foncière*, ainsi que pour des unités foncières 

différentes (tel que lors de la création de copropriétés). 

 

 

 

Voirie 

Les voie*s à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent et à l’importance 

des opérations qu’ils doivent desservir. Dans tous les cas, elles doivent permettre l’accès* et la bonne 

circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 

L’ouverture d’une voie* privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie 

existante* peut constituer un danger pour la circulation. 

Dans tous les cas, des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur et 

de modalités d’exécution, afin d’assurer un bon fonctionnement de la circulation et des accès*. 

L’aménagement des voie*s doit : 

• Assurer un partage de l’espace équilibré entre les différents modes de déplacements en 

fonction de leur situation et de leur rôle dans le réseau ; 

• S’inscrire dans une logique de maillage des réseaux dédiés aux piétons et aux cycles ;  

• Respecter la règlementation en vigueur, notamment celle relative à l’accessibilité des 

personnes à mobilité réduite. 
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L’optimisation des emprises des voie*s créées et leur traitement doit contribuer à une limitation de 

l’imperméabilisation des sols et favoriser une infiltration en continu en bordure de voie*, sauf en cas de 

contraintes géotechniques avérées. 

Les voie*s en impasse doivent rester l’exception et ne sont admises qu’en cas d’impossibilité de maillage 

viaire traversant. Elles devront être aménagées dans leur partie terminale de façon à permettre l’accès* 

et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics selon la distance définie par la 

règlementation du SDIS et elles devront être prolongées par des cheminements doux*, sauf impossibilité 

technique liée à la topographie. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) peuvent également comporter des 

dispositions sur la localisation et les caractéristiques des voie*s à créer. 

3. Alimentation en eau potable 

Toute construction* ou installation qui requiert une alimentation en eau potable, devra être raccordée 

au réseau de distribution d’eau potable selon les dispositions édictées dans le règlement de service de 

la structure compétente. 

4. Assainissement 

Eaux usées 

Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit. 

Dans les zones d’assainissement collectif, annexées au PLUi, toute construction* ou installation 

devra être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public d’assainissement en respectant 

ses caractéristiques et le règlement de service de la structure compétente. Un regard de visite sera 

obligatoirement réalisé en limite de propriété avant rejet au collecteur. 

Les sous-sols des bâtiment*s devront avoir une altitude permettant le raccordement au réseau 

d’assainissement dans les meilleures conditions techniques. 

Dans les zones d’assainissement non-collectif, annexées au PLUi, un dispositif d’assainissement 

individuel devra être mis en place conformément à la législation en vigueur et suffisamment 

dimensionné. 

Dans le cas de réhabilitation* ou d’extension* de bâtiment*, si l’installation n’est pas conforme, le 

pétitionnaire devra proposer une mise en conformité sur la base d’une filière d’assainissement non 

collectif à mettre en œuvre pour son projet, en fonction des contraintes du sol et du site.  

Dans tous les cas, les construction*s et installations devront être raccordées au réseau public 

d’assainissement dans les périmètres de protection des captages (rapprochés et éloignés) annexés au 

PLUi. 

Réseaux unitaires 

Dans le cas de terrains raccordés à un réseau unitaire, les construction*s devront prévoir leur 

branchement séparatif pour un raccordement ultérieur. 

 

 

Eaux pluviales 

Tout projet d'aménagement ou de construction* doit privilégier une gestion intégrée à la parcelle. Le 

rejet au réseau ou à un exutoire ne se fait qu’en dernier recours et après mise en place d’un dispositif 

de rétention. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une 

réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau.  

Les projets devront se conformer aux prescriptions du règlement de service d’assainissement en vigueur. 

Les ouvrages techniques de gestion de l’eau pluviale ou de ruissellement (tels des noue*s, bassins de 

rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de contraintes techniques spécifiques, faire l’objet 
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d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion paysagère dans 

l’environnement.  

Un débit de fuite maximum de 3 l/s/ha est imposé pour tout projet d’aménagement. 

5. Électricité, énergie et télécommunication 

Pour toute construction* nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de 

télécommunication (téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 

En cas d’extension* ou d’aménagement d’une construction* existante*, comme pour toute construction* 

nouvelle, les antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible 

depuis l’espace public. 

L’ensemble des construction*s devra également être équipé en vue d’un raccordement. Les coffrets 

techniques doivent être positionnés en limite du domaine public, le cas échéant intégrés dans le dispositif 

de clôture ou à la construction*. 

Sous réserve du respect des règlementations en vigueur, l’ensemble des dispositifs contribuant à la 

production d’énergies renouvelables installés sur des zones artificialisées à la date d’approbation du 

PLUi, au confort thermique des construction*s et à la réduction des déperditions énergétiques, est 

autorisé au sein de la zone U, à l’exception de l’isolation par l’extérieur qui est interdite sur le bâti 

traditionnel de qualité. 

S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces 

réseaux peut être imposé à tout bâtiment*, local ou installation soumis à une autorisation de construire 

situés à l’intérieur de ces périmètres. 

6. Collecte des ordures ménagères 

Pour les communes n’étant pas équipées de point d’apports collectifs, un emplacement destiné au 

stockage des ordures ménagères et adapté au tri sélectif doit être aménagé pour toutes nouvelles 

construction*s. 

Seules les construction*s existante*s, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures 

à aménager de tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 

Les nouvelles voie*s en impasse non accessibles aux véhicules de ramassage des ordures ménagères 

seront pourvues à leur entrée d’un emplacement suffisant dédié au stockage des déchets.  
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ZONE  U  -  ARTICLE  3  STATIONNEMENT 

1. Dispositions générales 

Les normes minimales 

Les normes minimales sont exprimées en nombre de places de stationnement par logement ou 

hébergement et par tranche de surface de plancher*, même incomplète, pour les autres destinations. 

Si le nombre de places obtenu n’est pas entier, il doit être arrondi au nombre entier supérieur dès que 

la décimale est supérieure ou égale à 5 et au nombre entier inférieur dès que la décimale est inférieure 

à 5. 

Les normes minimales ne s’appliquent pas : 

• pour les travaux sur un élément du patrimoine bâti classé ou inscrit à l’inventaire des monuments 

historiques ou identifié au sein des sites patrimoniaux remarquables ou aux documents graphiques au 

titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• pour les industries et entrepôts, en cas d’extension* ou de construction* supplémentaire sur le terrain 

; 

• au sein de la zone Uc, à la création de moins de 300m² de surface de plancher* pour la destination « 

commerces et activités de services » à l’exception de la sous-destination « hôtel », et la sous-destination 

« bureau » (construction* nouvelle, extension*, changement de destination**). 

Construction*s existante*s 

En cas d’extension*, de réhabilitation* ou de changement de destination**, les règles fixées en matière 

de stationnement ne s’appliquent qu’aux nouveaux besoins générés par l’augmentation de la surface de 

plancher* ou le changement de destination**, 

Toutefois, aucune place de stationnement ne sera exigée pour des travaux sur une construction* 

existante* à destination de logement en cas de création d’1 seul logement supplémentaire en zone Uc, 

par rapport à la date d’approbation du PLUi. 

Dans tous les cas, les places existante*s doivent être maintenues, au minimum à hauteur du nombre 

de places exigé par le PLUi. 

Localisation des aires de stationnement 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre devront être réalisées en dehors des voie*s, 

sur le terrain d’assiette de la construction*, de l’opération d’ensemble* ou dans son environnement 

immédiat. Dans ce cas, les espaces de stationnement doivent être facilement accessibles à pied et situés 

dans un rayon de 250 mètres à compter de l’entrée de la construction*. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble ou de programmes mixtes comportant plusieurs 

destinations, la réalisation des places de stationnement pourra être mutualisée au sein d’une ou plusieurs 

aires de stationnement communes. La mutualisation des stationnements est encouragée. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble entraînant la création de nouvelles voiries 

destinées à être rétrocédées au domaine public, la réalisation de stationnements supplémentaires aux 

normes minimales pourra être exigée. 

Traitement paysager et intégration des aires de stationnement 

L’intégration urbaine des aires de stationnement devra être particulièrement étudiée :  

• Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre à haut jet pour 2 

places de stationnement ; 

• Les aires des stationnements dont la surface excède 1000m² devront être recoupées par des 

bandes paysagères en pleine terre* représentant au moins 15% de la surface de l’aire 

aménagée ; 

• Les végétaux utilisés pour les plantations seront d’essences locales, comportant au moins 3 

strates végétales. 

Les aires de stationnement devront être aménagées avec des revêtements perméables. 
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Dimensionnement 

Les emplacements seront suffisamment dimensionnés et facilement accessibles. 

L’aménagement des parcs de stationnement doit permettre à tous les véhicules d’accéder aux 

emplacements et d’en repartir en toute sécurité, sans gêne pour la circulation publique.  

L’aménagement des aires de stationnement doit respecter la règlementation en vigueur, notamment 

celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 

2. Nombre de place de stationnement 

Destination 
Sous-

destination 
Normes imposées 

Habitation 

Logement 

• Uc : 

1 place par logement 

• Uh, Um, Ug, Ur : 

2 places de stationnement par logement 

• Toutes zones : 

Pour les opérations de plus de 3 
logements : 1 place visiteur (facilement 
accessible depuis le domaine public) à partir 
et par tranche de 3 logements 

• Uc, Uh, Um, Ur : 

Dans le cas d’une création de logement (en 
deçà de 3 logements) à l’étage d’un 
bâtiment* de commerce, la création de 
stationnement n’est pas obligatoire. Les 
stationnements existants doivent toutefois 

être maintenus en respectant les ratios 
mentionnés ci- dessus. 

Pour les construction*s de 
logements locatifs financés avec 
un prêt aidé de l’Etat, il n’est pas 
exigé de places de stationnement. 

 

Hébergement 1 place pour 3 logements (ou chambre en 
cas d’absence de logement individualisé). 

Commerces 

et activité 
de services 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
1 place/30 m² de SdP 

Aucune place de stationnement 
n'est exigée pour les 
changements de destination ou 
les extension*s de construction* 
de moins de 30 m² de SdP créée. 
Les stationnements existants 
doivent toutefois être maintenus. 

Restauration 

• SdP inférieure ou égale à 150 
m² : 1 place / 10 m² de SdP 

• SdP au-delà de 150 m² : 

1 place / 20 m² de SdP supplémentaires 

Activités de 
services où 
s’effectue 

l’accueil d’une 
clientèle 

1 place / 60 m² de SdP 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

1 place / 2 chambres indépendantes 

Pour les hôtels de capacité 
importante (plus de 30 chambres) 
recevant des groupes, 1 place de 
stationnement dévolue aux cars 
doit être prévue par tranche 
entamée de 30 chambres. 

Cinéma 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant compte de leur nature, 
du taux et du rythme de leur fréquentation, de leur situation géographique au 
regard des parkings publics existants à proximité et de leur regroupement, et du 
taux de foisonnement* envisageable ; nonobstant l’application de l’article L 111-
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20 du code de l’urbanisme. 

Destination 
Sous-

destination 
Normes imposées 

Equipement d’intérêt 
collectif et services publics 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant compte de leur nature, 
du taux et du rythme de leur fréquentation, de leur situation géographique au 
regard des parkings publics existants à proximité et de leur regroupement, et du 
taux de foisonnement* envisageable. 

Autres 
activités 

des 
secteurs 

secondaire 
ou tertiaire 

Bureau 1 place / 60 m² de Surface de plancher* (SDP). 

 

Règles spécifiques pour les véhicules électriques 

Conformément à la règlementation en vigueur (Code de la construction* et de l’habitation-CCH), les 

aires de stationnement doivent : 

• être prééquipées pour faciliter l’accueil ultérieur d’un point de recharge de véhicule électrique doté 

d’un système individuel de comptage des consommations,  

• comporter des infrastructures de recharges. 

Pour les cycles 

Les construction*s veilleront à disposer de capacité de stationnements vélos correspondant à leurs 

besoins et dans le respect des dispositions du Code de la construction* et de l’habitation (CCH). 
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ZONE  U  –  ARTICLE  4  CARACTÉRISTIQUES  URBAINES,  ARCHITECTURALES,  

ENVIRONNEMENTALES  ET  PAYSAGERES  

Pour les zones : 

Uc   Uh   Um   Ug   Ur    Ut    Us 

Les dispositions du présent article régissent les caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères des construction*s. Les construction*s peuvent être édifiées, sous 

réserve des dispositions particulières figurant dans les OAP, le cas échéant. 

1. Volumétries et implantations des construction*s 

Implantation par rapport aux voie*s et emprises publiques 

L’implantation des bâtiment*s devra tenir compte des risques de ruissellement d’eaux pluviales, en 

particulier lorsque les terrains se situent en aval des voie*s. 

 

Les nouvelles construction*s doivent s’implanter à l’alignement* ou suivant un recul de 0 à 5 mètres 

par rapport à la limite du domaine public, d’un emplacement réservé ou d’une voie* privée. Dans le cas 

où la parcelle possède plusieurs limites avec le domaine public, et/ou emplacements réservés et/ou de 

voie*s privées, cette règle d’implantation ne s’applique que sur une seule de ces limites. 

Dans les zones Ur, des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de démolition, la 

reconstruction* pourra se faire selon l’implantation initiale. 

Pour les construction*s neuves en dent creuse, l’implantation devra tenir compte des 

caractéristiques de l’alignement* bâti dans lequel ces construction*s s’insèrent. Les construction*s 

devront être implantées dans l’enveloppe définie par les construction*s existante*s sur une distance de 

50m de part et d’autre de la parcelle concernée par le projet de construction*. 

 

La règle d’implantation ne concerne pas : 

• Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées à condition 

que leur destination suppose une implantation différente pour répondre à des besoins de 

fonctionnalité ou de sécurité et que l'implantation projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti 

ou à l'environnement naturel pour lesquels l’implantation est non règlementée ; 

• Aux extension*s des construction*s existante*s ; 

• Aux construction*s en second rang ; 

• Aux annexe*s. 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20260129-DE-26-001-17-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



48 – version Janvier 2026 - APP 
 

 

Z
O

N
E

 U
 –

 A
R

T
I
C

L
E

 4
 C

A
R

A
C

T
É

R
I
S

T
I
Q

U
E

S
 U

R
B

A
I
N

E
S

, 
A

R
C

H
I
T

E
C

T
U

R
A

L
E

S
, 

E
N

V
I
R

O
N

N
E

M
E

N
T

A
L
E

S
 E

T
 P

A
Y

S
A

G
E

R
E

S
 

U
c

  
 U

h
  

 U
m

  
 U

g
  

 U
r
  

  
U

t
  

  
U

s
 

Dispositions particulières 

Lorsque la parcelle de la construction* est riveraine sur plusieurs limites du domaine public, 

d’emplacements réservés ou de voie*s privées, la règle d’implantation ne s’applique que sur l’une de 

ces limites riveraines du domaine public, d’emplacements réservés ou de voie*s privées. 

Dans le cas d’une construction* existante* qui ne respecte pas la règle d’implantation de 0 à 5m ; une 

extension* pourra être autorisée à condition de ne pas augmenter le retrait 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous réserve de justifications, des dispositions autres que celles définies dans la règle générale pourront être 

exceptionnellement autorisées ou imposées pour la préservation ou la restauration d’un élément ou d’un 

ensemble patrimonial dans les cas suivants : 

• Pour la préservation ou la restauration d’un élément ou d’un ensemble du patrimoine identifié aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• En raison d’une configuration atypique ou complexe du terrain (parcelles en angle, terrains à fort 

dénivelé, etc.…) ; 

• Pour la préservation ou la restauration d’un espace boisé, d’un alignement* d’arbres, d’un élément 

ou d’un ensemble végétal remarquable ou protégé au titre des articles L. 113-2 ou L.151-23 du 

Code de l’Urbanisme, il pourra être imposé un retrait de la façade* proportionnel à la dimension 

du houppier avec un minimum de 5 mètres entre la façade* et le tronc de l’arbre (existant ou à 

planter) ; 

• Pour assurer la continuité de la végétation et des espaces non bâtis* avec des espaces publics ou 

privés existants ; 

• Pour permettre la préservation d’un mur existant afin de conserver le caractère de clos.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette disposition particulière peut aussi s’appliquer pour la réalisation d’un équipement ou d’une 

installation technique liée à la sécurité, à l’accessibilité d’un bâtiment* (ascenseur, escaliers ...), aux 

différents réseaux ou nécessaire à la production d’énergies renouvelables. 
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Pour les zones Uc et Uh 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au moins 1/3 du linéaire de façade* devra être édifié à l’alignement* des voie*s et le projet devra 

assurer la continuité du bâti à l’alignement* par une construction* ou un mur maçonné enduit, d’une 

hauteur de 1m minimum ; il sera éventuellement surmonté d’une grille. La hauteur maximum autorisée 

de ce mur est de 1.80m. Une marge de recul pourra être imposée lorsque la sécurité publique l’impose.  

> Une implantation en retrait est autorisée lorsqu’il existe des construction*s mitoyennes implantées en 

retrait. Dans ce cas le retrait ne pourra pas excéder le retrait des construction*s voisines et on assurera 

une continuité urbaine par une construction* ou un muret maçonné enduit, d’une hauteur de 1m 

minimum couronnées par un chaperon arrondi qui pourra former larmier ; il sera éventuellement 

surmonté d’une grille. 

> En cas de reconstruction* à surfaces identiques, sans changement d’affectation après sinistre, et dans 

le cas où cela ne compromet pas la sécurité publique, les construction*s pourront s’implanter dans le 

même alignement* que le bâtiment* initial. 

> Dans le cas où cela ne compromet pas l'aménagement de la voie*, un bâtiment* existant pourra être 

agrandi et surélevé dans le même alignement* que l'existant. 

 

Des règles d’implantation différentes pourront s’appliquer dans le cas où la construction* comporte un 

porche* ou une loggia* sur toute ou partie de la hauteur du bâti. Une dérogation aux distances de 

retrait et de recul peut être accordée sous les conditions cumulatives suivantes :  

➢ Le porche* ou la loggia* doit respecter les règles d’implantation en limite des voie*s et emprises 

publiques, 

➢ La façade* principale, en retrait, doit être située à une distance maximale de 2 mètres de 

l’alignement* formé par le porche* ou la loggia*. 

Toute modification ou extension* du porche* ou de la loggia* postérieure à l'autorisation initiale doit 

faire l'objet d'une nouvelle demande de dérogation. 
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Implantation des construction*s les unes par rapport aux autres sur une même parcelle 

Les piscines et annexe*s devront être localisées à 

moins de 15m de la construction* principale. Une 

distance de 20m pourra toutefois être admise en cas 

d’impossibilité technique en raison de fortes pentes 

sur le terrain. 

Leur implantation se fera de préférence à l’arrière de 

la construction* principale existante* ou sur une 

façade* latérale de manière à limiter leur visibilité 

depuis le domaine public. 

Schéma : parcelle d’environ 1800m², habitation 

80m² d’emprise au sol*, piscine 9m x 4m 

Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les construction*s doivent s’implanter soit en limite, soit avec un retrait d’au moins 4m par rapport à 

l’une des limites séparatives. 

Cette disposition ne s’applique pas pour les limites qui jouxtent une zone A ou N. Dans ces cas, une 

marge de recul de 10m est imposée. 

Cette disposition ne s’applique pas aux annexe*s et piscines. 

Dans les zones Ur, des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de démolition, la 

reconstruction* pourra se faire selon l’implantation initiale. 

Implantation topographique 

Les construction*s devront s’adapter à la topographie du terrain initial. 

Les modifications de la topographie du terrain seront limitées autant que possible et les mouvements 

de terre susceptibles de porter atteinte au caractère d’un site bâti ou naturel seront interdits.  

Les terrassements ne seront admis que lorsque le projet de construction* est correctement adapté au 

terrain. Les mouvements de terrain liés à l’implantation des construction*s et à l’aménagement des 

espaces libres doivent répondre aux stricts besoins techniques. Les remblais/déblais ne pourront 

dépasser une hauteur supérieure à 1 mètre. 

 

Exemples 

Exemples extraits du PLUi de RLV 

 

Les sens du faitage le plus long des construction*s principales devront de préférence être parallèles aux 

courbes de niveaux, notamment sur les terrains présentant une pente supérieure ou égale à 10% (pente 

calculée sur l’emprise au sol* de la construction*). 

Les murs de soutènement 

Dans les secteurs de pente, les murets de pierres traditionnels doivent être préservés.  
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Les murs de soutènement devront comporter des systèmes adaptés pour maintenir une circulation des 

eaux de ruissellement. Ils devront présenter un aspect garantissant un impact visuel limité et une bonne 

intégration paysagère, et respecter les règles de hauteur énoncées ci-dessous : 

- Dans les unités paysagères « Montagne et lacs » et « Marges du plateau des Dômes » 

(voir carte) : 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 2m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 2 m de hauteur et espacés de plus d’1 m.  

 

 
Schéma extrait du PLUi de RLV 

 

- Dans les unités paysagères « Côteaux et versants » et « Terrasses et val d’Allier » : 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 1 m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 1 m de hauteur et espacés de plus de 0.5 

m. 

 

Schéma extrait du PLUi de RLV 

Hauteurs 

La mesure des hauteurs des construction*s :  

Les hauteurs maximales de façade* sont mesurées du terrain naturel* à l’égout de toiture ou à 

l’acrotère*. 

 

La mesure du terrain naturel* : 
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La mesure du terrain naturel* se fait en milieu de façade* principale. Pour les façade*s supérieures à 

15 mètres de long, elles sont divisées en sections de 15 mètres en partant du point le plus bas dans le 

cas d’un terrain en pente et en partant de l’angle dans le cas d’un terrain situé à l’angle de deux voie*s 

ou espaces publics. 

Lorsque le terrain naturel* est à un niveau inférieur à l’espace public, la mesure du terrain naturel* est 

celle du niveau de la voie* ou de l’espace public au droit de la façade* considérée. 

Dans le cas d’un terrain en pente et à l’angle de deux voie*s ou espaces publics, le terrain naturel* 

retenu est le terrain naturel* le plus bas. 

La hauteur maximale à l’égout ou à l’acrotère* des construction*s est limitée à : 

• 9 m dans les zones Uh, Ug, Ut, ainsi qu’en zone Us (pour les extension*s), 

• 12 m dans les zones Uc et Um, 

• 14 m dans les zones Ur. 

 

La règle de hauteur ne concerne pas les locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilées à condition que leur destination suppose une hauteur différente pour répondre à des 

besoins de fonctionnalité ou de sécurité et que la hauteur projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti 

ou à l’environnement et aux paysages. 

 

La hauteur des annexe*s des construction*s d’habitation ne devra pas excéder 3 m. 

 

 

 

Dispositions particulières 

Lorsqu’une construction* est accolée à un seul bâtiment*, la différence de hauteur est limitée à 3m en 

plus ou en moins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsqu’une construction* est accolée à des bâtiment*s existants des deux côtés, la hauteur sera limitée 

à la hauteur du bâtiment* le plus haut. 
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Pour les extension*s des construction*s existante*s, les hauteurs maximales pourront être adaptées 

pour correspondre à la hauteur de l’existant si celles-ci diffèrent de la règle ci-dessus, sous réserve que 

cette adaptation ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à l’environnement et aux paysages.  

 

Bonus lié aux performances énergétiques 

Au titre du 3ème alinéa de l’article L.151-28 du Code de l’urbanisme, un dépassement de la hauteur de façade* 

maximale est autorisé, sans pouvoir toutefois être supérieur à 3 mètres, pour les construction*s répondant à 

l’un des critères de performance énergétique suivants : 

Le raccordement à un réseau de chaleur alimenté au moins à 50% par des énergies renouvelables ou de 

récupération, 

L’installation d’équipements de production d’énergie renouvelable de nature à couvrir une part de la 

consommation conventionnelle d’énergie primaire du bâtiment* d’au moins 50%, 

Une consommation énergétique inférieure de 20% à la règlementation thermique en vigueur. 

Le niveau supplémentaire devra être conçu en attique* et comporter des terrasses végétalisées ou accessibles 

bénéficiant de dispositifs intégrés à la construction* permettant la plantation de végétaux. 

Les surfaces de plancher supplémentaires autorisées ne pourront dépasser 50% de la surface du dernier 

niveau. 

Le bonus s’applique à chaque construction* individuellement. Le calcul des surfaces de plancher 

supplémentaires autorisées ne peut faire l’objet d’un cumul ou d’une mutualisation dans le cas de plusieurs 

construction*s séparées sur une même unité foncière* ou lors d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Bonus lié à la mixité fonctionnelle, à la mixité sociale 

Un bonus de hauteur est accordé pour les construction*s d’habitation dépassant 3 niveaux et intégrant 

des locaux d’activités en rez-de-chaussée (lorsque ceux-ci sont autorisés dans la zone), dans la limite 

de 3m par rapport à la hauteur maximale définie de la zone et sous réserve d’une parfaite intégration 

du projet dans son environnement. De même, ce bonus de hauteur est accordé dans le cadre d’opérations 

d’ensemble ou construction*s contenant au moins 60% de logements locatifs sociaux 

Dans les cas ci-dessus, le niveau supplémentaire devra être conçu 

en attique* et comporter des terrasses végétalisées ou 

accessibles bénéficiant de dispositifs intégrés à la construction* 

permettant la plantation de végétaux. 

Les surfaces de plancher supplémentaires autorisées ne pourront 

dépasser 50% de la surface du dernier niveau. 

Ce bonus de hauteur ne peut pas être cumulé, en termes de 

hauteur supplémentaire, au bonus lié aux performances 

énergétiques. 

Le bonus s’applique à chaque construction* individuellement. 

Le calcul des surfaces de plancher supplémentaires autorisées 

ne peut faire l’objet d’un cumul ou d’une mutualisation dans 

le cas de plusieurs construction*s séparées sur une même unité foncière* ou lors d’une opération 

d’aménagement d’ensemble. 

 

Ces dispositions « bonus » ne s’appliquent que lorsque : 

• Au sein des périmètres de protection du patrimoine et des documents pour la protection du patrimoine, 

ces dispositifs ne sont pas interdits ; 

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ne comportent pas de dispositions autres 

relatives à la hauteur et à la volumétrie des construction*s. 
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2. Les toitures 

De manière générale, dans toutes les unités paysagères, les annexe*s, vérandas, pergolas, carports, les 

couvertures de piscine et auvents ne sont pas soumis à la règle de pente des toitures. 

Les ouvrages techniques en toiture ne doivent pas être visibles depuis les espaces publics et sont à 

dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale. 

Les verrières d’éclairage sur mesure, à partir du faîtage* sont autorisées, sans sur épaisseur, dès lors 

qu’une bonne intégration à la composition de la toiture est assurée en harmonie avec l’ordonnancement 

des ouvertures de façade*s de la construction*. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont autorisés en toiture. 

Les dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture sont autorisés. Un soin particulier sera 

porté à leur implantation en toiture afin de constituer une « cinquième » façade* de qualité. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• Aux construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites inscrits ou classés, 

ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) ; 

• En cas d’avis défavorable des services compétents en lien avec la préservation des sites et du 

patrimoine ainsi qu’à la sécurité des circulations routières. 

Cependant des implantations autres qu’en toitures peuvent être autorisées.  

Schéma extrait du SPR de Vic le Comte 

Les toitures à 2 pans sont à privilégier pour les construction*s principales. 

La couleur des toitures devra respecter le nuancier correspondant à chacune des unités paysagères, 

pour les construction*s principales et annexe*s ; à l’exception des vérandas, des verrières, pergolas, 

carports, des couvertures de piscine et auvents. 

• Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les pentes de toiture devront être 

supérieures à 55%. 

• Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des dômes » et « Côteaux et 

versants », les pentes de toiture devront être comprises entre 40% et 55%. 

• Au sein de l’unité paysagère « Terrasses et val d’Allier », les pentes de toiture devront être 

comprises entre 30% et 50%. 

Dans les zones Uc, Uh, Us et Ut : 

Les toitures terrasses sont autorisées sous réserves de ne pas constituer plus de 50% de l’ensemble des 

toitures de l’opération. Lorsque ces toitures terrasses constituent plus de 30% de l’ensemble des toitures 

de l’opération, elles devront être végétalisée sur au moins 60% de leur surface. Dans le cas où plusieurs 
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toitures terrasses sont présentes sur une opération, cette végétalisation ne peut pas être mutualisée à 

l’échelle de l’opération. 

 

sous réserves d’un avis favorable des services compétents pour les construction*s situées au sein d’un 

site patrimonial remarquable, site inscrit ou classé, ou identifié au titre des monuments historiques ou 

de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme (patrimoine remarquable) et des services compétents en 

lien avec la préservation des sites et du patrimoine. 

Dans les zones Um, Ug, et Ur : 

Les toitures terrasses sont autorisées. En dehors des toitures accessibles formant terrasses, les toitures 

terrasses devront être végétalisées sur 50% de leur surface et pourront accueillir des panneaux 

photovoltaïques ou thermiques. Cette disposition est applicable sous réserves d’un avis favorable des 

services compétents pour les construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, site 

inscrit ou classé, ou identifié au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) et des services compétents en lien avec la préservation des sites 

et du patrimoine. 

 

Dispositions particulières 

Lors de la réfection de toitures d’un bâtiment* existant, il pourra être exigé qu’elles se fassent à 

l’identique pour des raisons architecturales ou techniques. Les pentes de toits seront alors maintenues 

à l’identique. 

3. Les façade*s 

L’emploi à nu des éléments destinés à être enduits est interdit. Le recours à des matériaux naturels en 

vêture est autorisé. La couleur des façade*s devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité 

paysagère. 

Les enduits : 

• Pour les unités paysagères « Côteaux et versants »et « Terrasses et val d’Allier » les 

enduits devront avoir une finition 

o Talochée, feutrée ou lisse en zone Uc et Uh 

o Gratté fin et sans modénature en relief pour les autres zones U de cette section 

• Pour les unités paysagères « Montagne et lacs »et « Marges du plateau des Dômes » 

les enduits devront avoir une finition grattée ou talochée 

• Les enduits en relief sont interdits, à l’exception des enduits grain d’orge existants qui pourront 

être autorisés en réfection de façade*s. 

 

Les murs édifiés en limite séparative* et les murs aveugles apparents d’un bâtiment* (visibles ou non 

de la voie* publique) doivent être traités avec le même soin que les façade*s principales. 

La création de nouveaux percements sur un bâtiment* existant doit respecter l’ordonnancement des 

ouvertures existante*s et rechercher une composition de façade* équilibrée, en privilégiant un axe 

vertical. 

 

Lors de travaux de rénovation des construction*s existante*s, la conservation ou la restauration 

d’éléments de modénature pourra être imposée. Cela concerne notamment :  

• Les parements de qualité en pierre de taille (chaînages d’angle, encadrements d’ouvertures, 

…) ; 

• Les corniches, les bandeaux, les génoises ; 

• Les décors sculptés et les décors sur badigeon ; 

• Les ferronneries. 
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4. Menuiseries et ouvertures 

Pour les réhabilitation*s de construction*s anciennes, les ouvertures existante*s et leurs encadrements 

traditionnels en pierre seront conservés et restaurés avec les matériaux de forme et de proportions 

initiales, sauf en cas d’impossibilité technique avérée. Les menuiseries devront s’adapter à la forme des 

ouvertures d’origine. 

La création de nouveaux percements sur un bâtiment* existant ou en toiture des construction*s doit 

respecter l’ordonnancement des ouvertures existante*s et rechercher une composition de façade* 

équilibrée, en privilégiant un axe vertical. 

La couleur des menuiseries devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité paysagère.  

Occultation 

Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les coffrets de volets roulants seront intégrés dans 

la maçonnerie et ne devront pas être en saillie. En cas d’impossibilité technique avérée sur les 

construction*s anciennes, la pose de volets pourra être imposée. 

Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des Dômes », « Côteaux et versants » et 

« Terrasses et val d’Allier », les coffres de volets roulants seront de préférence encastrés dans la 

maçonnerie et ne devront pas être en saillie. S’ils ne peuvent pas être encastrés dans la maçonnerie, ils 

devront être dissimulés avec un lambrequin* dont la couleur sera choisie dans le nuancier de l’entité 

paysagère où la construction* se situe. Le matériau et la teinte choisis ne devront pas dénoter avec les 

matériaux et les couleurs de la construction* principale. 

 

La pose de coffrets nécessaires pour l’occultation des baies par des volets roulants sur un bâtiment* 

existant ne doit pas dénaturer l’unicité de la façade* sur rue, ni le caractère architectural de la 

construction*. 

5. Les éléments techniques 

Les ouvrages techniques en toiture, à l’exception des souches de cheminée, ne doivent pas être visibles 

depuis les espaces publics et sont à dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale.  

Les installations des climatisations et/ou pompes à chaleur sont interdites en toitures à l’exception des 

toitures terrasses. Ces installations ne devront pas être visibles depuis l’espace public. En cas 

d’impossibilité technique avérée, un dispositif écran sera mis en œuvre, sa modénature et sa couleur 

devront s’accorder avec celles du support sur lequel il est installé. 

Les câbles d’alimentation en énergie électrique, ou télécommunication doivent être enterrés ou en cas 

d’impossibilité technique, ils devront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche 

d’immeubles afin d’être peu visibles depuis l’espace public. 

6. Les clôtures 

Les clôtures sont facultatives. 

Les clôtures et les portails, de par leur nature, leur implantation, leurs proportions, les choix de 

matériaux, devront être en harmonie avec la ou les construction*s auxquelles ils se raccordent et/ou la 

construction* principale et/ou les clôtures avoisinantes. Les clôtures doivent recevoir un traitement de 

finition en accord avec le traitement de la construction* principale et conforme au nuancier de chaque 

unité paysagère. 

Les murs et murets de clôture d’aspect traditionnel en pierre, galets seront préservés et restaurés.  

Les portails ne devront pas excéder la hauteur des clôtures autorisées. 

En limite de terres naturelles, forestières, agricoles ou d’espaces de parc ou jardin, la clôture ne pourra 

pas comporter d’éléments maçonnés, ni aucun autre dispositif. Elle sera végétalisée et devra comprendre 

au moins 3 strates végétales (entre 1 et 5) et 3 essences différentes. De fait, les haies monospécifiques 

sont interdites. 
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Les clôtures constituées de murs ou de panneaux pleins sont interdites, sauf lorsqu’elles sont implantées 

dans le prolongement d’un mur en pierre existant et réalisées à l’identique. 

Les clôtures devront être adaptées afin de permettre le passage de la petite faune (exemple : légère* 

surélévation par rapport au niveau du sol, écartement des montants verticaux, passage dédié...).  

Pour mémoire, dans les secteurs couverts par un PPRNPI et aux abords de tous les cours d’eau, les 

clôtures devront assurer une transparence hydraulique. 

Sur voie*s et espaces publics, les clôtures seront soit entièrement végétalisées, soit constituées d’un 

mur maçonné enduit : 

• Soit sur toute sa hauteur sans être inférieur à 1,2m ; 

• Soit sur une hauteur minimum de 40 cm et surmonté d’une grille ou de lames en bois, doublé 

de plantations visibles depuis la rue. Ces plantations présenteront une diversité de strates et 

d’essences. 

Les clôtures sur voie*s et espace public auront une hauteur maximale de 1,80 m. 

Cette hauteur maximale ne s’applique pas aux strates de végétation « canopée » et des petits arbres. 

La hauteur maximale pourra être dépassée en cas d’impératif technique ou de sécurité dûment justifié.  

7. Espaces non bâtis* et abords des construction*s 

Qualité des espaces libres 

Les parties de terrain non construites doivent faire l’objet d’un traitement paysager de qualité, cohérent 

et en harmonie avec son environnement, en particulier : 

• Les parties non occupées par les circulations, par les aires de stationnement et de desserte, 

ou par les espaces partagés ou d’agréments (cour, terrasse) doivent être en totalité 

végétalisées par les strates herbacées et/ou arbustives et arborées. 

• Les parties de terrain libre résultant d’un recul par rapport à l’alignement* seront végétalisées 

au travers de surfaces éco-aménagées sur au moins 40 % de leur superficie, 

• Les bâches de paillage imperméables et non biodégradables sont interdites. 

Dans les opérations d’ensemble, les ouvrages techniques de gestion de l’eau communs à ces 

opérations (tels des noue*s, bassins de rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de 

contraintes techniques spécifiques, faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale 

contribuant à leur insertion paysagère dans l’environnement. 
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Coefficient de pleine terre* 

Les surfaces de pleine terre* (PLT) sont les surfaces minima d’espaces verts à ménager dans tout projet. 

Le coefficient imposé en pleine terre* est calculé selon la formule suivante : 

 

Le coefficient de pleine terre* est de : 

• 0.3 pour les zones Um, Ug et Ur ; 

• 0.4 pour les zones Ut et Us 

Ce coefficient ne s’applique pas 

• Aux construction*s et installations de la sous-destination « locaux techniques et industriels 

des administrations » ; 

• Aux travaux d’aménagement de voiries des espaces publics ; 

• Lorsque les travaux concernent un élément du patrimoine bâti classé ou inscrit à l’inventaire 

des monuments historiques ou identifié au sein des sites patrimoniaux remarquables ou aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• Aux travaux portant sur des construction*s existante*s sans augmentation d’emprise au sol* 

(réhabilitation*, changement de destination**, surélévation) ; 

• Aux zones Uc et Uh, au sein desquelles il existe une forte densité bâtie. Dans tous les cas, les 

aménagements veilleront à favoriser la perméabilité des sols et le développement de la 

biodiversité. 

Le coefficient de PLT peut être mutualisé dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Dans ce cas, le plan de composition fera apparaitre les surfaces comprises dans les espaces communs 

et la part restante à réaliser dans les lots à construire. 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs de matériaux, matériels et véhicules doivent être implantés 

et aménagés de manière à limiter leur impact visuel à partir des voie*s et espaces publics. Ils devront 

être masquées par des écrans de verdure. Ces écrans végétaux seront constitués d’essences locales 

appartenant à plusieurs strates végétales ; les plantations monospécifiques sont interdites. 

8. Performances environnementales des construction*s 

Conception bioclimatique des construction*s et des aménagements 

En dehors des zones Uc et Uh, les façade*s principales des construction*s nouvelles privilégieront une 

orientation vers le Sud et le Sud-Ouest. Ces façade*s pourront comporter des protections solaires 

extérieures dimensionnées et adaptées à leur exposition et aux positionnements des ouvertures.  

Les nouvelles construction*s privilégieront, par leur implantation et composition architecturale, une 

ventilation naturelle des espaces intérieurs, permettant de diminuer le recours aux ventilations 

mécanisées. 

Les sols extérieurs minéralisés, hors voie*s circulées, seront aménagés à l’aide de revêtements aux tons 

clairs, disposant d’un albédo* fort. 
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Pour la zone : 

 Ue 

Les dispositions du présent article régissent les caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères des construction*s. Les construction*s peuvent être édifiées, sous 

réserve des dispositions particulières figurant dans les OAP, le cas échéant. 

 

1. Volumétries et implantations des construction*s 

Implantation par rapport aux voie*s et emprises publiques 

L’implantation des bâtiment*s devra tenir compte des risques de ruissellement d’eaux pluviales, en 

particulier lorsque les terrains se situent en aval des voie*s. 

Implantation des construction*s les unes par rapport aux autres sur une même parcelle 

Non réglementée. 

Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les construction*s et extension*s des construction*s existante*s pourront s’implanter en limite, excepté 

lorsque la zone d’implantation jouxte : 

• Une zone urbaine Uc, Uh, Um, Ug, Ur, Us et Ut ; 

• Une zone à urbaniser 1AUm, 1AUg, 1AUr, 1AUt ; 

• Une zone A ou N. 

Dans ces cas, une marge de recul sera observée et devra permettre la plantation d’une haie bocagère 

sur une largeur minimum de 5 m. 

 

Implantation topographique 

Les construction*s devront s’adapter à la topographie du terrain initial. 

Les modifications de la topographie du terrain seront limitées autant que possible et les mouvements 

de terre susceptibles de porter atteinte au caractère d’un site bâti ou naturel seront interdits.  

Les terrassements ne seront admis que lorsque le projet de construction* est correctement adapté au 

terrain. Les mouvements de terrain liés à l’implantation des construction*s et à l’aménagement des 

espaces libres doivent répondre aux stricts besoins techniques. Les remblais/déblais ne pourront 

dépasser une hauteur supérieure à 1 mètre. 

Les murs de soutènement 

Dans les unités paysagères « Montagne et lacs » et « Marges du plateau des Dômes » (voir carte) 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 2m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 2 m de hauteur et espacés de plus d’1 m.  

 

 
Schéma extrait du PLUi de RLV 
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Dans les unités paysagères « Côteaux et versants » et « Terrasses et val d’Allier » 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 1 m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 1 m de hauteur et espacés de plus de 0.5 

m. 

 

Schéma extrait du PLUi de RLV 

 

Les enrochements sont à proscrire. Dans les secteurs de pente, les murets de pierres traditionnels 

doivent être préservés et/ou reconstitués. 

 

Hauteurs 

La hauteur maximale des construction*s n’est pas règlementée. 

Ces hauteurs devront néanmoins être compatibles avec la préservation du cadre bâti, de l'environnement 

et des paysages. 

2. Les toitures 

Les toitures à pans sont autorisées, ainsi que les toitures terrasses. Ces dernières sont autorisées à 

condition qu’elles bénéficient d’une valorisation végétale et / ou énergétiques (sauf s’il s’agit de terrasses 

accessibles) sur au moins 50% de leur superficie. 

Les toitures à pans seront à faible pente (inférieure à 50%). 

Les dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture sont autorisés. Un soin particulier sera 

porté à l’implantation des dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture afin de constituer 

une « cinquième » façade* de qualité. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• Aux construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites inscrits ou classés, 

ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) ; 

• En cas d’avis défavorable des services compétents en lien avec la préservation des sites et du 

patrimoine ainsi qu’à la sécurité des circulations routières. 
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Cependant des implantations autres qu’en toitures peuvent être autorisées.  

 

Schéma extrait du SPR de Vic le Comte 

 

Les teintes des toitures à pans seront choisies dans le nuancier de chacune des unités paysagères 

annexé. 

La couleur des autres toitures n’est pas réglementée, cependant la couleur choisie devra assurer une 

intégration paysagère de qualité. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont autorisés en toiture. 

3. Les façade*s 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit en façade*, lors de construction*s 

nouvelles ou de travaux sur l’existant. 

L’emploi de plusieurs matériaux et de plusieurs teintes doit s’inscrire en cohérence avec la composition 

et l’écriture architecturale du projet (modénature, rythme de la façade*, jeu des volumes et des 

ouvertures...). 

L’ensemble des façade*s doit bénéficier d’un traitement de qualité équivalente. 

Les façade*s aveugles visibles depuis l’espace public doivent faire l’objet d’un traitement particulier afin 

de limiter les effets de barrière. Leur végétalisation est encouragée. 

Les installations techniques ne devront pas être visibles depuis l’espace public. En cas impossibilité 

technique avérée, elles devront être traitées comme un élément de façade* et entrer dans la composition 

de celle-ci. 

4. Menuiseries et ouvertures 

Pour les réhabilitation*s de construction*s anciennes, les ouvertures existante*s et leurs encadrements 

traditionnels en pierre seront conservés et restaurés avec les matériaux de forme et de proportions 

initiales, sauf en cas d’impossibilité technique avérée. Les menuiseries devront s’adapter à la forme des 

ouvertures d’origine. 

La création de nouveaux percements sur un bâtiment* existant doit respecter l’ordonnancement des 

ouvertures existante*s et rechercher une composition de façade* équilibrée, en privilégiant un axe 

vertical. 
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La couleur des menuiseries devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité paysagère.  

Occultation 

Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les coffrets de volets roulants seront intégrés dans 

la maçonnerie et ne devront pas être en saillie. En cas d’impossibilité technique avérée, notamment sur 

les construction*s anciennes, la pose de volets pourra être imposée. 

 

Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des Dômes », « Côteaux et versants » et « 

Terrasses et val d’Allier », les coffres de volets roulants seront de préférence encastrés dans la 

maçonnerie et ne devront pas être en saillie. S’ils ne peuvent pas être encastrés dans la maçonnerie, ils 

devront être dissimulés avec un lambrequin* dont la couleur sera choisie dans le nuancier de l’entité 

paysagère où la construction* se situe. Le matériau et la teinte choisis ne devront pas dénoter avec les 

matériaux et les couleurs de la construction* principale. 

 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux sous-destinations « équipement sportif » et « locaux techniques 

et industriels des administrations publiques et assimilées » de la zone Ue. 

La pose de coffrets nécessaires pour l’occultation des baies par des volets roulants sur un bâtiment* 

existant ne doit pas dénaturer l’unicité de la façade* sur rue, ni le caractère architectural de la 

construction*. 

5. Les éléments techniques 

Les ouvrages techniques en toiture, à l’exception des souches de cheminée, ne doivent pas être visibles 

depuis les espaces publics et sont à dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale.  

Les installations des climatisations et/ou pompes à chaleur ne devront pas être visibles depuis l’espace 

public. En cas d’impossibilité technique avérée, un dispositif écran sera mis en œuvre, sa modénature 

et sa couleur devront s’accorder avec celles du support sur lequel il est installé. 

Les câbles d’alimentation en énergie électrique, ou télécommunication doivent être enterrés ou en cas 

d’impossibilité technique, ils devront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche 

d’immeubles afin d’être peu visibles depuis l’espace public. 

6. Les clôtures 

Les clôtures sont facultatives. 

Les clôtures et les portails, de par leur nature, leur implantation, leurs proportions, les choix de 

matériaux, devront être en harmonie avec la ou les construction*s auxquelles ils se raccordent et/ou la 

construction* principale et/ou les clôtures avoisinantes. Les clôtures doivent recevoir un traitement de 

finition en accord avec le traitement de la construction* principale et conforme au nuancier de chaque 

unité paysagère. 

Les murs et murets de clôture d’aspect traditionnel en pierre, galets seront préservés et restaurés.  

Les portails ne devront pas excéder la hauteur des clôtures autorisées. 

 

En limite de terres naturelles, agricoles ou d’espaces de parc ou jardin, la clôture ne pourra pas 

comporter d’éléments maçonnés, ni aucun autre dispositif. Elle sera végétalisée et devra comprendre 

au moins 3 strates végétales (entre 1 et 5) et 3 essences différentes. De fait, les haies monospécifiques 

sont interdites. 
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Les clôtures constituées de murs ou de panneaux pleins sont interdites, sauf lorsqu’elles sont implantées 

dans le prolongement d’un mur en pierre existant et réalisées à l’identique. 

Les clôtures devront être adaptées afin de permettre le passage de la petite faune (exemple : légère* 

surélévation par rapport au niveau du sol, écartement des montants verticaux, passage dédié...).  

Pour mémoire, dans les secteurs couverts par un PPRNPI et aux abords de tous les cours d’eau, les 

clôtures devront assurer une transparence hydraulique. 

Les clôtures sur voie*s et espace public auront une hauteur maximale de 1,80 m. 

Cette hauteur maximale ne s’applique pas aux strates de végétation « canopée » et des petits arbres. 

La hauteur maximale pourra être dépassée en cas d’impératif technique ou de sécurité dûment justifié.  

7. Espaces non bâtis* et abords des construction*s 

Qualité des espaces libres 

Les parties de terrain non construites doivent faire l’objet d’un traitement paysager de qualité, cohérent 

et en harmonie avec son environnement, en particulier : 

Les parties non occupées par les circulations, par les aires de stationnement et de desserte, ou par les 

espaces partagés ou d’agréments (cour, terrasse) doivent être en totalité végétalisées par les strates 

herbacées et/ou arbustives et arborées. 

Les parties de terrain libre résultant d’un recul par rapport à l’alignement* seront végétalisées au travers 

de surfaces éco-aménagées sur au moins 40 % de leur superficie, 

Les bâches de paillage imperméables et non biodégradables sont interdites. 

Dans les opérations d’ensemble, les ouvrages techniques de gestion de l’eau communs à ces opérations 

(tels des noue*s, bassins de rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de contraintes techniques 

spécifiques, faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion 

paysagère dans l’environnement. 

Coefficient de pleine terre* 

Les surfaces de pleine terre* (PLT) sont les surfaces minima d’espaces verts à ménager dans tout projet. 

Le coefficient imposé en pleine terre* est calculé selon la formule suivante : 
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Le coefficient de pleine terre* est de 0.1. 

Ce coefficient ne s’applique pas : 

• Aux construction*s et installations de la sous-destination « locaux techniques et industriels 

des administrations » ; 

• Aux travaux d’aménagement de voiries des espaces publics ; 

• Lorsque les travaux concernent un élément du patrimoine bâti classé ou inscrit à l’inventaire 

des monuments historiques ou identifié au sein des sites patrimoniaux remarquables ou aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• Aux travaux portant sur des construction*s existante*s sans augmentation d’emprise au sol* 

(réhabilitation*, changement de destination**, surélévation) ; 

Dans tous les cas, les aménagements veilleront à favoriser la perméabilité des sols et le développement 

de la biodiversité. 

Le coefficient de PLT peut être mutualisé dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Dans ce cas, le plan de composition fera apparaitre les surfaces comprises dans les espaces communs 

et la part restante à réaliser dans les lots à construire. 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs de matériaux, matériels et véhicules doivent être implantés 

et aménagés de manière à limiter leur impact visuel à partir des voie*s et espaces publics. Ils devront 

être masquées par des écrans de verdure. Ces écrans végétaux seront constitués d’essences locales 

appartenant à plusieurs strates végétales ; les plantations monospécifiques sont interdites. 

8. Performances énergétiques et environnementales des construction*s 

Développement des énergies renouvelables 

Toutes les construction*s nouvelles et extension*s de plus de 500m² d’emprise au sol* devront intégrer 

dès la conception, un dispositif de production d’énergie renouvelable. Cette disposition s’applique 

également aux opérations de rénovation lourde affectant les structures porteuses des bâtiment*s. 

Conception bioclimatique des construction*s et des aménagements 

Les façade*s des construction*s nouvelles privilégieront une orientation vers le Sud et le Sud-Ouest, ces 

façade*s pourront comporter des protections solaires extérieures dimensionnées et adaptées à leur 

exposition et aux positionnements des ouvertures. 

Les nouvelles construction*s privilégieront, par leur implantation et composition architecturale, une 

ventilation naturelle des espaces intérieurs, permettant de diminuer le recours aux ventilations 

mécanisées. 

Les sols extérieurs minéralisés, hors voie*s circulées, seront aménagés à l’aide de revêtements aux tons 

clairs, disposant d’un albédo* fort. 
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Pour les zones : 

 Ui – Ui-1 – Ui-2 – Ui-3 

Les dispositions du présent article régissent les caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères des construction*s. Les construction*s peuvent être édifiées, sous 

réserve des dispositions particulières figurant dans les OAP, le cas échéant. 

1. Volumétries et implantations des construction*s 

Implantation par rapport aux voie*s et emprises publiques 

 

L’implantation des bâtiment*s devra tenir compte des risques de ruissellement d’eaux pluviales, en 

particulier lorsque les terrains se situent en aval des voie*s. 

Le long des voie*s départementales, la marge de recul 

des construction*s est fixée à 15 m ; les emprises de 

voie*s douces n’entrent pas dans le calcul du recul. 

Le long de ces voie*s, un espace paysager sera 

aménagé sur une largeur de 10m. 

Les aires de stockage sont interdites dans ces espaces 

de recul. 

Sur les autres voie*s, les construction*s pourront s’implanter avec un recul de 5 à 7m de la voie*. Cette 

règle ne s’applique pas aux construction*s de second rang et aux annexe*s. 

 

Implantation des construction*s les unes par rapport aux autres sur une même parcelle 

Non réglementée 

Implantation par rapport aux limites séparatives 

 

Les construction*s et extension*s des construction*s existante*s pourront s’implanter en limite, excepté 

lorsque la zone d’implantation jouxte : 

• Une zone urbaine Uc, Uh, Um, Ug, Ur, Us et Ut ; 

• Une zone à urbaniser 1AUm, 1AUg, 1AUr, 1AUt ; 

• Une zone A ou N. 

Dans ces cas, une marge de recul sera observée et devra permettre la plantation d’une haie bocagère 

sur une largeur minimum de 5 m. 

 

Implantation topographique 

Les construction*s devront s’adapter à la topographie du terrain initial. 

Les modifications de la topographie du terrain seront limitées autant que possible et les mouvements 

de terre susceptibles de porter atteinte au caractère d’un site bâti ou naturel seront interdits.  

Les terrassements ne seront admis que lorsque le projet de construction* est correctement adapté au 

terrain. Les mouvements de terrain liés à l’implantation des construction*s et à l’aménagement des 

espaces libres doivent répondre aux stricts besoins techniques. Les remblais/déblais ne pourront 

dépasser une hauteur supérieure à 1 mètre. 

Les murs de soutènement 

Dans les unités paysagères « Montagne et lacs » et « Marges du plateau des Dômes » (voir carte) 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 2m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 2 m de hauteur et espacés de plus d’1 m.  
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Schéma extrait du PLUi de RLV 

Dans les unités paysagères « Côteaux et versants » et « Terrasses et val d’Allier » 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 1 m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 1 m de hauteur et espacés de plus de 0.5 

m. 

 
Schéma extrait du PLUi de RLV 

Les enrochements sont à proscrire. Dans les secteurs de pente, les murets de pierres traditionnels 

doivent être préservés et/ou reconstitués. 

 

Hauteurs 

La mesure des hauteurs des construction*s :  

Les hauteurs maximales de façade* sont mesurées du terrain naturel* à l’égout de toiture ou à 

l’acrotère*. 

 

La mesure du terrain naturel* : 

La mesure du terrain naturel* se fait en milieu de façade* principale. Pour les façade*s supérieures à 

30 mètres de long, elles sont divisées en sections de 30 mètres en partant du point le plus bas dans le 

cas d’un terrain en pente et en partant de l’angle dans le cas d’un terrain situé à l’angle de deux voie*s 

ou espaces publics. 

Lorsque le terrain naturel* est à un niveau inférieur à l’espace public, la mesure du terrain naturel* est 

celle du niveau de la voie* ou de l’espace public au droit de la façade* considérée. 

Dans le cas d’un terrain en pente et à l’angle de deux voie*s ou espaces publics, le terrain naturel* 

retenu est le terrain naturel* le plus bas. 
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Les hauteurs maximales à l’égout ou à l’acrotère* des construction*s est limitée à : 

• 12 m en Ui 

• 15 m en Ui-1, Ui-2 et Ui-3, cependant des hauteurs plus importantes pourront être autorisées 

pour répondre à des besoins spécifiques liés aux process de production des industries.  

La règle de hauteur ne concerne pas les locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilées à condition que leur destination suppose une hauteur différente pour répondre à des 

besoins de fonctionnalité ou de sécurité et que la hauteur projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti 

ou à l'environnement naturel. 

Pour les extension*s des construction*s existante*s dont la hauteur est supérieure à la hauteur 

maximale autorisée, la hauteur des extension*s ne pourra excéder la hauteur de la construction* 

existante*. 

2. Les toitures 

Les toitures à pans sont autorisées, ainsi que les toitures terrasses. Ces dernières sont autorisées à 

condition qu’elles bénéficient d’une valorisation végétale et / ou énergétiques (sauf s’il s’agit de terrasses 

accessibles) sur au moins 50% de leur superficie. 

Les toitures à pans seront à faible pente (inférieure à 50%). 

Les dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture sont autorisés. Un soin particulier sera 

porté à l’implantation des dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture afin de constituer 

une « cinquième » façade* de qualité. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• Aux construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites inscrits ou classés, 

ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) ; 

• En cas d’avis défavorable des services compétents en lien avec la préservation des sites et du 

patrimoine ainsi qu’à la sécurité des circulations routières. 

Cependant des implantations autres qu’en toitures peuvent être autorisées.  

Schéma extrait du SPR de Vic le Comte 

Les teintes des toitures à pans seront choisies dans le nuancier « activité » annexé. 

La couleur des autres toitures n’est pas réglementée, cependant la couleur choisie devra assurer une 

intégration paysagère de qualité. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont autorisés en toiture. 
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3. Les façade*s 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit en façade*, lors de construction*s 

nouvelles ou de travaux sur l’existant. 

L’emploi de plusieurs matériaux (limité à 2) et de plusieurs teintes (limité à 2) doit s’inscrire en cohérence 

avec la composition et l’écriture architecturale du projet (modénature, rythme de la façade*, jeu des 

volumes et des ouvertures...). 

Les teintes des matériaux seront choisies dans le nuancier « activité » annexé. En complément de ce 

nuancier, des teintes différentes (par exemple la dominante du logo de l’entreprise) pourront être 

autorisées pour des éléments ponctuels d’appel, auvent, s ignalisation, éléments architecturaux 

particuliers. L’utilisation de ces teintes sera limitée à 10% de la surface d’une des façade*s. 

L’ensemble des façade*s doit bénéficier d’un traitement de qualité équivalente. 

Les façade*s aveugles visibles depuis l’espace public doivent faire l’objet d’un traitement particulier afin 

de limiter les effets de barrière. Leur végétalisation est encouragée. 

Les installations techniques ne devront pas être visibles depuis l’espace public. En cas d’impossibilité 

technique avérée, elles devront être traitées comme un élément de façade* et entrer dans la composition 

de celle-ci. 

4. Menuiseries et ouvertures 

La création de nouveaux percements sur un bâtiment* existant doit respecter l’ordonnancement des 

ouvertures existante*s et rechercher une composition de façade* équilibrée. 

La couleur des menuiseries devra respecter le nuancier « Activité ». 

5. Les éléments techniques 

Les ouvrages techniques en toiture, à l’exception des souches de cheminée, ne doivent pas être visibles 

depuis les espaces publics et sont à dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale.  

Les installations des climatisations et/ou pompes à chaleur ne devront pas être visibles depuis l’espace 

public. En cas d’impossibilité technique avérée, un dispositif écran sera mis en œuvre, sa modénature 

et sa couleur devront s’accorder avec celles du support sur lequel il est installé. 

Les câbles d’alimentation en énergie électrique, ou télécommunication doivent être enterrés ou en cas 

d’impossibilité technique, ils devront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche 

d’immeubles afin d’être peu visibles depuis l’espace public. 

6. Les clôtures 

Les clôtures sont facultatives. 

Les clôtures et les portails, de par leur nature, leur implantation, leurs proportions, les choix de 

matériaux, devront être en harmonie avec la ou les construction*s auxquelles ils se raccordent et/ou la 

construction* principale et/ou les clôtures avoisinantes. Les clôtures doivent recevoir un traitement de 

finition en accord avec le traitement de la construction* principale et conforme au nuancier « activité ». 

Les portails ne devront pas excéder la hauteur des clôtures autorisées. 

En limite de terres naturelles, agricoles ou d’espaces de parc ou jardin, la clôture ne pourra pas 

comporter d’éléments maçonnés, ni aucun autre dispositif. Elle sera végétalisée et devra comprendre 

au moins 3 strates végétales (entre 1 et 5) et 3 essences différentes. De fait, les haies monospécifiques 

sont interdites. 
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Les clôtures constituées de murs ou de panneaux pleins sont interdites, sauf lorsqu’elles sont implantées 

dans le prolongement d’un mur en pierre existant et réalisées à l’identique. 

Les clôtures devront être adaptées afin de permettre le passage de la petite faune (exemple : légère* 

surélévation par rapport au niveau du sol, écartement des montants verticaux, passage dédié...).  

Pour mémoire, dans les secteurs couverts par un PPRNPI et aux abords de tous les cours d’eau, les 

clôtures devront assurer une transparence hydraulique. 

Les clôtures sur voie*s et espace public auront une hauteur maximale de 1,80 m. 

Cette hauteur maximale ne s’applique pas aux strates de végétation « canopée » et des petits arbres. 

La hauteur maximale pourra être dépassée en cas d’impératif technique ou de sécurité dûment justifié.  

7. Espaces non bâtis* et abords des construction*s 

Qualité des espaces libres 

Les parties de terrain non construites doivent faire l’objet d’un traitement paysager de qualité, cohérent 

et en harmonie avec son environnement, en particulier : 

Les parties non occupées par les circulations, les aires de stationnement et de desserte, de stockage 

doivent être en totalité végétalisées par les strates herbacées et/ou arbustives et arborées.  

Les bâches de paillage imperméables et non biodégradables sont interdites. 

Dans les opérations d’ensemble, les ouvrages techniques de gestion de l’eau communs à ces opérations 

(tels des noue*s, bassins de rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de contraintes techniques 

spécifiques, faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion 

paysagère dans l’environnement. 

Coefficient de pleine terre* 

Les surfaces de pleine terre* (PLT) sont les surfaces minima d’espaces verts à ménager dans tout projet. 

La surface imposée en pleine terre* est calculée selon la formule suivante : 

Le coefficient de pleine terre* est de 0.2. 

Ce coefficient ne s’applique pas 

• Aux construction*s et installations de la sous-destination « locaux techniques et industriels 

des administrations » ; 

• Aux travaux d’aménagement de voiries des espaces publics ; 
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• Lorsque les travaux concernent un élément du patrimoine bâti classé ou inscrit à l’inventaire 

des monuments historiques ou identifié au sein des sites patrimoniaux remarquables ou aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• Aux travaux portant sur des construction*s existante*s sans augmentation d’emprise au sol* 

(réhabilitation*, changement de destination**, surélévation). 

Le coefficient de PLT peut être mutualisé dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Dans ce cas, le plan de composition fera apparaitre les surfaces comprises dans les espaces communs 

et la part restante à réaliser dans les lots à construire. 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs de matériaux, matériels et véhicules doivent être implantés 

et aménagés de manière à limiter leur impact visuel à partir des voie*s et espaces publics. Ils devront 

être masquées par des écrans de verdure. Ces écrans végétaux seront constitués d’essences locales 

appartenant à plusieurs strates végétales ; les plantations monospécifiques sont interdites. 

8. Performances énergétiques et environnementales des construction*s 

Développement des énergies renouvelables 

Toutes les construction*s nouvelles et extension*s de plus de 500m² d’emprise au sol* devront intégrer 

dès la conception, un dispositif de production d’énergie électrique d’une puissance minimum de 3000W 

en solaire photovoltaïque ou par tout autre dispositif d’énergie renouvelable. Cette disposition s’applique 

également aux opérations de rénovation lourde affectant les structures porteuses des bâtiment*s. 

Conception bioclimatique des construction*s et des aménagements 

Les façade*s des construction*s nouvelles privilégieront une orientation vers le Sud et le Sud-Ouest, ces 

façade*s pourront comporter des protections solaires extérieures dimensionnées et adaptées à leur 

exposition et aux positionnements des ouvertures. 

Les nouvelles construction*s privilégieront, par leur implantation et composition architecturale, une 

ventilation naturelle des espaces intérieurs, permettant de diminuer le recours aux ventilations 

mécanisées. 

Les sols extérieurs minéralisés, hors voie*s circulées, seront aménagés à l’aide de revêtements aux tons 

clairs, disposant d’un albédo* 
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ZONES AU 
 

 

 

 

 

 

La zone à urbaniser comprend quatre secteurs identifiés au plan de zonage au titre de l’article 

L.151-41 5° du code de l’urbanisme. Dans ces périmètres, pour une durée maximum déterminée 

pour chacun des secteurs et qui ne peut excéder cinq ans, dans l'attente de l'approbation par 

Mond’Arverne communauté d'un projet d'aménagement global, le règlement interdit les construction*s 

ou installations d'une superficie supérieure à un seuil ; les travaux ayant pour objet l'adaptation, le 

changement de destination**, la réfection ou l'extension* limitée des construction*s existante*s sont 

toutefois autorisés. Cette disposition concerne : 

• le secteur de la plage de Longues, situé en bord d’Allier sur la commune de Vic-le-Comte ; 

• le secteur de Chalendrat, situé en limite urbaine du bourg de la commune de Mirefleurs ; 

• le secteur du stade, situé à Sainte-Marguerite sur la commune de Saint-Maurice. 

Les dispositions spécifiques de chacun de ces secteurs sont reprises à l’article 1-3 Secteurs particuliers. 

 

Dans la mesure où les équipements et viabilités adaptées à la nature et à l’importance de l’opération 

sont réalisés, les construction*s, aménagements, changement de destination**, extension*s 

de construction*s existante*s sont autorisés sur les zones 1AU sous réserve de la 

réalisation d’une opération portant sur l’ensemble de la zone, pouvant comporter plusieurs 

tranches opérationnelles, et d’être compatibles avec les principes d’aménagement définis aux OAP. 

Pour mémoire, l’ensemble des zones 1AU font l’objet d’Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP). 

 

Les zones 2AU ne sont pas ouvertes à l’urbanisation. Elles ont vocation à devenir des zones 1AU 

après procédure d’évolution du PLUi. 
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ZONE  AU  -  ARTICLE  1  USAGE  DES  SOLS  ET  DESTINATIONS  DES  CONSTRUCTION*S 

Toutes les zones AU 

1. Destinations et sous-destinations autorisées, interdites ou autorisées sous conditions 

 

Destination et sous-destination 1AUm 1AUg 1AUr 1AUr-1 1AUt 1AUi-1 1AUi-4

Exploitation agricole x x x x x x >

Exploitation forestière x x x x x x x

Habitation

(Logement, hébergement)
> > > > > x x

Commerces et activité de 

services

Artisanat et commerce de détail > x > x > x x

Restauration o x > > o x x

Commerce de gros x x x x x x x

Activité de service où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle
o x > > > x x

Cinéma x x x x x x x

Hôtel x x > > o x x

Autres hébergements touristiques x x > > o x x

Equipement d’intérêt collectif et 

services publics

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 

et assimilés
o x > > x o x

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et 

assimilés
o o o o o o o

Etablissements d'enseignement, de 

santé et d'action sociale
o x > > x x x

Salle d'art et de spectacles o x > > x x x

Equipements sportifs o x > > o x x

Lieux de culte o x x x x x x

Autres équipements recevant du 

public
o x x x x x x

Autres activités des secteurs 

primaires, secondaires et 

tertiaires

Industrie x x > > x o o

Entrepôt x x > > x x x

Bureau x x > > x o x

Centre de congrès et d’exposition x x x x x x x

Cuisine dédiée à la vente en ligne x x x x x x x

Les destinations et sous-destinations 
sont

o autorisées > x interdites
autorisées sous 

conditions
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2. Destination et sous-destinations autorisées sous conditions 

 

Exploitation agricole  

Zone 1AUi-4 Cette sous-destination est autorisée sous réserve de ne pas 
créer un périmètre de réciprocité 

 

Habitation  

Zone 1AUg 

Zone 1AUm 

Cette destination est autorisée sous réserve de s’implanter au 
sein d’un projet ou d’une opération d’ensemble* et de 
respecter les dispositions de l’Orientation d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) couvrant le secteur. 

Pour une commune donnée, les OAP de chaque phase ne 
pourront être ouvertes à l’urbanisation que lorsque 50% des 
logements prévus à la phase précédente auront été 
commercialisés. Se reporter au cahier des OAP sectorielles 
pour connaître le phasage de chaque OAP. 

Zone 1AUr 
Cette destination est autorisée sous réserve de s’implanter au 
sein d’un projet ou d’une opération d’ensemble* comportant 
une mixité fonctionnelle. 

Zone 1Aur-1 

Dans ces zones concernant la destination Habitation, seul est 
autorisé le logement de personnes dont la présence est 
indispensable pour assurer le fonctionnement ou la sécurité 
des activités et installations de la zone. 

Les hébergements sont autorisés. 

Zone 1AUt 

Dans ces zones concernant la destination Habitation, seul est 
autorisé le logement de personnes dont la présence est 
indispensable pour assurer le fonctionnement ou la sécurité 
des activités et installations de la zone. 

 

Artisanat et commerces de détai l  

Zone 1AUm 

Zone 1AUr 

Dans les zones 1AUm et 1AUr des pôles de vie (Les Martres-
de-Veyre, Vic-le-Comte et le pôle Tallende, Saint-Amant-
Tallende et Saint-Saturnin), l’artisanat et le commerce de 
détail sont autorisés dans la limite de 300m² de surface de 
vente et sous réserve : 

• De s’implanter au sein d’une construction* ou 
d’une opération d’ensemble* comprenant une 
mixité fonctionnelle 

• De comporter au moins 2 niveaux (R+1 minimum) 

Zone 1AUr 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

Zone 1AUt Cette sous-destination est autorisée sous réserve qu’elle soit 
directement liée à l’activité touristique 
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Restauration  

Zone 1AUr 

Zone 1AUr-1 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

 

Activité de service où s’effectue l ’accueil  d’une 

cl ientèle  

Zone 1AUr 

Zone 1AUr-1 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

Zone 1AUt Cette sous-destination est autorisée sous réserve qu’elle soit 
directement liée à l’activité touristique 

 

Hôtel  et  autres hébergements touristiques  

Zone 1AUr 

Zone 1AUr-1 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

 

Locaux et bureaux accueil lant du public  des 

administrations publiques et  assimilés  

Etablissements d'enseignement, de santé et  d'action 

sociale 

Sal le d'art  et de spectacles  

Equipements  sportifs  

Zone 1AUr 

Zone 1AUr-1 

Ces sous-destinations sont autorisées sous réserve de 
s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

 

Industrie  

Zone 1AUr 

Zone 1AUr-1 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve : 

• De s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

• De ne pas créer ou aggraver une nuisance avérée sur la 
tranquillité, la sécurité ou salubrité du voisinage 
(nuisances sonores, olfactives, visuelles, vibratoires...) 
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Entrepôt  

Zone 1AUr 

Zone 1AUr-1 

Ces sous-destinations sont autorisées sous réserve : 

• De s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

• De ne pas créer ou aggraver une nuisance avérée sur la 
tranquillité, la sécurité du voisinage (nuisances sonores, 
visuelles, ...) 

Sur ce secteur, les construction*s existante*s pourront être 
réhabilitées ou reconstruites sur leur emprise initiale, avec la 
possibilité d’extension* de 5% maximum de l’emprise au 
sol* existante* à la date d’approbation du PLUi. 

Deux (2) annexe*s ou construction*s légère*s par unité 
foncière* sont autorisées dans la limite de 50 m² d’emprise 
au sol*. 

 

Bureau 

Zone 1AUr 

Zone 1AUr-1 

Ces sous-destinations sont autorisées sous réserve : 

• De s’implanter au sein d’un projet ou d’une opération 
d’ensemble* comportant une mixité fonctionnelle 

• De ne pas créer ou aggraver une nuisance avérée sur la 
tranquillité, la sécurité du voisinage (nuisances sonores, 
visuelles, ...) 

Sur ce secteur, les construction*s existante*s pourront être 
réhabilitées ou reconstruites sur leur emprise initiale, avec la 
possibilité d’extension* de 5% maximum de l’emprise au 
sol* existante* à la date d’approbation du PLUi. 

Deux (2) annexe*s ou construction*s légère*s par unité 
foncière* sont autorisées dans la limite de 50 m² d’emprise 
au sol*. 

 

Autres 

Zone 1AUr-1 

Sur ce secteur, les construction*s existante*s pourront être 
réhabilitées ou reconstruites sur leur emprise initiale, avec la 
possibilité d’extension* de 5% maximum de l’emprise au 
sol* existante* à la date d’approbation du PLUi. 

Deux (2) annexe*s ou construction*s légère*s sont 
autorisées dans la limite de 50 m² d’emprise au sol*. 

Cette possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter 

de la date d’approbation du PLUi. 

 

L’aménagement d’aires de stationnement est autorisé dans 
le cadre d’une opération d’ensemble*, sous réserve de 
présenter une qualité d’insertion dans le paysage 
environnant et de ne pas entraîner de conflits d’usage 
avérés avec la desserte et l’exploitation des terres agricoles 
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3. Secteurs particuliers 

Au surplus des dispositions précédentes, le tableau suivant établit les dispositions spécifiques des 

secteurs particuliers identifiés aux documents graphiques. 

Secteur Dispositions Communes  

1AUm1 

La modernisation et l’extension* des activités 
« artisanat et commerce de détail » existants de plus 
de 300m² de surface de vente est autorisé sous 
réverse d’un projet ou opération d’ensemble*. 

La Roche-
Blanche 

Périmètre 
d’Attente de 

Projet 
d’Aménagement 

Global  

(PAPAG)  

Dans les secteurs reportés au document graphique 
comme étant soumis à l’article L.151-41 5° du code de 
l’urbanisme, sont interdites toutes les construction*s ou 
installations ; seules sont admises l’adaptation, la 
réfection des construction*s existante*s ainsi que 
l'extension*, limitée à 50m² de surface de plancher*, 
des construction*s existante*s. L’aménagement et les 
extension*s limitées répondant à des obligations 
règlementaires de mise aux normes en termes de 
sécurité ou d’accessibilité des construction*s 
existante*s sont autorisés. L’ensemble de ces 
construction*s devra respecter les dispositions de l’OAP.  

Ces périmètres d’inconstructibilité sont institués dans 
l'attente de l'approbation par Mond’Arverne 
Communauté d'un projet d'aménagement global sur ces 
secteurs, et pour une durée maximale de : 

• cinq ans pour les PAPAG de Saint-Maurice et 
de Mirefleurs ; 

• deux ans pour le PAPAG de Vic-le-Comte. 

Ce délai court à compter de la date d’approbation du 
présent PLUi. Ces servitudes seront levées, au plus tard, 
aux dates du 29 janvier 2028 (pour Vic-le-Comte) et du 
29 janvier 2031 (à Mirefleurs et Saint-Maurice).  

Mirefleurs  

Saint-Maurice 

Vic-le-Comte 

 

 

ZONE  AU  -  ARTICLE  2  DISPOSITIONS  COMMUNES  AUX  ZONES  AU 

1. Diversité de l’habitat et des fonctions 

Diversité de l’habitat 

Les projets ou opérations devront être compatibles avec les diversités d’habitat lorsqu’elles sont définies 

aux Opérations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

Diversité des fonctions 

Les projets ou opérations devront être compatibles avec la diversité des fonctions définie aux Opérations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

2. Desserte 

Conditions d’accès* aux voie*s 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès* à une voie* publique ou à une voie* privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur un fond voisin ou éventuellement obtenu 

par application de l’article 682 du Code Civil. 
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Le nombre, la localisation et la configuration des accès* doivent être déterminés en tenant compte : 

Des besoins liés au bon fonctionnement interne de l’opération, nature, taille, diversité des usages ;  

Des contraintes liées au bon fonctionnement du domaine public ou de la voie* de desserte limitrophe : 

sécurité de circulation des véhicules motorisés, accessibilité, sécurité et confort des circulations 

piétonnes et cyclables, offre de stationnement public ; 

De la présence des plantations, mobiliers urbains et accessoires de voirie. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voie*s publiques, l’accès* sera réalisé sur la voie* présentant 

un moindre risque pour la circulation. 

La largeur des accès* sur la voie* publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des 

construction*s. A l’exception des équipements d’intérêt collectif et services publics, les accès* des 

véhicules sur la voie* publique présenteront une largeur minimale de 3 mètres. Ils seront limités à une 

largeur de 5 mètres pour les habitations et les bureaux. 

Le calage altimétrique de la construction* doit être cohérent avec le niveau de la rue de manière à 

limiter la pente des rampes d’accès*. 

Le nivellement des seuils des accès* au droit de la voie* doit être compatible avec l’altimétrie de la voie* 

et assurer l’écoulement des eaux pluviales. Les accès* sur la voie* publique présenteront une pente 

inférieure ou égale à 5% sur une longueur minimale de 4 mètres, comptée à partir de la limite de la 

voie* de desserte. Une pente supérieure pourra être admise en cas de contrainte technique avérée. 

Dans le cadre de découpage/division parcellaire de lots à bâtir, l’accès* aux différents lots créés en 

second rideau devra être mutualisé sur une même unité foncière*, ainsi que pour des unités foncières 

différentes (tel que lors de la création de copropriétés). 

Voirie 

Les voie*s à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent et à l’importance 

des opérations qu’ils doivent desservir. Dans tous les cas, elles doivent permettre l’accès* et la bonne 

circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 

L’ouverture d’une voie* privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie 

existante* peut constituer un danger pour la circulation. 

Dans tous les cas, des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur et 

de modalités d’exécution, afin d’assurer un bon fonctionnement de la circulation et des accès*. 

 

L’aménagement des voie*s doit : 

Assurer un partage de l’espace équilibré entre les différents modes de déplacements en fonction de leur 

situation et de leur rôle dans le réseau ; 

S’inscrire dans une logique de maillage des réseaux dédiés aux piétons et aux cycles ;  

Respecter la règlementation en vigueur, notamment celle relative à l’accessibilité des personnes à 

mobilité réduite. 

L’optimisation des emprises des voie*s créées et leur traitement doit contribuer à une limitation de 

l’imperméabilisation des sols. 

Les voie*s en impasse doivent rester l’exception et ne sont admises qu’en cas d’impossibilité de maillage 

viaire traversant. Elles devront être aménagées dans leur partie terminale de façon à permettre l’accès* 

et la manœuvre des véhicules de secours et des services publics et devront être prolongées dans la 

mesure du possible par des cheminements doux*. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) peuvent également comporter des 

dispositions sur la localisation et les caractéristiques des voie*s à créer. 
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3. Alimentation en eau potable 

Toute construction* ou installation qui requiert une alimentation en eau potable, devra être raccordée 

au réseau de distribution d’eau potable selon les dispositions édictées dans le règlement de service de 

la structure compétente. 

4. Assainissement 

Eaux usées 

Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit. 

Dans les zones d’assainissement collectif, annexées au PLUi, toute construction* ou installation 

devra être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public d’assainissement en respectant 

ses caractéristiques et le règlement de service de la structure compétente. Un regard de visite sera 

obligatoirement réalisé en limite de propriété avant rejet au collecteur. 

Les sous-sols des bâtiment*s devront avoir une altitude permettant le raccordement au réseau 

d’assainissement dans les meilleures conditions techniques. 

Dans les zones d’assainissement non-collectif, annexées au PLUi, un dispositif d’assainissement 

individuel devra être mis en place conformément à la législation en vigueur et suffisamment 

dimensionné. 

Dans le cas de réhabilitation* ou d’extension* de bâtiment*, si l’installation n’est pas conforme, le 

pétitionnaire devra proposer une mise en conformité sur la base d’une filière d’assainissement non 

collectif à mettre en œuvre pour son projet, en fonction des contraintes du sol et du site.  

Dans tous les cas, les construction*s et installations devront être raccordées au réseau public 

d’assainissement dans les périmètres de protection des captages (rapprochés et éloignés) annexés au 

PLUi. 

Réseaux unitaires 

Dans le cas de terrains raccordés à un réseau unitaire, les construction*s devront prévoir leur 

branchement séparatif pour un raccordement ultérieur. 

Eaux pluviales 

Tout projet d'aménagement ou de construction* doit privilégier une gestion intégrée à la parcelle. Le 

rejet au réseau ou à un exutoire ne se fait qu’en dernier recours et après mise en place d’un dispositif 

de rétention. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une 

réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau. 

Les projets devront se conformer aux prescriptions du règlement de service d’assainissement en vigueur. 

Les ouvrages techniques de gestion de l’eau pluviale ou de ruissellement (tels des noue*s, bassins de 

rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de contraintes techniques spécifiques, faire l’objet 

d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion paysagère dans 

l’environnement.  

Un débit de fuite maximum de 3 l/s/ha est imposé à tout projet d’aménagement. 

5. Électricité, énergie et télécommunication 

Pour toute construction* nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de 

télécommunication (téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 

En cas d’extension* ou d’aménagement d’une construction* existante*, comme pour toute construction* 

nouvelle, les antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible 

depuis l’espace public. 

L’ensemble des construction*s devront également être équipés en vue d’un raccordement. Les coffrets 

techniques doivent être positionnés en limite du domaine public, le cas échéant intégrés dans le dispositif 

de clôture ou à la construction*. 
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Sous réserve du respect des règlementations en vigueur, l’ensemble des dispositifs contribuant à la 

production d’énergies renouvelables installés sur des zones artificialisées à la date d’approbation du 

PLUi, au confort thermique des construction*s et à la réduction des déperditions énergétiques, est 

autorisé au sein de la zone U, à l’exception de l’isolation par l’extérieur qui est interdite sur le bâti 

traditionnel construit en moellons de pierre. 

S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces 

réseaux peut être imposé à tout bâtiment*, local ou installation soumis à une autorisation de construire 

situés à l’intérieur de ces périmètres. 

6. Collecte des ordures ménagères 

Pour les communes n’étant pas équipées de point d’apports collectifs, un emplacement destiné au 

stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit être aménagé pour toutes nouvelles 

construction*s. 

Seules les construction*s existante*s, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures 

à aménager de tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 

Les nouvelles voie*s en impasse non accessibles aux véhicules de ramassage des ordures ménagères 

seront pourvues à leur entrée d’un emplacement suffisant dédié au stockage des déchets.  

 

ZONE  AU  -  ARTICLE  3  STATIONNEMENT 

1. Les normes minimales 

Les normes minimales sont exprimées en nombre de places de stationnement par logement ou 

hébergement et par tranche de surface de plancher*, même incomplète, pour les autres destinations. 

Si le nombre de places obtenu n’est pas entier, il doit être arrondi au nombre entier supérieur dès que 

la décimale est supérieure ou égale à 5 et au nombre entier inférieur dès que la décimale est inférieure 

à 5. 

Les normes minimales ne s’appliquent pas : 

• pour les travaux sur un élément du patrimoine bâti classé ou inscrit à l’inventaire des monuments 

historiques ou identifié au sein des sites patrimoniaux remarquables ou aux documents graphiques au 

titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• pour les industries et entrepôts, en cas d’extension* ou de construction* supplémentaire sur le terrain 

; 

• à la création de moins de 300m² de surface de plancher* pour la destination « commerces et activités 

de services » et la sous-destination « bureau » (construction* nouvelle, extension*, changement de 

destination**) au sein de la zone 1AUr. 

Construction*s existante*s 

En cas d’extension*, de réhabilitation* ou de changement de destination**, les règles fixées en matière 

de stationnement ne s’appliquent qu’aux nouveaux besoins générés par l’augmentation de la surface de 

plancher* ou le changement de destination**, 

Toutefois, aucune place de stationnement ne sera exigée pour des travaux sur une construction* 

existante* à destination de logement en cas de création d’1 logement supplémentaire en zone 1AUr, 

par rapport à la date d’approbation du PLUi. 

Dans tous les cas, les places existante*s doivent être maintenues, au minimum à hauteur du nombre 

de place exigé par le PLUi. 

Localisation des aires de stationnement 

Les aires de stationnement et leurs zones de manœuvre devront être réalisées en dehors des voie*s, 

sur le terrain d’assiette de la construction*, de l’opération d’ensemble* ou dans son environnement 
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immédiat. Dans ce cas, les espaces de stationnement doivent être facilement accessibles à pied et situés 

dans un rayon de 250 mètres à compter de l’entrée de la construction*. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble ou de programmes mixtes comportant plusieurs 

destinations, la réalisation des places de stationnement pourra être mutualisée au sein d’une ou plusieurs 

aires de stationnement communes. La mutualisation des stationnements est encouragée. 

Dans le cadre d’opérations d’aménagement d’ensemble entraînant la création de nouvelles voiries 

destinées à être rétrocédées au domaine public, la réalisation de stationnements supplémentaires aux 

normes minimales pourra être exigée. 

Traitement paysager et intégration des aires de stationnement 

L’intégration urbaine des aires de stationnement devra être particulièrement étudiée :  

• Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre à haut jet pour 2 

places de stationnement ; 

• Les aires des stationnements dont la surface excède 1000m² devront être recoupées par des 

bandes paysagères en pleine terre* représentant au moins 15% de la surface de l’aire 

aménagée ; 

• Les végétaux utilisés pour les plantations seront d’essences locales, comportant au moins 3 

strates végétales. 

Les aires de stationnement devront être aménagées avec des revêtements perméables. 

Dimensionnement 

Les emplacements seront suffisamment dimensionnés et facilement accessibles. 

L’aménagement des parcs de stationnement doit permettre à tous les véhicules d’accéder aux 

emplacements et d’en repartir en toute sécurité, sans gêne pour la circulation publique. ; 

L’aménagement des aires de stationnement doit respecter la règlementation en vigueur, notamment 

celle relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 

 

 

 

2. Nombre de places de stationnement 

Destination 
Sous-

destination 
Normes imposées 

Habitation Logement 

2 places de stationnement par logement 

 

Toutes zones : 

Pour les opérations de plus de 3 
logements : 1 place visiteur (facilement 
accessible depuis le domaine public) à 

partir et par tranche de 3 logements 

 

1AUr : 

Dans le cas d’une création de logement (en 
deçà de 3 logements) à l’étage d’un 
bâtiment* de commerce, la création de 
stationnement n’est pas obligatoire. Les 
stationnements existants doivent toutefois 
être maintenus en respectant les ratios 
mentionnés ci- dessus. 

Pour les construction*s de 

logements locatifs 
financés avec un prêt aidé 
de l’Etat, il n’est pas exigé 
de places de 
stationnement. 
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Hébergement 1 place pour 3 logements (ou chambre en 
cas d’absence de logement individualisé). 

Destination 
Sous-

destination 
Normes imposées 

Commerces et 
activité de 

services 

Artisanat et 
commerce de 

détail 
1 place/30 m² de SdP 

Aucune place de 
stationnement n'est 
exigée pour les 
changements de 
destination ou les 
extension*s de 
construction* de moins 
de 30 m² de SdP créée. 
Les stationnements 
existants doivent toutefois 
être maintenus. 

Restauration 

SdP inférieure ou égale à 150 m² : 1 place 
/ 10 m² de SdP 

SdP au-delà de 150 m² : 

1 place / 20 m² de SdP supplémentaires 

Activités de 
services où 
s’effectue 
l’accueil 

d’une 
clientèle 

1 place / 60 m² de SdP 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

1 place / 2 chambres indépendantes 

Pour les hôtels de 
capacité importante (plus 
de 30 chambres) recevant 
des groupes, 1 place de 
stationnement dévolue 
aux cars doit être prévue 
par tranche entamée de 
30 chambres. 

C

i

n

é

m

a 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant compte de leur 
nature, du taux et du rythme de leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings publics existants à proximité et 
de leur regroupement, et du taux de foisonnement* envisageable 

Equipement d’intérêt collectif 
et services publics 

Le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant compte de leur 
nature, du taux et du rythme de leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings publics existants à proximité et 
de leur regroupement, et du taux de foisonnement* envisageable 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Bureau 1 place / 60 m² de SdP 

 

Pour les véhicules électriques 

Les aires de stationnement doivent : 

• être prééquipées pour faciliter l’accueil ultérieur d’un point de recharge de véhicule électrique doté 

d’un système individuel de comptage des consommations,  

• comporter des infrastructures de recharges, conformément à la règlementation en vigueur (Code de 

la construction* et de l’habitation-CCH). 

Pour les cycles 

Les construction*s veilleront à disposer de capacité de stationnements vélos correspondant à leurs 

besoins et dans le respect des dispositions du Code de la construction* et de l’habitation (CCH). 
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ZONE S  AU  -  ARTICLE  4  CARACTÉRISTIQUES  URBAINES,  ARCHITECTURALES,  

ENVIRONNEMENTALES  ET  PAYSAGÈRES 

Pour les zones : 

1AUm – 1AUg – 1AUr – 1AUr1 – 1AUt 

Les dispositions du présent article régissent les caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères des construction*s. Les construction*s peuvent être édifiées, sous 

réserve des dispositions particulières figurant dans les OAP. 

1. Volumétries et implantations des construction*s 

Implantation par rapport aux voie*s et emprises publiques 

L’implantation des bâtiment*s devra tenir compte des risques de ruissellement d’eaux pluviales, en 

particulier lorsque les terrains se situent en aval des voie*s. 

 

Les nouvelles construction*s doivent s’implanter à l’alignement* ou suivant un recul de 0 à 5 mètres 

par rapport à la limite du domaine public, d’un emplacement réservé ou d’une voie* privée. 

Dans les zones 1AUr, des implantations différentes pourront être autorisées : dans le cas de démolition, 

la reconstruction* pourra se faire selon l’implantation initiale. 

Pour les construction*s neuves en dent creuse, l’implantation devra tenir compte des 

caractéristiques de l’alignement* bâti dans lequel ces construction*s s’insèrent. Les construction*s 

devront être implantées dans l’enveloppe définie par les construction*s existante*s sur une distance de 

50m de part et d’autre de la parcelle concernée par le projet de construction*. Cette disposition ne 

s’applique pas aux annexe*s et aux extension*s des construction*s existante*s. 

 

Dispositions particulières 

Dans le cas d’une construction* existante* qui ne respecte pas la règle d’implantation de 0 à 5m ; une 

extension* pourra être autorisée à condition de ne pas augmenter le retrait 
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Sous réserve de justifications, des dispositions autres que celles définies dans la règle générale pourront 

être exceptionnellement autorisées ou imposées pour la préservation ou la restauration d’un élément ou 

d’un ensemble patrimonial dans les cas suivants : 

• Pour la préservation ou la restauration d’un élément ou d’un ensemble du patrimoine identifié aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• En raison d’une configuration atypique ou complexe du terrain (parcelles en angle, terrains à fort 

dénivelé, etc.…) ; 

• Pour la préservation ou la restauration d’un espace boisé, d’un alignement* d’arbres, d’un élément ou 

d’un ensemble végétal remarquable ou protégé au titre des articles L. 113-2 ou L.151-23 du Code de 

l’Urbanisme, il pourra être imposé un retrait de la façade* proportionnel à la dimension du houppier 

avec un minimum de 5 mètres entre la façade* et le tronc de l’arbre (existant ou à planter) ; 

• Pour assurer la continuité de la végétation et des espaces non bâtis* avec des espaces publics ou privés 

existants ; 

• Pour permettre la préservation d’un mur existant afin de conserver le caractère de clos. 

Cette disposition particulière peut aussi s’appliquer pour la réalisation d’un équipement ou d’une 

installation technique liée à la sécurité, à l’accessibilité d’un bâtiment* (ascenseur, escaliers ...), aux 

différents réseaux ou nécessaire à la production d’énergies renouvelables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des règles d’implantation différentes pourront s’appliquer dans le cas où la construction* comporte un 

porche* ou une loggia* sur toute ou partie de la hauteur du bâti. Une dérogation aux distances de 

retrait et de recul peut être accordée sous les conditions cumulatives suivantes :  

➢ Le porche* ou la loggia* doit respecter les règles d’implantation en limite des voie*s et emprises 

publiques, 

➢ La façade* principale, en retrait, doit être située à une distance maximale de 2 mètres de 

l’alignement* formé par le porche* ou la loggia*. 

Toute modification ou extension* du porche* ou de la loggia* postérieure à l'autorisation initiale doit 

faire l'objet d'une nouvelle demande de dérogation. 
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Implantation des construction*s les unes par rapport aux autres sur une même parcelle 

Les piscines et annexe*s devront être localisées à 

moins de 15m de la construction* principale. Une 

distance de 20m pourra toutefois être admise en cas 

d’impossibilité technique en raison de fortes pentes 

sur le terrain. 

Leur implantation se fera de préférence à l’arrière de 

la construction* principale existante* ou sur une 

façade* latérale de manière à limiter leur visibilité 

depuis le domaine public. 

Schéma : parcelle d’environ 1800m², habitation 

80m² d’emprise au sol*, piscine 9m x 4m 

 

Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les construction*s doivent s’implanter soit en limite, soit avec un retrait d’au moins 4m sur l’une des 

limites séparatives. 

Cette disposition ne s’applique pas pour les limites qui jouxtent une zone A ou N. Dans ces cas, une 

marge de recul sera observée et devra permettre la plantation d’une haie bocagère sur une largeur 

minimum de 5 m. 

Cette disposition ne s’applique pas aux annexe*s et piscines. 

Dans les zones 1AUr, des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas de démolition, 

la reconstruction* pourra se faire selon l’implantation initiale. 

Implantation topographique 

Les construction*s devront s’adapter à la topographie du terrain initial. 

Les modifications de la topographie du terrain seront limitées autant que possible et les mouvements 

de terre susceptibles de porter atteinte au caractère d’un site bâti ou naturel seront interdits.  

Les terrassements ne seront admis que lorsque le projet de construction* est correctement adapté au 

terrain. Les mouvements de terrain liés à l’implantation des construction*s et à l’aménagement des 

espaces libres doivent répondre aux stricts besoins techniques. Les remblais ne pourront dépasser une 

hauteur supérieure à 1 mètre. 

Exemples 

Exemples extraits du PLUi de RLV 

Les sens de faitage des construction*s principales devront de préférence être parallèles aux courbes de 

niveaux, notamment sur les terrains présentant une pente supérieure ou égale à 10% (pente calculée 

sur l’emprise au sol* de la construction*). 

 

Les murs de soutènement 

Les enrochements sont à proscrire. Dans les secteurs de pente, les murets de pierres traditionnels 

doivent être préservés. 

Dans les unités paysagères « Montagne et lacs » et « Marges du plateau des Dômes » (voir carte) 
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Les murs de soutènement verticaux de plus de 2m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 2 m de hauteur et espacés de plus d’1 m.  

 

Schéma extrait du PLUi de RLV 

Dans les unités paysagères « Côteaux et versants » et « Terrasses et val d’Allier » 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 1 m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 1 m de hauteur et espacés de plus de 0.5 

m. 

 

Schéma extrait du PLUi de RLV 

Hauteurs 

La mesure des hauteurs des construction*s :  

Les hauteurs maximales de façade* sont mesurées du terrain naturel* à l’égout de toiture ou à 

l’acrotère*. 

 

La mesure du terrain naturel* : 

La mesure du terrain naturel* se fait en milieu de façade* principale. Pour les façade*s supérieures à 

20 mètres de long, elles sont divisées en sections de 20 mètres en partant du point le plus bas dans le 

cas d’un terrain en pente et en partant de l’angle dans le cas d’un terrain situé à l’angle de deux voie*s 

ou espaces publics. 

Lorsque le terrain naturel* est à un niveau inférieur à l’espace public, la mesure du terrain naturel* est 

celle du niveau de la voie* ou de l’espace public au droit de la façade* considérée. 

Dans le cas d’un terrain en pente et à l’angle de deux voie*s ou espaces publics, le terrain naturel* 

retenu est le terrain naturel* le plus bas. 
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La hauteur maximale des construction*s est limitée à : 

- 9 m dans les zones 1AUg et 1AUt, 

- 12 m dans les zones 1AUm, 

- 14 m dans les zones 1AUr. 

La règle de hauteur ne concerne pas les locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilées à condition que leur destination suppose une hauteur différente pour répondre à des 

besoins de fonctionnalité ou de sécurité et que la hauteur projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti 

ou à l’environnement et aux paysages. 

La hauteur des annexe*s ne devra pas excéder 3 m. 

 

Dispositions particulières 

Pour les extension*s des construction*s existante*s, les hauteurs maximales pourront être adaptées 

pour correspondre à la hauteur de l’existant si celles-ci diffèrent de la règle ci-dessus, sous réserve que 

cette adaptation ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à l’environnement et aux paysages.  

Lorsqu’une construction* est accolée à un seul bâtiment*, la différence de hauteur est limitée à 3m en 

plus ou en moins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsqu’une construction* est accolée à des bâtiment*s existants des deux côtés, la hauteur sera limitée 

à la hauteur du bâtiment* le plus haut. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bonus lié aux performances énergétiques 

Au titre du 3ème alinéa de l’article L.151-28 du Code de l’urbanisme, un dépassement de la hauteur de 

façade* maximale est autorisé, sans pouvoir toutefois être supérieur à 3 mètres, pour les construction*s 

répondant à l’un des critères de performance énergétique suivants :  

Le raccordement à un réseau de chaleur alimenté au moins à 50% par des énergies renouvelables ou 

de récupération, 
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L’installation d’équipements de production d’énergie renouvelable de nature à couvrir une part de la 

consommation conventionnelle d’énergie primaire du bâtiment* d’au moins 50%, 

Une consommation énergétique inférieure de 20% à la règlementation thermique en vigueur.  

Le bonus s’applique à chaque construction* individuellement. Le calcul des surfaces de plancher 

supplémentaires autorisées ne peut faire l’objet d’un cumul ou d’une mutualisation dans le cas de 

plusieurs construction*s séparées sur une même unité foncière* ou lors d’une opération d’aménagement 

d’ensemble. 

Le niveau supplémentaire devra être conçu en attique* et comporter des terrasses végétalisées ou 

accessibles bénéficiant de dispositifs intégrés à la construction* permettant la plantation de végétaux. 

Les surfaces de plancher supplémentaires autorisées ne pourront dépasser 50% de la surface du dernier 

niveau. 

 

Dans les zones 1AUm et 1AUr des unités paysagères « Marges du plateau des Dômes », 

« Côteaux et versants » et « Terrasses et val d’Allier » 

Bonus lié à la mixité fonctionnelle 

Un bonus de hauteur est accordé pour les construction*s d’habitation dépassant 3 niveaux et intégrant 

des locaux d’activités en rez-de-chaussée (lorsque ceux-ci sont autorisés dans la zone), dans la limite 

de 3m par rapport à la hauteur maximale définie de la zone. 

Dans le cas ci-dessus, le niveau supplémentaire devra être conçu 

en attique* et comporter des terrasses végétalisées ou 

accessibles bénéficiant de dispositifs intégrés à la construction* 

permettant la plantation de végétaux. 

Ce bonus de hauteur ne peut pas être cumulé, en termes de 

hauteur supplémentaire, au bonus lié aux performances 

énergétiques. 

 

Les surfaces de plancher supplémentaires autorisées ne pourront 

dépasser 50% de la surface du dernier niveau. 

Le bonus s’applique à chaque construction* individuellement. 

Le calcul des surfaces de plancher supplémentaires autorisées 

ne peut faire l’objet d’un cumul ou d’une mutualisation dans le cas de plusieurs construction*s séparées 

sur une même unité foncière* ou lors d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

 

Ces dispositions ne s’appliquent que lorsque : 

• Au sein des périmètres de protection du patrimoine et des documents pour la protection du patrimoine, 

ces dispositifs ne sont pas interdits ; 

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ne comportent pas de dispositions autres 

relatives à la hauteur et à la volumétrie des construction*s. 

2. Les toitures 

De manière générale, dans toutes les unités paysagères, les annexe*s, vérandas, pergolas, carports, les 

couvertures de piscine et auvents ne sont pas soumis à la règle de pente des toitures. 

Les ouvrages techniques en toiture ne doivent pas être visibles depuis les espaces publics et sont à 

dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont autorisés en toiture. 

Les dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture sont autorisés. Un soin particulier sera 

porté à leur implantation en toiture afin de constituer une « cinquième » façade* de qualité. 
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Cette disposition ne s’applique pas : 

• Aux construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites inscrits ou classés, 

ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) ; 

• En cas d’avis défavorable des services compétents en lien avec la préservation des sites et du 

patrimoine ainsi qu’à la sécurité des circulations routières. 

Cependant des implantations autres qu’en toitures peuvent être autorisées.  

Schéma extrait du SPR de Vic le Comte 

Les toitures à 2 pans sont à privilégier. 

La couleur des toitures devra respecter le nuancier correspondant à chacune des unités paysagères.  

• Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les pentes de toiture devront être 

supérieures à 55%. 

• Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des dômes » et « Côteaux et 

versants », les pentes de toiture devront être comprises entre 40% et 55%. 

• Au sein de l’unité paysagère « Terrasses et val d’Allier », les pentes de toiture devront être 

comprises entre 30% et 50%. 

 

Dans les zones 1AUm, 1AUg, et 1AUr 

Les toitures terrasses sont autorisées. En dehors des toitures accessibles formant terrasses, les toitures 

terrasses devront être végétalisées sur 50% de leur surface et pourront accueillir des panneaux 

photovoltaïques ou thermiques. Cette disposition est applicable sous réserves d’un avis favorable des 

services compétents pour les construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites 

inscrits ou classés, ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) et des services compétents en lien avec la préservation des sites 

et du patrimoine. 

Dispositions particulières 

Lors de la réfection ou l’extension* de toitures d’un bâtiment* existant, il pourra être exigé qu’elles se 

fassent à l’identique pour des raisons architecturales ou techniques. Les pentes de toits seront alors 

maintenues à l’identique. 
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3. Les façade*s 

L’emploi à nu des éléments destinés à être enduits est interdit. Le recours à des matériaux naturels en 

vêture est autorisé. La couleur des façade*s devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité 

paysagère. 

Les enduits : 

• Pour les unités paysagères « Côteaux et versants »et « Terrasses et val d’Allier » les 

enduits devront avoir une finition gratté fin et sans modénature en relief 

• Pour les unités paysagères « Montagne et lacs »et « Marges du plateau des Dômes » 

les enduits devront avoir une finition grattée ou talochée 

• Les enduits en relief sont interdits, à l’exception des enduits grain d’orge existants qui pourront 

être autorisés en réfection de façade*s. 

Les murs édifiés en limite séparative* et les murs aveugles apparents d’un bâtiment* (visibles ou non 

de la voie* publique) doivent être traités avec le même soin que les façade*s principales. 

 

En zone 1AUr 

Lors de travaux de rénovation des construction*s existante*s, la conservation ou la restauration 

d’éléments de modénature pourra être imposée. Cela concerne notamment :  

• Les parements de qualité en pierre de taille (chaînages d’angle, encadrements d’ouvertures…);  

• Les corniches, les bandeaux, les génoises ; 

• Les décors sculptés et les décors sur badigeon ; 

• Les ferronneries. 

4. Menuiseries et ouvertures 

Les percements et ouvertures doivent respecter un ordonnancement et rechercher une composition de 

façade* équilibrée, en privilégiant un axe vertical. 

La couleur des menuiseries devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité paysagère.  

 

En zone 1AUr  

Pour les réhabilitation*s de construction*s anciennes, les ouvertures existante*s et leurs encadrements 

traditionnels en pierre seront conservés et restaurés avec les matériaux de forme et de proportions 

initiales, sauf en cas d’impossibilité technique avérée. Les menuiseries devront s’adapter à la forme des 

ouvertures d’origine. 

La création de nouveaux percements sur un bâtiment* existant ou en toiture des construction*s doit 

respecter l’ordonnancement des ouvertures existante*s et rechercher une composition de façade* 

équilibrée, en privilégiant un axe vertical. 

 

Occultation 

Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les coffrets de volets roulants seront intégrés dans 

la maçonnerie et ne devront pas être en saillie. 

Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des Dômes », « Côteaux et versants » et 

« Terrasses et val d’Allier », les coffres de volets roulants seront de préférence encastrés dans la 

maçonnerie et ne devront pas être en saillie. S’ils ne peuvent pas être encastrés dans la maçonnerie, ils 

devront être dissimulés avec un lambrequin* dont la couleur sera choisie dans le nuancier de l’entité 

paysagère où la construction* se situe. Le matériau et la teinte choisis ne devront pas dénoter avec les 

matériaux et les couleurs de la construction* principale. 

En zone 1AUr 
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Lla pose de coffrets nécessaires pour l’occultation des baies par des volets roulants sur un bâtiment* 

existant ne doit pas dénaturer l’unicité de la façade* sur rue, ni le caractère architectural de la 

construction*. 

5. Les éléments techniques 

Les ouvrages techniques en toiture, à l’exception des souches de cheminée, ne doivent pas être visibles 

depuis les espaces publics et sont à dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale.  

Les installations des climatisations et/ou pompes à chaleur ne devront pas être visibles depuis l’espace 

public. En cas d’impossibilité technique avérée, un dispositif écran sera mis en œuvre, sa modénature 

et sa couleur devront s’accorder avec celles du support sur lequel il est installé.  

Les câbles d’alimentation en énergie électrique, ou télécommunication doivent être enterrés ou en cas 

d’impossibilité technique, ils devront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche 

d’immeubles afin d’être peu visibles depuis l’espace public. 

6. Les clôtures 

Les clôtures sont facultatives. 

Les clôtures et les portails, de par leur nature, leur implantation, leurs proportions, les choix de 

matériaux, devront être en harmonie avec la ou les construction*s auxquelles ils se raccordent et/ou la 

construction* principale et/ou les clôtures avoisinantes. Les clôtures doivent recevoir un traitement de 

finition en accord avec le traitement de la construction* principale et conforme au nuancier de chaque 

unité paysagère. 

Les murs et murets de clôture d’aspect traditionnel en pierre, galets seront préservés et restaurés.  

Les portails ne devront pas excéder la hauteur des clôtures autorisées. 

En limite de terres naturelles, agricoles ou d’espaces de parc ou jardin, la clôture ne pourra pas 

comporter d’éléments maçonnés, ni aucun autre dispositif. Elle sera végétalisée et devra comprendre 

au moins 3 strates végétales (entre 1 et 5) et 3 essences différentes. De fait, les haies monospécifiques 

sont interdites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les clôtures constituées de murs ou de panneaux pleins sont interdites, sauf lorsqu’elles sont implantées 

dans le prolongement d’un mur en pierre existant et réalisées à l’identique. 

Les clôtures devront être adaptées afin de permettre le passage de la petite faune (exemple : légère* 

surélévation par rapport au niveau du sol, écartement des montants verticaux, passage dédié...).  

Pour mémoire, dans les secteurs couverts par un PPRNPI et aux abords de tous les cours d’eau, les 

clôtures devront assurer une transparence hydraulique. 
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Sur voie*s et espaces publics, les clôtures seront constituées d’un mur maçonné enduit ou en pierres 

traditionnelles apparentes : 

• Soit sur toute sa hauteur sans être inférieur à 1,2m ; 

• Soit sur une hauteur minimum de 40 cm et surmonté d’une grille ou de lames en bois, doublé 

de plantations visibles depuis la rue. Ces plantations présenteront une diversité de strates et 

d’essences. 

Les clôtures sur voie*s et espace public auront une hauteur maximale de 1,80 m. 

Cette hauteur maximale ne s’applique pas aux strates de végétation « canopée » et des petits arbres. 

La hauteur maximale pourra être dépassée en cas d’impératif technique ou de sécurité dûment justifié.  

7. Espaces non bâtis* et abords des construction*s 

Qualité des espaces libres 

Les parties de terrain non construites doivent faire l’objet d’un traitement paysager de qualité, cohérent 

et en harmonie avec son environnement, en particulier : 

• Les parties non occupées par les circulations, par les aires de stationnement et de desserte, 

ou par les espaces partagés ou d’agréments (cour, terrasse) doivent être en totalité 

végétalisées par les strates herbacées et/ou arbustives et arborées. 

• Les parties de terrain libre résultant d’un recul par rapport à l’alignement* seront végétalisées 

au travers de surfaces éco-aménagées sur au moins 40 % de leur superficie, 

• Les bâches de paillage imperméables et non biodégradables sont interdites. 

Dans les opérations d’ensemble, les ouvrages techniques de gestion de l’eau communs à ces opérations 

(tels des noue*s, bassins de rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de contraintes techniques 

spécifiques, faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion 

paysagère dans l’environnement. 

Coefficient de pleine terre* 

Les surfaces de pleine terre* (PLT) sont les surfaces minima d’espaces verts à ménager dans tout projet. 

Le coefficient imposé en pleine terre* est calculé selon la formule suivante : 

 

Le coefficient de pleine terre* est de : 

• 0.3 pour les zones 1AUm, 1AUg et 1AUr ; 

• 0.4 pour les zones 1AUt. 

Ce coefficient ne s’applique pas 

• Aux construction*s et installations de la sous-destination « locaux techniques et industriels 

des administrations » ; 

• Aux travaux d’aménagement de voiries des espaces publics ; 

• Lorsque les travaux concernent un élément du patrimoine bâti classé ou inscrit à l’inventaire 

des monuments historiques ou identifié au sein des sites patrimoniaux remarquables ou aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• Aux travaux portant sur des construction*s existante*s sans augmentation d’emprise au sol* 

(réhabilitation*, changement de destination**, surélévation) ; 

Le coefficient de PLT peut être mutualisé dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Dans ce cas, le plan de composition fera apparaitre les surfaces comprises dans les espaces communs 

et la part restante à réaliser dans les lots à construire. 
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Les aires de stockage et dépôts extérieurs 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs de matériaux, matériels et véhicules doivent être implantés 

et aménagés de manière à limiter leur impact visuel à partir des voie*s et espaces publics. Ils devront 

être masquées par des écrans de verdure. Ces écrans végétaux seront constitués d’essences locales 

appartenant à plusieurs strates végétales ; les plantations monospécifiques sont interdites. 

8. Performances énergétiques et environnementales des construction*s 

Développement des énergies renouvelables 

Toutes les construction*s nouvelles ou extension*s, d’une surface de plancher* supérieure à 150m², 

devront intégrer dès la conception, un dispositif de production d’énergie électrique d’une puissance 

minimum de 700W en solaire photovoltaïque ou par tout autre dispositif d’énergie renouvelable. Cette 

disposition s’applique également aux opérations de rénovation lourde affectant les structures porteuses 

des bâtiment*s. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• Aux construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites inscrits ou classés, 

ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) ; 

• En cas d’avis défavorable des services compétents en lien avec la préservation des sites et du 

patrimoine ainsi qu’à la sécurité des circulations routières ; 

• Aux surélévations et aux construction*s légère*s ; 

• Lorsqu’il est démontré par le pétitionnaire une incompatibilité ou une impossibilité technique 

d’intégration d’énergie renouvelable en raison de la configuration du site ou de son contexte 

environnant (exemple : faible ensoleillement de la construction* projetée) ; 

• Aux projets de toitures végétalisées. 

Conception bioclimatique des construction*s et des aménagements 

Les façade*s des construction*s nouvelles privilégieront une orientation vers le Sud et le Sud-Ouest, ces 

façade*s pourront comporter des protections solaires extérieures dimensionnées et adaptées à leur 

exposition et aux positionnements des ouvertures. 

Les nouvelles construction*s privilégieront, par leur implantation et composition architecturale, une 

ventilation naturelle des espaces intérieurs, permettant de diminuer le recours aux ventilations 

mécanisées. 

Les sols extérieurs minéralisés, hors voie*s circulées, seront aménagés à l’aide de revêtements aux tons 

clairs, disposant d’un albédo* fort. 
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Pour les zones : 

1 AUi-1 – 1 AUi-4 

Les dispositions du présent article régissent les caractéristiques urbaines, architecturales, 

environnementales et paysagères des construction*s. Les construction*s peuvent être édifiées, sous 

réserve des dispositions particulières figurant dans les OAP. 

1. Volumétries et implantations des construction*s 

Implantation par rapport aux voie*s et emprises publiques 

L’implantation des bâtiment*s devra tenir compte des risques de ruissellement d’eaux pluviales, en 

particulier lorsque les terrains se situent en aval des voie*s. 

Le long des voie*s départementales, la marge de recul des construction*s est fixée à 15 m ; les emprises 

de voie*s douces n’entrent pas dans le calcul du recul. 

Le long de ces voie*s, un espace paysager sera aménagé sur une largeur de 10m. 

Les aires de stockage sont interdites dans ces espaces de recul. 

Sur les autres voie*s, les construction*s pourront s’implanter avec un recul de 5 à 7m de la voie*. 

Implantation des construction*s les unes par rapport aux autres sur une même parcelle 

Non réglementée 

Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les construction*s et extension*s des construction*s existante*s pourront s’implanter en limite, excepté 

lorsque la zone d’implantation jouxte : 

• Une zone urbaine Uc, Uh, Um, Ug, Ur, Us et Ut ; 

• Une zone à urbaniser 1AUm, 1AUg, 1AUr, 1AUt ; 

• Une zone A ou N. 

Dans ces cas, une marge de recul sera observée et devra permettre la plantation d’une haie bocagère 

sur une largeur minimum de 5 m. 

Implantation topographique 

Les construction*s devront s’adapter à la topographie du terrain initial. 

Les modifications de la topographie du terrain seront limitées autant que possible et les mouvements 

de terre susceptibles de porter atteinte au caractère d’un site bâti ou naturel seront interdits.  

Les terrassements ne seront admis que lorsque le projet de construction* est correctement adapté au 

terrain. Les mouvements de terrain liés à l’implantation des construction*s et à l’aménagement des 

espaces libres doivent répondre aux stricts besoins techniques. Les remblais ne pourront dépasser une 

hauteur supérieure à 1 mètre. 

Les murs de soutènement 

Dans les unités paysagères « Montagne et lacs » et « Marges du plateau des Dômes » (voir carte) 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 2m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 2 m de hauteur et espacés de plus d’1 m.  
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Schéma extrait du PLUi de RLV 

Dans les unités paysagères « Côteaux et versants » et « Terrasses et val d’Allier » 

Les murs de soutènement verticaux de plus de 1 m sont interdits sauf dans le cas d’un mur végétal 

incliné à 45° ou des murs verticaux successifs de moins de 1 m de hauteur et espacés de plus de 0.5 

m. 

 

Schéma extrait du PLUi de RLV 

Les enrochements sont à proscrire. Dans les secteurs de pente, les murets de pierres traditionnels 

doivent être préservés et/ou reconstitués. 

 

Hauteurs 

La mesure des hauteurs des construction*s :  

Les hauteurs maximales de façade* sont mesurées du terrain naturel* à l’égout de toiture ou à 

l’acrotère*. 

 

La mesure du terrain naturel* : 

La mesure du terrain naturel* se fait en milieu de façade* principale. Pour les façade*s supérieures à 

20 mètres de long, elles sont divisées en sections de 20 mètres en partant du point le plus bas dans le 

cas d’un terrain en pente et en partant de l’angle dans le cas d’un terrain situé à l’angle de deux voie*s 

ou espaces publics. 

Lorsque le terrain naturel* est à un niveau inférieur à l’espace public, la mesure du terrain naturel* est 

celle du niveau de la voie* ou de l’espace public au droit de la façade* considérée. 
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Dans le cas d’un terrain en pente et à l’angle de deux voie*s ou espaces publics, le terrain naturel* 

retenu est le terrain naturel* le plus bas. 

Les hauteurs maximales des construction*s est limitée à 15 m, cependant ponctuellement des hauteurs 

plus importantes pourront être autorisées pour répondre à des besoins spécifiques liés aux process de 

production des industries. L’intégration paysagère de ces éléments devra être particulièrement soignée. 

La règle de hauteur ne concerne pas les locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilées à condition que leur destination suppose une hauteur différente pour répondre à des 

besoins de fonctionnalité ou de sécurité et que la hauteur projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti 

ou à l'environnement naturel. 

2. Les toitures 

Les toitures à pans sont autorisées, ainsi que les toitures terrasses. Ces dernières sont autorisées à 

condition qu’elles bénéficient d’une valorisation végétale et / ou énergétiques (sauf s’il s’agit de terrasses 

accessibles) sur au moins 50% de leur superficie. 

Les toitures à pans seront à faible pente (inférieure à 50%). 

Les dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture sont autorisés. Un soin particulier sera 

porté à l’implantation des dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture afin de constituer 

une « cinquième » façade* de qualité. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• Aux construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites inscrits ou classés, 

ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) ; 

• En cas d’avis défavorable des services compétents en lien avec la préservation des sites et du 

patrimoine ainsi qu’à la sécurité des circulations routières. 

Cependant des implantations autres qu’en toitures peuvent être autorisées.  

Schéma extrait du SPR de Vic le Comte 

Les teintes des toitures à pans seront choisies dans le nuancier « activité » annexé. 

La couleur des autres toitures n’est pas réglementée, cependant la couleur choisie devra assurer une 

intégration paysagère de qualité. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont autorisés en toiture. 

3. Les façade*s 
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L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit en façade*, lors de construction*s 

nouvelles ou de travaux sur l’existant. 

L’emploi de plusieurs matériaux (limité à 2) et de plusieurs teintes (limité à 2) doit s’inscrire en cohérence 

avec la composition et l’écriture architecturale du projet (modénature, rythme de la façade*, jeu des 

volumes et des ouvertures...). 

Les teintes des matériaux seront choisies dans le nuancier « activité » annexé. En complément de ce 

nuancier, des teintes différentes (par exemple la dominante du logo de l’entreprise) pourront être 

autorisées pour des éléments ponctuels d’appel, auvent, s ignalisation, éléments architecturaux 

particuliers. L’utilisation de ces teintes sera limitée à 10% de la surface d’une des façade*s. 

L’ensemble des façade*s doit bénéficier d’un traitement de qualité équivalente. 

Les façade*s aveugles visibles depuis l’espace public doivent faire l’objet d’un traitement particulier afin 

de limiter les effets de barrière. Leur végétalisation est encouragée. 

Les installations techniques ne devront pas être visibles depuis l’espace public. En cas d’impossibilité 

technique avérée, elles devront être traitées comme un élément de façade* et entrer dans la composition 

de celle-ci. 

4. Menuiseries et ouvertures 

Les percements et ouvertures doivent respecter un ordonnancement et rechercher une composition de 

façade* équilibrée, en privilégiant un axe vertical. 

Si les baies sont occultées par des volets roulants, les coffrets de volets roulants seront intégrés dans la 

maçonnerie et ne devront pas être en saillie. 

La couleur des menuiseries devra respecter le nuancier « Activité ». 

5. Les éléments techniques 

Les ouvrages techniques en toiture, à l’exception des souches de cheminée, ne doivent pas être visibles 

depuis les espaces publics et sont à dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale.  

Les installations des climatisations et/ou pompes à chaleur ne devront pas être visibles depuis l’espace 

public. En cas d’impossibilité technique avérée, un dispositif écran sera mis en œuvre, sa modénature 

et sa couleur devront s’accorder avec celles du support sur lequel il est installé.  

Les câbles d’alimentation en énergie électrique, ou télécommunication doivent être enterrés ou en cas 

d’impossibilité technique, ils devront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche 

d’immeubles afin d’être peu visibles depuis l’espace public. 

6. Les clôtures 

Les clôtures sont facultatives. 

Les clôtures et les portails, de par leur nature, leur implantation, leurs proportions, les choix de 

matériaux, devront être en harmonie avec la ou les construction*s auxquelles ils se raccordent et/ou la 

construction* principale et/ou les clôtures avoisinantes. Les clôtures doivent recevoir un traitement de 

finition en accord avec le traitement de la construction* principale et conforme au nuancier « activité ». 

Les portails ne devront pas excéder la hauteur des clôtures autorisées. 

En limite de terres naturelles, agricoles ou d’espaces de parc ou jardin, la clôture ne pourra pas 

comporter d’éléments maçonnés, ni aucun autre dispositif. Elle sera végétalisée et devra comprendre 

au moins 3 strates végétales (entre 1 et 5) et 3 essences différentes. De fait, les haies monospécifiques 

sont interdites. 
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Elles pourront éventuellement être doublées d’un grillage qui devra assurer la transparence pour la 

petite faune. 

Les hauteurs de clôture sur voie*s et espace public auront une hauteur maximale de 1,80 m. La hauteur 

maximale pourra être dépassée en cas d’impératif technique ou de sécurité dûment justifié.  

Cette hauteur maximale ne s’applique pas aux strates de végétation « canopée » et des petits arbres. 

7. Espaces non bâtis* et abords des construction*s 

Qualité des espaces libres 

Les parties de terrain non construites doivent faire l’objet d’un traitement paysager de qualité, cohérent 

et en harmonie avec son environnement, en particulier : 

Les parties non occupées par les circulations, les aires de stationnement et de desserte, de stockage 

doivent être en totalité végétalisées par les strates herbacées et/ou arbustives et arborées.  

Les bâches de paillage imperméables et non biodégradables sont interdites. 

Dans les opérations d’ensemble, les ouvrages techniques de gestion de l’eau communs à ces opérations 

(tels des noue*s, bassins de rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de contraintes techniques 

spécifiques, faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion 

paysagère dans l’environnement. 

Coefficient de pleine terre* 

Les surfaces de pleine terre* (PLT) sont les surfaces minima d’espaces verts à ménager dans tout projet. 

Le coefficient imposé en pleine terre* est calculé selon la formule suivante : 

 

Le coefficient de pleine terre* est de 0.2. 

Ce coefficient ne s’applique pas 

• Aux construction*s et installations de la sous-destination « locaux techniques et industriels 

des administrations » ; 

• Aux travaux d’aménagement de voiries des espaces publics ; 
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• Lorsque les travaux concernent un élément du patrimoine bâti classé ou inscrit à l’inventaire 

des monuments historiques ou identifié au sein des sites patrimoniaux remarquables ou aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme ; 

• Aux travaux portant sur des construction*s existante*s sans augmentation d’emprise au sol* 

(réhabilitation*, changement de destination**, surélévation) ; 

Le coefficient de PLT peut être mutualisé dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble. 

Dans ce cas, le plan de composition fera apparaitre les surfaces comprises dans les espaces communs 

et la part restante à réaliser dans les lots à construire. 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs 

Les aires de stockage et dépôts extérieurs de matériaux, matériels et véhicules doivent être implantés 

et aménagés de manière à limiter leur impact visuel à partir des voie*s et espaces publics. Ils devront 

être masquées par des écrans de verdure. Ces écrans végétaux seront constitués d’essences locales 

appartenant à plusieurs strates végétales ; les plantations monospécifiques sont interdites. 

8. Performances énergétiques et environnementales des construction*s 

Conception bioclimatique des construction*s et des aménagements 

Les façade*s des construction*s nouvelles privilégieront une orientation vers le Sud et le Sud-Ouest, ces 

façade*s pourront comporter des protections solaires extérieures dimensionnées et adaptées à leur 

exposition et aux positionnements des ouvertures. 

Les nouvelles construction*s privilégieront, par leur implantation et composition architecturale, une 

ventilation naturelle des espaces intérieurs, permettant de diminuer le recours aux ventilations 

mécanisées. 

Les sols extérieurs minéralisés, hors voie*s circulées, seront aménagés à l’aide de revêtements aux tons 

clairs, disposant d’un albédo* fort. 
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ZONE  A  -  ARTICLE  1  USAGE  DES  SOLS  ET  DESTINATIONS  DES  CONSTRUCTION*S 

Toutes les zones A  

1. Destinations et sous-destinations autorisées, interdites ou autorisées sous conditions 

 

Destination et sous-destination A Ac Aa Ar

Exploitation agricole x o > >

Exploitation forestière x x x x

Habitation (Logement, 

hébergement)
> > > x

Commerces et activité de 

services

Artisanat et commerce de détail x x > x

Restauration x x x x

Commerce de gros x x x x

Activité de service où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle
x x > x

Cinéma x x x x

Hôtel x x x x

Autres hébergements touristiques > x > x

Equipement d’intérêt collectif 

et services publics

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 

et assimilés
x x x x

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et 

assimilés
> > > >

Etablissements d'enseignement, de 

santé et d'action sociale
x x x x

Salle d'art et de spectacles x x x x

Equipements sportifs x x x x

Lieux de culte x x x x

Autres équipements recevant du 

public
x x x x

Autres activités des secteurs 

primaires, secondaires et 

tertiaires

Industrie x x > x

Entrepôt x x x x

Bureau x x x x

Centre de congrès et d’exposition x x x x

Cuisine dédiée à la vente en ligne x x x x

Les destinations et sous-
destinations sont

o autorisées

> autorisées sous conditions

x interdites

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20260129-DE-26-001-17-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



102 – version Janvier 2026 - APP 
 

 

Z
O

N
E

 A
 -

 A
R

T
I
C

L
E

 1
 U

S
A

G
E

 D
E

S
 S

O
L
S

 E
T

 D
E

S
T

I
N

A
T

I
O

N
S

 D
E

S
 C

O
N

S
T

R
U

C
T

I
O

N
*

S
 

T
O

U
T

E
S

 L
E

S
 Z

O
N

E
S

 A
 

2. Destination et sous-destinations autorisées sous conditions 

Exploitation agricole  

Zone Aa 
La sous-destination « exploitation agricole » est autorisée 
sous réserve de ne pas créer de périmètre de réciprocité sur 
des zones U ou AU. 

Zone Ar 

Sont autorisées, les construction*s légère*s et démontables 
nécessaires à l’activité agricole ou au stockage, y compris les 
serres et tunnels, à condition : 

• de s’insérer harmonieusement dans le paysage ; 

• de justifications avérées relatives à la nécessité 
fonctionnelle d’une implantation sur le terrain ; 

• de ne pas dépasser 2000m² d’emprise au sol* pour les 
serres et tunnels et 200 m² pour les autres 
construction*s. 

L’emprise au sol* totale des construction*s autorisées dans 
chaque zone Ar sera limitée à 10 % de la zone considérée, 
sans pouvoir excéder un total de 5 000 m² par zone. 

Les installations d’élevage sont autorisées sous réserve d’être 
des installations mobiles (par exemple les poulaillers mobiles). 

Ces construction*s ne pourront pas faire l’objet d’extension*s 
ultérieures. 

 

 

 

Habitation  

Zone A 

Zone Ac 

La réhabilitation*, les extension*s et les annexe*s des 
construction*s existante*s à usage d’habitation sont 
autorisées sous réserve de respecter les règles suivantes : 

• Le nombre total d’annexe*s par unité foncière* sera 
limité à deux, quelle que soit leur date de construction*. 
Pour les unités foncières comportant déjà deux annexe*s 
ou plus à la date d’approbation du PLUi, aucune nouvelle 
annexe* ne sera autorisée. 

• L’emprise au sol* nouvellement créée par l’ensemble des 
annexe*s ne de 

• vra pas excéder 40 m² au total. 

• L’emprise au sol* nouvellement créée par l’ensemble des 

extension*s ne devra pas excéder 40 m² au total. 

Cette possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter 
de la date d’approbation du PLUi. 

Pour l’application de ces règles : 

• Les piscines sont considérées comme des annexe*s. 

• Les différentes annexe*s et extension*s autorisées n’ont 
pas obligation d’être réalisées simultanément. 

• Les surélévations, ne générant pas de nouvelle emprise 
au sol*, ne sont pas comptabilisées. Elles sont autorisées 
dans la limite des hauteurs maximales autorisées. 

Zone A Le changement de destination** vers la sous-destination 
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« logement » est autorisé sous réserve : 

• Qu’il ne soit pas incompatible avec l’activité agricole, 
pastorale et forestière 

 

• Qu’il ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, à la qualité écologique du 
site ; 

• Que les bâtiment*s soient identifiés au règlement 
graphique du PLUi. 

Zone Ac 

Les construction*s nouvelles à usage d’habitation sont 
autorisées pour les personnes dont la présence permanente 
est nécessaire à l’exploitation agricole dans la limite de 150 
m² d’emprise au sol* et à condition d’être situées à moins 
de 50 m d’un bâtiment* d’exploitation. 

Zone Aa 

Dans la zone Aa, concernant la destination Habitation, est 
autorisé le logement de personnes dont la présence est 
indispensable pour assurer le fonctionnement ou la sécurité 
des activités et des installations de la zone. 

 

Artisanat et commerce de détai l  

Acticité  de service où s’effectue l ’accueil  d’une cl iente  

Zone Aa 

Ces sous-destinations sont autorisées sous réserve : 

• D’une existence antérieure à la date d’approbation du 
PLUi ; 

• Ou de ne pas constituer la sous-destination principale 

de la zone. 

Les secteurs particuliers (partie suivante n°3) détaillent pour 
chacun des sites les conditions d’autorisation de ces sous-
destinations. 

 

Autres hébergements touristiques  

Zone A 

Le changement de destination** vers la sous-destination 
« autres hébergements touristiques » est autorisé sous 
réserve : 

• Qu’il ne soit pas incompatible avec l’activité agricole, 
pastorale et forestière ; 

• Qu’il ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages, à la qualité écologique du 
site ; 

• Que les capacités des réseaux soient compatibles avec 
l’importance de l’opération envisagée ; 

• Que les bâtiment*s soient identifiés au règlement 
graphique du PLUi. 
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Equipement d’ intérêt col lectif  et  services publics  

Dans toutes les 
zones 

Sont autorisés : 

• Les travaux, installations légère*s et aménagements 
nécessaires à la protection et à la découverte de la 
biodiversité, des sites et des paysages, ainsi qu’aux 
chemins de randonnées et de promenades et leurs 
éventuelles aires de stationnement associées, à 
condition de ne pas entraîner de conflits d’usage avérés 
avec la desserte et l’exploitation des terres agricoles. 

• Les construction*s et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif liées aux différents 
réseaux, voiries et services de déplacements, à la 
gestion du cycle de l’eau et à la prévention contre les 
risques. 

Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  

Dans toutes les 
zones 

Cette sous-destinations est autorisée sous réserve que les 
construction*s et les installations ne soient pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la 
qualité écologique du site. 

 

Industrie  

Zone Aa 
Cette sous-destination est autorisée sous réserve du 
maintien d’une activité existante* à la date d’approbation du 
PLUi. 

 

Autres 

Zone Ac 

Les construction*s et installations nécessaires au 
fonctionnement des dispositifs surélevés de production 
d’énergie photovoltaïque dans le cadre de projet 
d’agrivoltaïsme sont autorisées, selon les conditions prévues 
par la loi et sous réserve de la nécessaire préservation de la 
qualité écologique du site et des paysages. 

Zone Ac 
Les unités de méthanisation sont autorisées à condition 
d’être localisées à moins de 50 m d’un bâtiment* 
d’exploitation agricole. 

Dans toutes les 
zones 

Les affouillements et exhaussements du sol doivent être 
limités aux stricts besoins liés à l’implantation des 
construction*s autorisées dans les zones. De plus, ils ne 
doivent pas compromettre la stabilité des sols, ni perturber 
l’écoulement naturel des eaux et l’infiltration dans les sols ; à 
l’exception des ouvrages pour la gestion du risque de 
ruissellement. 

Les exhaussements et affouillements du sol ne doivent pas 
conduire à une émergence des construction*s ou des 
aménagements dans le paysage. 
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3. Secteurs particuliers 

 

Au surplus des dispositions précédentes, le tableau suivant établit les dispositions spécifiques des 

secteurs particuliers identifiés aux documents graphiques. 

Secteur Dispositions Communes  

Aa1 

Seules sont autorisées les extension*s des 
construction*s existante*s liées au maintien des activités 
industrielles, artisanales, de commerces de détail et de 
service. 

Ces extension*s ne doivent pas excéder 20% de 
l’emprise au sol* existante* à la date d’approbation du 
PLUi. 

Authezat - Aydat - 
Chanonat - La Roche 
Noire - Les Martres-de-
Veyre - Mirefleurs - 
Orcet - Saint-Georges - 
Vic-le-Comte 

Aa2 

Dans ce secteur à vocation d’activités artisanales, 
aucune extension* ou nouvelle construction* n’est 
autorisée. En cas de reconstruction* du bâtiment* 
existant suite à un sinistre, son emprise au sol* ne devra 
pas excéder celle existante* à la date d’approbation du 
PLUi (1200m²) 

Aydat 

Aa3 Seules sont autorisées les construction*s et installations 
directement liées à l’activité d’une ferme pédagogique. 

La Roche-Blanche 

Aa4 

Seules sont autorisées les construction*s ainsi que les 
extension*s et annexe*s liées à l’activité d’une 
association reconnue d’intérêt général et/ou d’utilité 
publique. 

La Roche-Blanche 

Aa5 
Seules sont autorisées les construction*s et installations 
nécessaires au fonctionnement des dispositifs de 
production d’énergie photovoltaïque au sol. 

Les Martres-de-Veyre 

Saint-Amant-Tallende 

Vic-le-Comte 

Aa6 
Seules sont autorisées les construction*s et installations 
directement liées à l’activité d’hébergements 
touristiques. 

Aydat 

 

Les documents graphiques font également apparaitre : 

• les bâtiment*s pouvant changer de destination, 

• les Secteurs de Taille de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL), au sein desquels des activités 

spécifiques sont autorisées dans les conditions décrites au sein des cahiers communaux. 

 

ZONE  A  -  ARTICLE  2  DISPOSITIONS  COMMUNES  AUX  ZONES  A 

1. Diversité de l’habitat et des fonctions 

Diversité de l’habitat 

Non réglementée 

Diversité des fonctions 

Non réglementée 
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2. Desserte 

Conditions d’accès* aux voie*s 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès* à une voie* publique ou à une voie* privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur un fond voisin ou éventuellement obtenu 

par application de l’article 682 du Code Civil. 

Le nombre, la localisation et la configuration des accès* doivent être déterminés en tenant compte : 

• des besoins liés au bon fonctionnement interne du projet : nature, taille, diversité des usages ; 

• des contraintes liées au bon fonctionnement du domaine public ou de la voie* de desserte 

limitrophe : sécurité de circulation des véhicules motorisés, accessibilité, sécurité et confort 

des circulations piétonnes et cyclables, offre de stationnement public ; 

• de la présence des plantations, mobiliers urbains et accessoires de voirie. 

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voie*s publiques, l’accès* sera réalisé sur la voie* présentant 

un moindre risque pour la circulation. 

La largeur des accès* sur la voie* publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des 

construction*s. A l’exception des équipements d’intérêt collectif et services publics, les accès* des 

véhicules sur la voie* publique présenteront une largeur minimale de 3 mètres. Ils seront limités à une 

largeur de 5 mètres pour les habitations et les bureaux. 

Le calage altimétrique de la construction* doit être cohérent avec le niveau de la rue de manière à 

limiter la pente des rampes d’accès*. 

Le nivellement des seuils des accès* au droit de la voie* doit être compatible avec l’altimétrie de la voie* 

et assurer l’écoulement des eaux pluviales. Les accès* sur la voie* publique présenteront une pente 

inférieure ou égale à 5% sur une longueur minimale de 4 mètres, comptée à partir de la limite de la 

voie* de desserte. Une pente supérieure pourra être admise en cas de contrainte technique avérée. 

Voirie 

Les voie*s à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent et à l’importance 

des construction*s qu’ils doivent desservir. Dans tous les cas, elles doivent permettre l’accès* et la 

bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 

L’ouverture d’une voie* privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie 

existante* peut constituer un danger pour la circulation. 

Dans tous les cas, des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur et 

de modalités d’exécution, afin d’assurer un bon fonctionnement de la circulation et des accès*. 

 

L’optimisation des emprises des voie*s créées et leur traitement doit contribuer à une limitation de 

l’imperméabilisation des sols. 

3. Alimentation en eau potable 

Toute construction* ou installation qui requiert une alimentation en eau potable, devra être raccordée 

au réseau de distribution d’eau potable selon les dispositions édictées dans le règlement de service de 

la structure compétente. 

4. Assainissement 

Eaux usées 

Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit. 

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20260129-DE-26-001-17-DE
Date de télétransmission : 04/02/2026
Date de réception préfecture : 04/02/2026



107 – version Janvier 2026 - APP 
 
 

 

Z
O

N
E

 A
 -

 A
R

T
I
C

L
E

 2
 D

I
S

P
O

S
I
T

I
O

N
S

 C
O

M
M

U
N

E
S

 A
U

X
 Z

O
N

E
S

 A
 

T
O

U
T

E
S

 L
E

S
 Z

O
N

E
S

 A
 

Dans les zones d’assainissement collectif, annexées au PLUi, toute construction* ou installation 

devra être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public d’assainissement en respectant 

ses caractéristiques et le règlement de service de la structure compétente. Un regard de visite sera 

obligatoirement réalisé en limite de propriété avant rejet au collecteur. 

Les sous-sols des bâtiment*s devront avoir une altitude permettant le raccordement au réseau 

d’assainissement dans les meilleures conditions techniques. 

Dans les zones d’assainissement non-collectif, annexées au PLUi, un dispositif d’assainissement 

individuel devra être mis en place conformément à la législation en vigueur et suffisamment 

dimensionné. 

Dans le cas de réhabilitation* ou d’extension* de bâtiment*, si l’installation n’est pas conforme, le 

pétitionnaire devra proposer une mise en conformité sur la base d’une filière d’assainissement non 

collectif à mettre en œuvre pour son projet, en fonction des contraintes du sol et du site.  

Dans tous les cas, les construction*s et installations devront être raccordées au réseau public 

d’assainissement dans les périmètres de protection des captages (rapprochés et éloignés) annexés au 

PLUi. 

Réseaux unitaires 

Dans le cas de terrains raccordés à un réseau unitaire, les construction*s devront prévoir leur 

branchement séparatif pour un raccordement ultérieur. 

Eaux pluviales 

Tout projet d'aménagement ou de construction* doit privilégier une gestion intégrée à la parcelle. Le 

rejet au réseau ou à un exutoire ne se fait qu’en dernier recours et après mise en place d’un dispositif 

de rétention. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une 

réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau. 

Les projets devront se conformer aux prescriptions du règlement de service d’assainissement en vigueur. 

Les ouvrages techniques de gestion de l’eau pluviale ou de ruissellement (tels des noue*s, bassins de 

rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de contraintes techniques spécifiques, faire l’objet 

d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion paysagère dans 

l’environnement.  

Cette partie sera complétée par des dispositions précises, notamment un débit de fuite.  

5. Électricité, énergie et télécommunication 

Pour toute construction* nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie (électricité, gaz), de 

télécommunication (téléphone, câble) doivent être conçus en souterrain. 

En cas d’extension* ou d’aménagement d’une construction* existante*, comme pour toute construction* 

nouvelle, les antennes et les paraboles doivent être localisées de façon à être le moins visible possible 

depuis l’espace public. 

L’ensemble des construction*s devront également être équipés en vue d’un raccordement. Les coffrets 

techniques doivent être positionnés en limite du domaine public, le cas échéant intégrés dans le dispositif 

de clôture ou à la construction*. 

Sous réserve du respect des règlementations en vigueur, l’ensemble des dispositifs contribuant à la 

production d’énergies renouvelables installés sur des zones artificialisées à la date d’approbation du 

PLUi, au confort thermique des construction*s et à la réduction des déperditions énergétiques, est 

autorisé au sein de la zone A, à l’exception de l’isolation par l’extérieur qui est interdite sur le bâti 

traditionnel construit en moellons de pierre. 

S’il existe des périmètres de raccordement à des réseaux de chaleur ou de froid, le raccordement à ces 

réseaux peut être imposé à tout bâtiment*, local ou installation soumis à une autorisation de construire 

situés à l’intérieur de ces périmètres. 

6. Collecte des ordures ménagères 
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Pour les communes n’étant pas équipées de point d’apports collectifs, un emplacement destiné au 

stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit être aménagé pour toutes nouvelles 

construction*s. 

Seules les construction*s existante*s, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures 

à aménager de tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 

 

ZONE  A  -  ARTICLE  3  STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des construction*s doit être assuré en dehors 

des voie*s publiques. 

Il devra être prévu un nombre de places véhicules et cycles suffisant correspondant aux besoins des 

construction*s. 

Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables.  

 

Destination Sous-destination Normes imposées 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation 
agricole 

Le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des installations 
doit être assuré en dehors des voie*s 
ouvertes à la circulation publique. 

Habitation Logement 2 places par logement 

 

Pour les autres destinations, dans le cas de changement de destination**, le nombre de places de 

stationnements, selon la destination projetée, est défini au règlement de la zone U. 

 

ZONE  A  -  ARTICLE  4  CARACTÉRISTIQUES  URBAINES,  ARCHITECTURALES,  

ENVIRONNEMENTALES  ET  PAYSAGERES  

De manière générale, les construction*s doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect 

et de matériaux compatibles avec le caractère ou l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages.  

De même, les annexe*s doivent recevoir un traitement de finition identique ou compatible avec le 

traitement de la construction* existante*. 

Les bâtiment*s d’exploitation agricole : Pour les volumes dont l’une des façade*s est d’une 

longueur supérieure à 50 mètres, ils devront être fragmentés par des dispositions architecturales 

différentes telles que : décrochement de toiture ou de façade*, tramage des matériaux, rythme des 

ouvertures, etc. 

1. Volumétries et implantations des construction*s 

Implantation par rapport aux voie*s et emprises publiques 

L’implantation des bâtiment*s devra tenir compte des risques de ruissellement d’eaux pluviales, en 

particulier lorsque les terrains se situent en aval des voie*s. 

Les construction*s devront s’implanter avec un recul supérieur ou égal à 5 m. 

Dans le cas d’une parcelle jouxtant une route départementale, les construction*s nouvelles doivent être 

implantées en recul de 10 mètres minimum par rapport à l’alignement*. 

Les construction*s devront être implantées à une distance minimale de 100m de l’autoroute A75. 

Implantation par rapport aux limites séparatives 
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Les construction*s pourront s’implanter en limite ou avec un retrait supérieur à 1 m, excepté lorsque la 

limite jouxte une zone U ou AU. Dans ce cas, le retrait devra être d’au moins 10 m. 

 

 

Implantation des construction*s les unes par rapport aux autres sur une même parcelle 

Les piscines et annexe*s devront être localisées à 

moins de 15m de la construction* principale. Une 

distance de 20m pourra toutefois être admise en cas 

d’impossibilité technique en raison de fortes pentes 

sur le terrain. 

Leur implantation se fera de préférence à l’arrière de 

la construction* principale existante* ou sur une 

façade* latérale de manière à limiter leur visibilité 

depuis le domaine public. 

Schéma : parcelle d’environ 1800m², habitation 

80m² d’emprise au sol*, piscine 9m x 4m 

Implantation topographique 

Les construction*s devront s’adapter à la topographie du terrain initial. 

Les modifications de la topographie du terrain seront limitées autant que possible et les mouvements 

de terre susceptibles de porter atteinte au caractère d’un site bâti ou naturel seront interdits.  

Les terrassements ne seront admis que lorsque le projet de construction* est correctement adapté au 

terrain. Les mouvements de terrain liés à l’implantation des construction*s et à l’aménagement des 

espaces libres doivent répondre aux stricts besoins techniques. Les remblais ne pourront dépasser une 

hauteur supérieure à 1 mètre pour les habitations, et 1.5 pour les bâtiment*s d’exploitation. 

Exemples 

Exemples extraits du PLUi de RLV 

Les sens du faitage le plus long des construction*s principales devront de préférence être parallèles aux 

courbes de niveaux, notamment sur les terrains présentant une pente supérieure ou égale à 10% (pente 

calculée sur l’emprise au sol* de la construction*). 

 

Hauteurs 

La mesure des hauteurs des construction*s :  

Les hauteurs maximales de façade* sont mesurées du terrain naturel* à l’égout de toiture ou à 

l’acrotère*. 
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La mesure du terrain naturel* : 

La mesure du terrain naturel* se fait en milieu de façade* principale. Pour les façade*s supérieures à 

30 mètres de long, elles sont divisées en sections de 30 mètres en partant du point le plus bas dans le 

cas d’un terrain en pente et en partant de l’angle dans le cas d’un terrain situé à l’angle de deux voie*s. 

Lorsque le terrain naturel* est à un niveau inférieur à l’espace public, la mesure du terrain naturel* est 

celle du niveau de la voie* ou de l’espace public au droit de la façade* considérée. 

Les hauteurs maximales des construction*s est limitée à : 

• 7 m en zone A 

• 10 m en zone Ac pour les bâtiment*s d’exploitation 

• 8 m en zone Ac pour les habitations 

• 9 m en zone Ar 

La règle de hauteur ne concerne pas les locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilées, ni les éléments techniques d’exploitation spécifiques, à condition que leur destination 

suppose une hauteur différente pour répondre à des besoins de fonctionnalité ou de sécurité et que la 

hauteur projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti ou à l'environnement naturel.  

Pour les extension*s des construction*s existante*s dont la hauteur est supérieure à la hauteur 

maximale autorisée, la hauteur des extension*s ne pourra excéder la hauteur de la construction* 

existante*. 

Les annexe*s auront une hauteur maximale de 3 m. 

2. Les toitures 

De manière générale, dans toutes les unités paysagères, les annexe*s, vérandas, pergolas, carports, les 

couvertures de piscine et auvents ne sont pas soumis à la règle de pente des toitures. 

Les ouvrages techniques en toiture ne doivent pas être visibles depuis les espaces publics et sont à 

dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sont autorisés en toiture. 

Les dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture sont autorisés. Un soin particulier sera 

porté à leur implantation en toiture afin de constituer une « cinquième » façade* de qualité. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• Aux construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites inscrits ou classés, 

ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) ; 

• En cas d’avis défavorable des services compétents en lien avec la préservation des sites et du 

patrimoine ainsi qu’à la sécurité des circulations routières. 
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Cependant des implantations autres qu’en toitures peuvent être autorisées.  

Schéma extrait du SPR de Vic le Comte 

Les toitures à 2 pans sont à privilégier. 

La couleur des toitures devra respecter le nuancier correspondant à chacune des unités paysagères.  

Les matériaux de forme ondulée sont interdits. 

Un seul aspect et une seule couleur seront admis pour les couvertures de l’ensemble des construction*s 

d’une même unité foncière*. 

 

Pour les construction*s autres qu’agricoles et leurs annexe*s : 

• Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les pentes de toiture devront être 

supérieures à 55%. 

• Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des dômes » et « Côteaux et 

versants », les pentes de toiture devront être comprises entre 40% et 55%. 

• Au sein de l’unité paysagère « Terrasses et val d’Allier », les pentes de toiture devront être 

comprises entre 30% et 50%. 

Lors de modifications apportées aux toitures des construction*s existante*s autres que les travaux 

d'entretien ou de réparations ordinaires, les pentes et les volumes existants doivent être conservés.  

3. Les façade*s 

L’emploi à nu des éléments destinés à être enduits est interdit. Le recours à des matériaux naturels en 

vêture est autorisé. La couleur des façade*s devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité 

paysagère. 

Les murs édifiés en limite séparative* et les murs aveugles apparents d’un bâtiment* (visibles ou non 

de la voie* publique) doivent être traités avec le même soin que les façade*s principales. 

Lors de travaux de rénovation des construction*s existante*s, la conservation ou la restauration 

d’éléments de modénature pourra être imposée. Cela concerne notamment :  

• Les parements de qualité en pierre de taille (chaînages d’angle, encadrements d’ouvertures…)  

• Les corniches, les bandeaux, les génoises ; 

• Les décors sculptés et les décors sur badigeon ; 

• Les ferronneries. 
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Pour les construction*s et extension*s à usage d’habitation et les annexe*s des 

habitations : 

Si elles sont revêtues d’un enduit : 

• Pour les unités paysagères « Côteaux et versants »et « Terrasses et val d’Allier » les 

enduits devront avoir une finition 

o Talochée, feutrée ou lisse pour les construction*s traditionnelles en pierre ; 

o Gratté fin et sans modénature en relief pour les autres construction*s ; 

• Pour les unités paysagères « Montagne et lacs »et « Marges du plateau des Dômes » 

les enduits devront avoir une finition grattée ou talochée 

• Les enduits en relief sont interdits, à l’exception des enduits grain d’orge existants qui pourront 

être autorisés en réfection de façade*s. 

La couleur des enduits devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité paysagère.  

 

Pour les bâtiment*s d’exploitation 

Les façade*s seront composées soit de : 

• Maçonneries de pierre de pays apparentes ; 

• Maçonneries enduites avec une finition telle que définie ci-avant pour les construction*s et 

extension*s à usage d’habitation ; 

• Bardages à lames verticales en bois d’une teinte choisie dans le nuancier « agricole » 

correspondant à chaque unité paysagère. 

Jusqu’à deux aspects différents seront admis. 

4. Menuiseries et ouvertures 

Pour les réhabilitation*s de construction*s anciennes, les ouvertures existante*s et leurs encadrements 

traditionnels en pierre seront conservés et restaurés avec les matériaux de forme et de proportions 

initiales, sauf en cas d’impossibilité technique avérée. Les menuiseries devront s’adapter à la forme des 

ouvertures d’origine. 

La création de nouveaux percements sur un bâtiment* existant doit respecter l’ordonnancement des 

ouvertures existante*s et rechercher une composition de façade* équilibrée, en privilégiant un axe 

vertical. 

La couleur des menuiseries devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité paysagère.  

Occultation 

Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les coffrets de volets roulants seront intégrés dans 

la maçonnerie et ne devront pas être en saillie. En cas d’impossibilité technique avérée, notamment sur 

les construction*s anciennes, la pose de volets pourra être imposée. 

Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des Dômes », « Côteaux et versants » et « 

Terrasses et val d’Allier », les coffres de volets roulants seront de préférence encastrés dans la 

maçonnerie et ne devront pas être en saillie. S’ils ne peuvent pas être encastrés dans la maçonnerie, ils 

devront être dissimulés avec un lambrequin* dont la couleur sera choisie dans le nuancier de l’entité 

paysagère où la construction* se situe. Le matériau et la teinte choisis ne devront pas dénoter avec les 

matériaux et les couleurs de la construction* principale. 

La pose de coffrets nécessaires pour l’occultation des baies par des volets roulants sur un bâtiment* 

existant ne doit pas dénaturer l’unicité de la façade* sur rue, ni le caractère architectural de la 

construction*. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à la sous-destination « exploitation agricole ». 

5. Les éléments techniques 
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Les installations des climatisations et/ou pompes à chaleur ne devront pas être visibles depuis l’espace 

public. En cas d’impossibilité technique avérée, un dispositif écran sera mis en œuvre, sa modénature 

et sa couleur devront s’accorder avec celles du support sur lequel il est installé.  

Les câbles d’alimentation en énergie électrique, ou télécommunication doivent être enterrés ou en cas 

d’impossibilité technique, ils devront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche 

d’immeubles afin d’être peu visibles depuis l’espace public. 

6. Les clôtures 

Les clôtures sont facultatives. 

Les clôtures doivent, par leur dimension, leur aspect et le choix des matériaux, s’intégrer 

harmonieusement dans le paysage environnant. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit sur l’ensemble des clôtures.  

Les dispositions qui suivent ne s’appliquent pas aux clôtures fonctionnelles liées à 

l’exploitation agricole : 

Les clôtures devront présenter une certaine transparence et être composées : 

- Soit d’une haie vive 

- Soit de clôtures dites « agricoles » à grosse maille, éventuellement végétalisées. 

Les plantations devront comprendre au moins 3 strates végétales (parmi les strates n°1 à n°5 du schéma 

ci-dessous) et 3 essences différentes. De fait, les haies monospécifiques sont interdites. 

 

  

En dehors des clôtures agricoles, les grilles et grillages sont interdits. 

Les clôtures constituées de murs ou de panneaux pleins sont interdites, sauf lorsqu’elles sont implantées 

dans le prolongement d’un mur en pierre existant et réalisées à l’identique. 

La hauteur des clôtures est limitée à 1,50 m. Cette hauteur maximale ne s’applique pas aux strates de 

végétation « canopée », des petits arbres et à la strate arbustive. 

Cette hauteur maximale pourra être dépassée en cas d’impératif technique ou de sécurité dûment justifié 

ou lors de travaux sur une clôture existante* sur le terrain, afin d’inscrire les nouveaux éléments dans 

une continuité visuelle. 

Les clôtures devront être adaptées afin de permettre le passage de la petite faune (exemple : légère* 

surélévation par rapport au niveau du sol, écartement des montants verticaux, passage dédié...).  
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Pour mémoire, dans les secteurs couverts par un PPRNPI et aux abords de tous les cours d’eau, les 

clôtures devront assurer une transparence hydraulique. 

7. Espaces non bâtis* et abords des construction*s 

Les construction*s et aménagements veilleront à limiter leur impact sur l’imperméabilisation des sols et 

à favoriser la circulation de la biodiversité. 

Sauf justifications liées à la présence d’une trame arborée préexistante*, lors de construction*s nouvelles 

à destination agricole, il sera planté sur le terrain : 

• 1 arbre de haute tige lorsque l’emprise au sol* est inférieure à 20m² ; 

• 3 arbres de haute tige lorsque l’emprise au sol* est comprise entre 20m² et 100m² ; 

• Au-delà, 1 arbre de haute tige supplémentaire par tranche de 200m² d’emprise bâtie.  

Ces arbres viseront en premier lieu à dissimuler les construction*s projetées dans le grand paysage en 

étant localisés à proximité, en second lieu, à recréer des haies favorisant les continuités écologiques sur 

le terrain ou à développer les productions arboricoles. 

Lors de l’implantation d’un nouveau bâtiment*, le maintien des plantations existante*s devra être 

recherché au maximum. Dans le cas de suppression d’arbres ou de haies, il sera procédé à leur 

remplacement à raison d’un arbre planté pour un arbre supprimé, ou à raison d’un mètre linéaire de 

haie replanté pour 1 mètre linéaire de haie supprimé. 

Cette disposition s’applique y compris aux éléments non identifiés aux documents graphiques.  

8. Performances énergétiques et environnementales des construction*s 

Développement des énergies renouvelables 

Les dispositifs de production d’énergie photovoltaïque sont autorisés en toiture, sur ombrière au sein 

des aires de stationnement existante*s à la date d’approbation du PLU ou réalisées dans le cadre d’un 

projet d’intérêt général. 

Conception bioclimatique des construction*s et des aménagements 

Les façade*s des construction*s nouvelles privilégieront une orientation vers le Sud et le Sud-Ouest, ces 

façade*s pourront comporter des protections solaires extérieures dimensionnées et adaptées à leur 

exposition et aux positionnements des ouvertures. 

Les nouvelles construction*s privilégieront, par leur implantation et composition architecturale, une 

ventilation naturelle des espaces intérieurs, permettant de diminuer le recours aux ventilations 

mécanisées. 

Les sols extérieurs minéralisés, hors voie*s circulées, seront aménagés à l’aide de revêtements aux tons 

clairs, disposant d’un albédo* fort. 
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ZONE  N  -  ARTICLE  1  USAGE  DES  SOLS  ET  DESTINATIONS  DES  CONSTRUCTION*S 

Toutes les zones N 

1. Destinations et sous-destinations autorisées, interdites ou autorisées sous conditions 

 

 

Destination et sous-destination N Nc Np Nh Nj Nl Nl-1 Nl-2 Nt

Exploitation agricole x x x x x x x x x

Exploitation forestière > x x x x x x x x

Habitation (Logement, 

hébergement)
> x x x x x x x x

Commerces et activité de 

services

Artisanat et commerce de détail x x x x x x x x x

Restauration x x x x x x x x >

Commerce de gros x x x x x x x x x

Activité de service où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle
x x x x x x > > >

Cinéma x x x x x x x x x

Hôtel x x x x x x x x x

Autres hébergements touristiques > x x x x x > x o

Equipement d’intérêt collectif 

et services publics

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 

et assimilés
x x x x x x x x >

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et 

assimilés
> > > > > > > > >

Etablissements d'enseignement, de 

santé et d'action sociale
x x x x x x x x x

Salle d'art et de spectacles x x x x x x x x x

Equipements sportifs x x x x x > x x >

Lieux de culte x x x x x x x x x

Autres équipements recevant du 

public
x x x > x x x x >

Autres activités des secteurs 

primaires, secondaires et 

tertiaires

Industrie x > x x x x x x x

Entrepôt x x x x x x x x x

Bureau x x x x x x x x x

Centre de congrès et d’exposition x x x x x x x x x

Cuisine dédiée à la vente en ligne x x x x x x x x x

Les destinations et sous-
destinations sont

o autorisées > autorisées sous conditions

x interdites
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2. Destination et sous-destinations autorisées sous conditions 

 

Exploitation agricole et forestière  

Zone N 
Sont autorisées, les construction*s et installations 
nécessaires aux exploitations forestières à condition de 
s’insérer harmonieusement dans le paysage. 

 

Habitation  

Zone N 

La réhabilitation*, les extension*s et les annexe*s des 
construction*s existante*s à usage d’habitation sont 
autorisées sous réserve de respecter les règles suivantes : 

• Le nombre total d’annexe*s par unité foncière* sera 
limité à deux, quelle que soit leur date de construction*. 
Pour les unités foncières comportant déjà deux annexe*s 
ou plus à la date d’approbation du PLUi, aucune nouvelle 
annexe* ne sera autorisée. 

• L’emprise au sol* nouvellement créée par l’ensemble des 
annexe*s ne devra pas excéder 40 m² au total. 

• L’emprise au sol* nouvellement créée par l’ensemble des 
extension*s ne devra pas excéder 40 m² au total. 

Cette possibilité n’est applicable qu’une seule fois à compter 
de la date d’approbation du PLUi. 

Pour l’application de ces règles : 

• Les piscines sont considérées comme des annexe*s. 

• Les différentes annexe*s et extension*s autorisées n’ont 
pas obligation d’être réalisées simultanément. 

Les surélévations, ne générant pas de nouvelle emprise au 
sol*, ne sont pas comptabilisées. Elles sont autorisées dans la 
limite des hauteurs maximales autorisées. 

Le changement de destination** vers la sous-destination 
« logement » est autorisé sous réserve : 

• Qu’il ne soit pas incompatible avec l’activité agricole, 
pastorale et forestière 

• Qu’il ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, à la qualité écologique du site ; 

• Que les bâtiment*s soient identifiés au règlement 
graphique du PLUi. 

 

Restauration  

Zone Nt 

La réhabilitation*, les extension*s et les annexe*s des 
construction*s existante*s à la date d’approbation du PLUi à 
usage d’activités de service où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle, sont autorisées sous réserve : 

• D’être strictement nécessaires à l’activité principale de la 
zone ; 

• De ne pas dépasser 20% de l’emprise au sol* existante* 
sur la zone à la date d’approbation du PLUi. 
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Activ i té de service où s’effectue l ’accueil  d’une 

cl ientèle 

Zone Nl-1 

Les construction*s et installations sont autorisées sous réserve : 

• Qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages, à la qualité écologique 
du site ; 

• Qu’elles soient strictement nécessaires à l’activité principale 
de la zone. 

Les secteurs particuliers (partie suivante n°3) détaillent pour 
chacun des sites les conditions d’autorisation de ces sous-
destinations. 

Zone Nl-2 

Les aménagements et installations légère*s sont autorisées 
sous réserve : 

• Qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages, à la qualité écologique du site ; 

• Qu’ils soient strictement nécessaires à l’activité principale 
de la zone ; 

• Qu’ils présentent une réversibilité afin de retrouver, en fin 
d’activité, un état naturel du site. 

Les secteurs particuliers (partie suivante n°3) détaillent pour 
chacun des sites les conditions d’autorisation de ces sous-
destinations. 

Zone Nt 

La réhabilitation*, les extension*s et les annexe*s des 
construction*s existante*s à la date d’approbation du PLUi à 
usage d’activités de service où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle, sont autorisées sous réserve : 

• D’être strictement nécessaires à l’activité principale de la 
zone ; 

• De ne pas dépasser 20% de l’emprise au sol* existante* 
sur la zone à la date d’approbation du PLUi 

 

Autres hébergements touristiques  

Zone N 

Le changement de destination** vers la sous-destination 
« autres hébergements touristiques » est autorisé sous 
réserve : 

• Qu’il ne soit pas incompatible avec l’activité agricole, 
pastorale et forestière 

• Qu’il ne porte pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages, à la qualité 
écologique du site ; 

• Que les bâtiment*s soient identifiés au règlement 
graphique du PLUi. 

Zone Nl-1 

Les construction*s et installations sont autorisées sous réserve : 

• Qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages, à la qualité écologique 
du site ; 

• Qu’elles soient strictement nécessaires à l’activité principale 
de la zone. 

Les secteurs particuliers (partie suivante n°3) détaillent pour 
chacun des sites les conditions d’autorisation de ces sous-
destinations. 
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Equipement d’ intérêt col lectif  et  services publics  

Dans toutes les 
zones 

EXCEPTEE 

Dans la zone Np 

Sont autorisés les travaux, installations légère*s et 
aménagements nécessaires à la protection et à la 
découverte de la biodiversité, des sites et des paysages, 
ainsi qu’aux chemins de randonnées et de promenades et 
leurs éventuelles aires de stationnement associées 
préservant la perméabilité des sols, à condition de ne pas 
entraîner de conflits d’usage avérés avec la desserte et 
l’exploitation des terres agricoles. 

Dans toutes les 
zones 

Sont autorisées les construction*s et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif liées 
aux différents réseaux, voiries et services de déplacements, 
à la gestion du cycle de l’eau et à la prévention contre les 

risques. 

Les voie*s de circulation (pour véhicules motorisés et pour 
les modes doux) et les aires de stationnement 
régulièrement autorisées peuvent faire l'objet d'un 
réaménagement à condition de ne pas générer 
d'imperméabilisation du sol supplémentaire. 

 

Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés  

Dans toutes les 
zones 

Cette sous-destination est autorisée sous réserve que les 
construction*s et les installations ne soient pas 

incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la 
qualité écologique du site. 

 

 

Équipements  sportifs  

Zone Nl 
Seuls sont autorisés l’entretien et l’évolution mesurée des 
installations et équipements existants. 

Zone Nt 

Les équipements sportifs sont autorisés sous réserve de 
s’intégrer dans le cadre d’un complexe sportif ou d’un 

ensemble d’équipements de sport et de loisirs existants à la 
date d’approbation du PLUi sur le site (y compris si ceux-ci 
sont situés en dehors de la zone Nt). 

 

 

Industrie  

Zone Nc Seule l’exploitation de carrières est autorisée. 
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Autres 

Zone Np 
Seuls sont autorisés les travaux d’entretien des 
aménagements existants à la date d’approbation du PLUI et 
de mise en sécurité des sites. 

Zone Nj 

Sont autorisées les abris de jardins et les construction*s 
légère*s : 

• Sous réserves qu’ils ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la 
qualité écologique du site ; 

• Dans la limite de 25m² pour les serres et les tunnels, sans 
possibilité d’extension*s ultérieures ; 

• Dans la limite de 10m² d’emprise au sol* par unité 
foncière* pour les autres construction*s, sans possibilité 
d’extension*s ultérieures. 

3. Secteurs particuliers 

Au surplus des dispositions précédentes, le tableau suivant établit les dispositions spécifiques des 

secteurs particuliers identifiés aux documents graphiques. 

 

Secteur Dispositions Communes  

Nh1 
Seuls sont admis les construction*s, installations et 

aménagements nécessaires à l’habitat temporaire ou 
permanent des gens du voyage. 

Les Martres-de-
Veyre 

Tallende 

Vic-le-Comte 

Nl-1 

Ces secteurs concernent des activités d’hébergement 
touristique et/ou de loisirs pour lesquelles des 
construction*s sont nécessaires. Seules y sont autorisées 
les construction*s et installations liées aux activités de 
service où s’effectue l’accueil d’une clientèle, et celles liées 
aux hébergements touristiques autres que les hôtels.   

Aydat 

Authezat 

Saint-Maurice 

Saint-Saturnin 

Vic-le-Comte 

Nl-2 

Ces secteurs concernent des activités de loisirs de pleine 
nature. Seules y sont autorisés les aménagements et 
installations légère*s liés aux activités de service où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle. 

Aydat 

Chanonat 

Laps 

Les Martres-de-
Veyre 

Yronde-et-Buron 

Nt* 

Ces secteurs concernent les activités existante*s sur le 
site du Plateau de Gergovie. Seules sont autorisées les 
travaux de réhabilitation* et changements de destination 
des bâtiment*s existants, les extension*s et les annexe*s. 

La Roche-Blanche 

 

Les documents graphiques font également apparaitre : 

• les bâtiment*s pouvant changer de destination, 
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• les Secteurs de Taille de Capacité d’Accueil Limitées, au sein desquels des activités spécifiques 

sont autorisées dans les conditions décrites au sein des cahiers communaux. 

ZONE  N  -  ARTICLE  2  DISPOSITIONS  COMMUNES  AUX  ZONES  N 

1. Diversité de l’habitat et des fonctions 

Diversité de l’habitat 

Non réglementée 

Diversité des fonctions 

Non réglementée 

2. Desserte 

Conditions d’accès* aux voie*s 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès* à une voie* publique ou à une voie* privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur un fond voisin ou éventuellement obtenu 

par application de l’article 682 du Code Civil. 

Le nombre, la localisation et la configuration des accès* doivent être déterminés en tenant compte : 

• des besoins liés au bon fonctionnement interne du projet : nature, taille, diversité des usages ;  

• des contraintes liées au bon fonctionnement du domaine public ou de la voie* de desserte limitrophe 

: sécurité de circulation des véhicules motorisés, accessibilité, sécurité et confort des circulations 

piétonnes et cyclables, offre de stationnement public ; 

• de la présence des plantations, mobiliers urbains et accessoires de voirie.  

Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voie*s publiques, l’accès* sera réalisé sur la voie* présentant 

un moindre risque pour la circulation. 

La largeur des accès* sur la voie* publique doit être proportionnée à la taille et au besoin des 

construction*s. A l’exception des équipements d’intérêt collectif et services publics, les accès* des 

véhicules sur la voie* publique présenteront une largeur minimale de 3 mètres. Ils seront limités à une 

largeur de 5 mètres pour les habitations et les bureaux. 

Le calage altimétrique de la construction* doit être cohérent avec le niveau de la rue de manière à 

limiter la pente des rampes d’accès*. 

Le nivellement des seuils des accès* au droit de la voie* doit être compatible avec l’altimétrie de la voie* 

et assurer l’écoulement des eaux pluviales. Les accès* sur la voie* publique présenteront une pente 

inférieure ou égale à 5% sur une longueur minimale de 4 mètres, comptée à partir de la limite de la 

voie* de desserte. Une pente supérieure pourra être admise en cas de contrainte technique avérée. 

Voirie 

Les voie*s à créer ou à aménager doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent et à l’importance 

des construction*s qu’ils doivent desservir. Dans tous les cas, elles doivent permettre l’accès* et la 

bonne circulation des véhicules de secours et de lutte contre les incendies. 

L’ouverture d’une voie* privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement sur la voirie 

existante* peut constituer un danger pour la circulation. 

Dans tous les cas, des conditions particulières peuvent être imposées en matière de tracé, de largeur et 

de modalités d’exécution, afin d’assurer un bon fonctionnement de la circulation et des accès*. 

L’optimisation des emprises des voie*s créées et leur traitement doit contribuer à une limitation de 

l’imperméabilisation des sols. 

3. Alimentation en eau potable 
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Toute construction* ou installation qui requiert une alimentation en eau potable, devra être raccordée 

au réseau de distribution d’eau potable selon les dispositions édictées dans le règlement de service de 

la structure compétente. 

4. Assainissement 

Eaux usées 

Tout rejet direct dans le milieu naturel est interdit. 

Dans les zones d’assainissement collectif, annexées au PLUi, toute construction* ou installation 

devra être raccordée par des canalisations souterraines au réseau public d’assainissement en respectant 

ses caractéristiques et le règlement de service de la structure compétente. Un regard de visite sera 

obligatoirement réalisé en limite de propriété avant rejet au collecteur. 

Les sous-sols des bâtiment*s devront avoir une altitude permettant le raccordement au réseau 

d’assainissement dans les meilleures conditions techniques. 

Dans les zones d’assainissement non-collectif, annexées au PLUi, un dispositif d’assainissement 

individuel devra être mis en place conformément à la législation en vigueur et suffisamment 

dimensionné. Pour les construction*s légère*s de la sous-destination « autres hébergements 

touristiques », la mise en œuvre de toilettes sèches pourra être autorisée. 

Dans le cas de réhabilitation* ou d’extension* de bâtiment*, si l’installation n’est pas conforme, le 

pétitionnaire devra proposer une mise en conformité sur la base d’une filière d’assainissement non 

collectif à mettre en œuvre pour son projet, en fonction des contraintes du sol et du site. La mise en 

œuvre de toilettes sèches pourra être autorisée. 

Dans tous les cas, les construction*s et installations devront être raccordées au réseau public 

d’assainissement dans les périmètres de protection des captages (rapprochés et éloignés) annexés au 

PLUi. 

Réseaux unitaires 

Dans le cas de terrains raccordés à un réseau unitaire, les construction*s devront prévoir leur 

branchement séparatif pour un raccordement ultérieur. 

Eaux pluviales 

Tout projet d'aménagement ou de construction* doit privilégier une gestion intégrée à la parcelle. Le 

rejet au réseau ou à un exutoire ne se fait qu’en dernier recours et après mise en place d’un dispositif 

de rétention. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux pluviales en vue d’une 

réutilisation pour les usages non domestiques, dans un souci d’économie des ressources en eau. 

Les projets devront se conformer aux prescriptions du règlement de service d’assainissement en vigueur. 

Les ouvrages techniques de gestion de l’eau pluviale ou de ruissellement (tels des noue*s, bassins de 

rétention ou d’infiltration …) doivent, sous réserve de contraintes techniques spécifiques, faire l’objet 

d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur insertion paysagère dans 

l’environnement.  

Le SDAGE Loire Bretagne fixe un débit de fuite de 3l/s/ha. 

5. Électricité, énergie et télécommunication 

En cas d’extension* ou d’aménagement d’une construction* existante*, les antennes et les paraboles 

doivent être localisées de façon à être le moins visible possible depuis l’espace public.  

Les coffrets techniques doivent être positionnés en limite du domaine public, le cas échéant intégrés 

dans le dispositif de clôture ou à la construction*. 

Sous réserve du respect des règlementations en vigueur, l’ensemble des dispositifs contribuant à la 

production d’énergies renouvelables installés sur des zones artificialisées à la date d’approbation du 

PLUi, au confort thermique des construction*s et à la réduction des déperditions énergétiques, est 
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autorisé au sein de la zone N, à l’exception de l’isolation par l’extérieur qui est interdite sur le bâti 

traditionnel construit en moellons de pierre. 

 

 

6. Collecte des ordures ménagères 

Pour les communes n’étant pas équipées de point d’apports collectifs, un emplacement destiné au 

stockage des ordures ménagères nécessaire au tri sélectif doit être aménagé. 

Les construction*s existante*s, pour lesquelles il y aurait des impossibilités techniques majeures à 

aménager de tels locaux, peuvent être exemptées de cette disposition. 

 

ZONE  N  -  ARTICLE  3  STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des construction*s doit être assuré en dehors 

des voie*s publiques. 

Il devra être prévu un nombre de places véhicules et cycles suffisant correspondant aux besoins des 

construction*s. 

Les aires de stationnement en surface devront être aménagées avec des revêtements perméables.  

 

Destination Sous-destination Normes imposées 

Exploitation agricole 
et forestière 

Exploitation 
agricole 

Le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des installations 
doit être assuré en dehors des voie*s 
ouvertes à la circulation publique. 

Habitation Logement 2 places par logement 

Commerces et 
activité de services 

Autres 
hébergements 

touristiques 
1 place par hébergement 

Equipements 
d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux 
accueillant du 

public des 
administrations 

publiques et 
assimilées 

1 place pour 60 m² de Surface de plancher* 
(SDP) 

 

Pour les Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL), des règles spécifiques peuvent 

exister. Elles sont dans ce cas exposées dans les règlements détaillés de chacun de ces secteurs, figurant 

dans les cahiers communaux. 

 

ZONE  N  -  ARTICLE  4  CARACTÉRISTIQUES  URBAINES,  ARCHITECTURALES,  

ENVIRONNEMENTALES  ET  PAYSAGERES  

1. Volumétries et implantations des construction*s 

Implantation par rapport aux voie*s et emprises publiques 

L’implantation des bâtiment*s devra tenir compte des risques de ruissellement d’eaux pluviales, en 

particulier lorsque les terrains se situent en aval des voie*s. 
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Les construction*s devront s’implanter en limite ou avec un retrait de 1 m minimum. 

Dans le cas d’une parcelle jouxtant une route départementale, les construction*s nouvelles doivent être 

implantées en recul de 10 mètres minimum par rapport à l’alignement*.  

Les construction*s devront être implantées à une distance minimale de 100m de l’autoroute A75. 

Ces dispositions de retrait par rapport aux voie*s départementales et autoroutières ne s’appliquent pas 

aux abris de jardins. 

Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les construction*s pourront s’implanter en limite ou avec un retrait supérieur à 1 m.  

Implantation des construction*s les unes par rapport aux autres sur une même parcelle 

Les piscines et annexe*s devront être localisées à 

moins de 15m de la construction* principale. Une 

distance de 20m pourra toutefois être admise en cas 

d’impossibilité technique en raison de fortes pentes 

sur le terrain. 

Leur implantation se fera de préférence à l’arrière de 

la construction* principale existante* ou sur une 

façade* latérale de manière à limiter leur visibilité 

depuis le domaine public. 

Schéma : parcelle d’environ 1800m², habitation 

80m² d’emprise au sol*, piscine 9m x 4m 

Implantation topographique 

Les extension*s des construction*s devront s’adapter à la topographie du terrain. 

Les modifications de la topographie du terrain seront limitées autant que possible et les mouvements 

de terre susceptibles de porter atteinte au caractère d’un site bâti ou naturel seront interdits.  

Les sens de faitage des construction*s principales devront de préférence être parallèles aux courbes de 

niveaux, notamment sur les terrains présentant une pente supérieure ou égale à 10% (pente calculée 

sur l’emprise au sol* de la construction*). 

 

Hauteurs 

La mesure des hauteurs des construction*s :  

 

Les hauteurs maximales de façade* sont mesurées du terrain naturel* à l’égout de toiture ou à 

l’acrotère*. 

 

La mesure du terrain naturel* : 

La mesure du terrain naturel* se fait en milieu de façade* principale. Pour les façade*s supérieures à 

20 mètres de long, elles sont divisées en sections de 20 mètres en partant du point le plus bas dans le 

cas d’un terrain en pente et en partant de l’angle dans le cas d’un terrain situé à l’angle de deux voie*s. 

Lorsque le terrain naturel* est à un niveau inférieur à l’espace public, la mesure du terrain naturel* est 

celle du niveau de la voie* ou de l’espace public au droit de la façade* considérée. 

La hauteur maximale des construction*s est limitée à 7 m dans toutes les zones N, hormis dans les 

zones Nt où elle est limitée à 4 m. 
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Dans toutes les zones, les annexe*s auront une hauteur maximale de 3 m. 

La règle de hauteur ne concerne pas les locaux techniques et industriels des administrations publiques 

et assimilées à condition que leur destination suppose une hauteur différente pour répondre à des 

besoins de fonctionnalité ou de sécurité et que la hauteur projetée ne porte pas atteinte au cadre bâti 

ou à l'environnement naturel. 

Pour les extension*s des construction*s existante*s dont la hauteur est supérieure à la hauteur 

maximale autorisée, la hauteur des extension*s ne pourra excéder la hauteur de la construction* 

existante*. 

2. Les toitures 

De manière générale, dans toutes les unités paysagères, les annexe*s, vérandas, pergolas, carports, les 

couvertures de piscine et auvents ne sont pas soumis à la règle de pente des toitures. 

Les toitures seront de préférence à 2 pans. 

Les toitures terrasses pourront être autorisées sur les extension*s sous réserves qu’elles bénéficient 

d’une valorisation végétale et / ou énergétiques (sauf s’il s’agit de terrasses accessibles) sur au moins 

80% de leur superficie.  

Les dispositifs de production d’énergies renouvelables en toiture sont autorisés. Un soin particulier sera 

porté à leur implantation en toiture afin de constituer une « cinquième » façade* de qualité. 

Cette disposition ne s’applique pas : 

• Aux construction*s situées au sein d’un site patrimonial remarquable, sites inscrits ou classés, 

ou identifiés au titre des monuments historiques ou de l’article L.151-19 du Code de 

l’Urbanisme (patrimoine remarquable) ; 

• En cas d’avis défavorable des services compétents en lien avec la préservation des sites et du 

patrimoine ainsi qu’à la sécurité des circulations routières. 

Cependant des implantations autres qu’en toitures peuvent être autorisées.  

Schéma extrait du SPR de Vic le Comte 

Un seul aspect et une seule couleur seront admis pour les couvertures de l’ensemble des construction*s 

d’une même unité foncière*. 

Les ouvrages techniques en toiture ne doivent pas être visibles depuis les espaces publics et sont à 

dissimuler ou à intégrer à la composition architecturale. 

La couleur des toitures devra respecter le nuancier correspondant à chacune des unités paysagères.  

• Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les pentes de toiture devront être 

supérieures à 55%. 
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• Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des dômes » et « Côteaux et 

versants », les pentes de toiture devront être comprises entre 40% et 55%. 

• Au sein de l’unité paysagère « Terrasses et val d’Allier », les pentes de toiture devront être 

comprises entre 30% et 50%. 

Lors de modifications apportées aux toitures des construction*s existante*s autres que les travaux 

d'entretien ou de réparations ordinaires, les pentes et les volumes existants doivent être conservés.  

 

3. Les façade*s 

L’emploi à nu des éléments destinés à être enduits est interdit. Le recours à des matériaux naturels en 

vêture est autorisé. La couleur des façade*s devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité 

paysagère. 

Les murs édifiés en limite séparative* et les murs aveugles apparents d’un bâtiment* (visibles ou non 

de la voie* publique) doivent être traités avec le même soin que les façade*s principales. 

Lors de travaux de rénovation des construction*s existante*s, la conservation ou la restauration 

d’éléments de modénature pourra être imposée. Cela concerne notamment :  

• Les parements de qualité en pierre de taille (chaînages d’angle, encadrements d’ouvertures…);  

• Les corniches, les bandeaux, les génoises ; 

• Les décors sculptés et les décors sur badigeon ; 

• Les ferronneries. 

 

Les enduits : 

Pour les unités paysagères « Côteaux et versants » et « Terrasses et Val d’Allier » les enduits 

devront avoir une finition : 

• Talochée, feutrée ou lisse pour les construction*s traditionnelles en pierre ; 

• Gratté fin et sans modénature en relief pour les autres construction*s ; 

Pour les unités paysagères « Montagne et lacs »et « Marges du plateau des Dômes » les enduits 

devront avoir une finition grattée ou talochée. 

Les enduits en relief sont interdits, à l’exception des enduits grain d’orge existants qui pourront être 

autorisés en réfection de façade*s. 

La couleur des enduits devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité paysagère.  

 

Les façade*s des construction*s en pierres apparentes pourront être rejointoyées à joints largement 

beurrés, à fleur de pierre. La couleur des joints sera choisie dans le nuancier correspondant à chacune 

des entités paysagères. 

Pour les façade*s en pierre destinées à être enduites, c’est à dire avec des éléments de décors en pierre 

ou en brique en légère* saillie par rapport au mur (chaînage d’angle, encadrements de baies, …), elles 

devront l’être en laissant apparaître les éléments de décor. L’enduit sera réalisé selon les préconisations 

ci-dessus. 

4. Menuiseries et ouvertures 

Pour les réhabilitation*s de construction*s anciennes, les ouvertures existante*s et leurs encadrements 

traditionnels en pierre seront conservés et restaurés avec les matériaux de forme et de proportions 

initiales, sauf en cas d’impossibilité technique avérée. Les menuiseries devront s’adapter à la forme des 

ouvertures d’origine. 
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La création de nouveaux percements sur un bâtiment* existant doit respecter l’ordonnancement des 

ouvertures existante*s et rechercher une composition de façade* équilibrée, en privilégiant un axe 

vertical. 

La couleur des menuiseries devra respecter le nuancier correspondant à chaque unité paysagère.  

Occultation 

Au sein de l’unité paysagère « Montagne et lacs », les coffrets de volets roulants seront intégrés dans 

la maçonnerie et ne devront pas être en saillie. En cas d’impossibilité technique avérée, notamment sur 

les construction*s anciennes, la pose de volets pourra être imposée. 

Au sein des unités paysagères « Marges du plateau des Dômes », « Côteaux et versants » et « Terrasses 

et val d’Allier », les coffres de volets roulants seront de préférence encastrés dans la maçonnerie et ne 

devront pas être en saillie. S’ils ne peuvent pas être encastrés dans la maçonnerie, ils devront être 

dissimulés avec un lambrequin* dont la couleur sera choisie dans le nuancier de l’entité paysagère où 

la construction* se situe. Le matériau et la teinte choisis ne devront pas dénoter avec les matériaux et 

les couleurs de la construction* principale. 

La pose de coffrets nécessaires pour l’occultation des baies par des volets roulants sur un bâtiment* 

existant ne doit pas dénaturer l’unicité de la façade* sur rue, ni le caractère architectural de la 

construction*. 

5. Les éléments techniques 

Les installations des climatisations et/ou pompes à chaleur ne devront pas être visibles depuis l’espace 

public. En cas d’impossibilité technique avérée, un dispositif écran sera mis en œuvre, sa modénature 

et sa couleur devront s’accorder avec celles du support sur lequel il est installé.  

Les câbles d’alimentation en énergie électrique, ou télécommunication doivent être enterrés ou en cas 

d’impossibilité technique, ils devront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche 

d’immeubles afin d’être peu visibles depuis l’espace public. 

6. Les clôtures 

Les clôtures sont facultatives. 

Les clôtures doivent, par leur dimension, leur aspect et le choix des matériaux, s’intégrer 

harmonieusement dans le paysage environnant. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit sur l’ensemble des clôtures.  

Les clôtures devront présenter une certaine transparence et être composées : 

- Soit d’une haie vive 

- Soit de clôtures dites « agricoles » à grosse maille, éventuellement végétalisées. 

Les plantations devront comprendre au moins 3 strates végétales (parmi les strates n°1 à n°5 du schéma 

ci-dessous) et 3 essences différentes. De fait, les haies monospécifiques sont interdites. 
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En dehors des clôtures agricoles, les grilles et grillages sont interdits. 

Les clôtures constituées de murs ou de panneaux pleins sont interdites, sauf lorsqu’elles sont implantées 

dans le prolongement d’un mur en pierre existant et réalisées à l’identique. 

La hauteur des clôtures est limitée à 1,50 m. Cette hauteur maximale ne s’applique pas aux strates de 

végétation « canopée », des petits arbres et à la strate arbustive. 

Cette hauteur maximale pourra être dépassée en cas d’impératif technique ou de sécurité dûment justifié 

ou lors de travaux sur une clôture existante* sur le terrain, afin d’inscrire les nouveaux éléments dans 

une continuité visuelle. 

Les clôtures devront être adaptées afin de permettre le passage de la petite faune (exemple : légère* 

surélévation par rapport au niveau du sol, écartement des montants verticaux, passage dédié...).  

Pour mémoire, dans les secteurs couverts par un PPRNPI et aux abords de tous les cours d’eau, les 

clôtures devront assurer une transparence hydraulique. 

7. Espaces non bâtis* et abords des construction*s 

Les construction*s et aménagements veilleront à limiter leur impact sur l’imperméabilisation des sols et 

à favoriser la circulation de la biodiversité. 

Lors de l’implantation d’une extension*, le maintien des plantations existante*s devra être recherché au 

maximum. Dans le cas de suppression d’arbres ou de haies, il sera procédé à leur remplacement à raison 

d’un arbre planté pour un arbre supprimé, ou à raison d’un mètre linéaire de haie replanté pour 1 mètre 

linéaire de haie supprimé. 

Cette disposition s’applique y compris aux éléments non identifiés aux documents graphiques.  

8. Performances énergétiques et environnementales des construction*s 

Développement des énergies renouvelables 

Les dispositifs de production d’énergie photovoltaïque sont autorisés en toiture, sur ombrière au sein 

des aires de stationnement existante*s à la date d’approbation du PLU ou réalisées dans le cadre d’un 

projet d’intérêt général. 

Conception bioclimatique des construction*s et des aménagements 

Les façade*s des extension*s privilégieront une orientation vers le Sud et le Sud-Ouest, ces façade*s 

pourront comporter des protections solaires extérieures dimensionnées et adaptées à leur exposition et 

aux positionnements des ouvertures. 

Les extension*s privilégieront, par leur implantation et composition architecturale, une ventilation 

naturelle des espaces intérieurs, permettant de diminuer le recours aux ventilations mécanisées.  

Les sols extérieurs minéralisés, hors voie*s circulées, seront aménagés à l’aide de revêtements aux tons 

clairs, disposant d’un albédo* fort. 
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